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I LA PRESENTE CONVENTION, faite en duplicata ce 31° jour de mars 2017 est conclue 

ENTRE 

UNIFOR, agent negociateur dument accredits, ci-apres designs sous le nom de "le Syndicat", 

-et-

BELL CANADA, ci-apres designee sous le nom de "la Compagnie", 

- 1 -

D'UNE PART, 

D'AUTRE PART. 



ARTICLE 1 - RECONNAISSANCE DU SVNDICAT 
ET PORTEE DE LA CONVENTION 

1.01 La Compagnie s'engage a reconnaitre le Syndicat comme seul agent negociateur des employes vises 
par la presents convention. 

1.02 La convention s'applique a taus les technicians et employes auxiliaires de la Compagnie vises par 
l'ordonnance d'accreditation emise par le Conseil canadien des relations industrielles, le 24 decembre 2015. 
Lorsque les deux parties conviendront mutuellement qu'il existe manifestement des points communs importants 
entre un nouvel emploi etabli pendant la duree de la convention et les autres emplois de l'unite, ce nouvel emploi 
sera couvert par la presents convention. 

ARTICLE 2 - DISCRIMINATION 

2.01 La Compagnie s'engage a ne pas se livrer a des actes de discrimination contre un employe parce qu'il est 
membre du Syndicat ou parce qu'il s'occupe, au nom du Syndicat, d'activites autorisees aux presentes. 

2.02 La Compagnie et le Syndicat conviennent de ne pas se livrer a des actes de menace, d'intimidation ou de 
discrimination illegals a l'endroit d'un(e) employe(e) a cause de son etat de grossesse, de son age, de son etat 
matrimonial, de sa deficience, de son sexe, de son orientation sexuelle, de sa race, de sa religion, de la couleur 
de sa peau, de son origins ethnique, de ses affiliations politiques avec un parti politique legitime ou de l'exercice 
de ses droits en vertu de la presents convention collective. 

2.03 La Compagnie et le Syndicat s'engagent a travailler ensemble a assurer un milieu de travail exempt de 
harcelement. Les parties conviennent egalement qu'aucun employe ne devrait faire l'objet de harcelement sexuel 
ou racial ou d'etre contraint de tolerer de tel harcelement au travail. 

2.04 Au sens de la presents convention, le genre feminin et le genre masculin designent indistinctement le 
personnel des deux sexes et n'etablissent aucune distinction particuliere basee sur le sexe. 

ARTICLE 3 - DEDUCTIONS 

Cotisations syndicales 

3.01 Sous reserve des dispositions du present article, la Compagnie retient une somme equivalents a la 
cotisation syndicale ordinaire sur le salaire de taus les employes de l'unite de negociation. Taus les employes 
actuels doivent payer la cotisation syndicale et taus les employes embauches ou mutes au sein de l'unite de 
negociation doivent, comme condition d'emploi, payer la cotisation syndicale dans les 30 jours apres avoir ete 
embauches ou mutes. 

3.02 La Compagnie convient d'effectuer les retenues syndicales ordinaires a chaque periode de paie. 

3.03 Le plus tot possible apres chaque periods de paie, la Compagnie doit remettre par cheque les sommes 
ainsi per9ues au secretaire-tresorier d'Unifor. La Compagnie convient en outre de fournir une liste indiquant le 
montant retenu pour chaque employe, par section locale lorsque cela est possible. II incombe au Syndicat 
d'aviser la Compagnie, au moyen d'une formula approuvee par cette derniere, de la section locale a laquelle 
chaque employe paie sa cotisation. 

3.04 Le montant de la cotisation syndicale mensuelle ordinaire sera le montant que le secretaire-tresorier du 
Syndicat national pourra attester de temps a autre a la Compagnie pour chaque section locale. 

3.05 La cotisation syndicale mensuelle ordinaire est la somme fixee par chaque section locale comme etant la 
cotisation mensuelle a payer et ne doit comporter aucun autre montant tel que droit d'entree, prime d'assiran 
ou cotisation specials. 

' 
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Fonds de justice sociale d'Unifor 

3.06 (a) La Compagnie retiendra en leur nom, sur le salaire de tous les employes faisant partie de !'unite de 
negociation un montant equivalant a un cent par heure normale travaillee destine au fonds de justice sociale 
d'Unifor. Lorsqu'un employs s'objecte a la deduction ci-haut mentionnee et que la Compagnie en est informee 
conformement aux dispositions de la section 3.07, ce montant ne sera pas retenu. 

{b) Cette retenue a la source sera faite a chaque periode de paie et sera versee au compte de 
l'organisme de charite enregistre designs comme le fonds de justice sociale d'Unifor, le plus tot possible apres 
chaque periode de paie. 

3.07 Lorsqu'un employs s'objecte a la deduction ci-haut mentionnee, ii doit en aviser par ecrit le Directeur des 
telecommunications approprie d'Unifor. Le Syndicat informera alors par ecrit le Chef divisionnaire aux relations du 
travail du nom, de l'emploi et du lieu de travail de l'employe qui s'oppose a la deduction susmentionnee pour le 
fonds de justice sociale d'Unifor. Le Syndicat reconnait son entiere responsabilite a cet egard. 

Genera lites 

3.08 La Compagnie cesse d'effectuer les retenues lorsque l'employe est affects a un paste qui n'est pas vise 
par la presente convention, sauf dans le cas d'employes affectes a un paste temporaire ou interimaire de 
dirigeant. 

3.09 Quand, pour une periode de paie donnee, l'employe n'a pas un revenu suffisant pour permettre les 
retenues, la Compagnie n'est pas tenue d'effectuer ces retenues sur les revenus subsequents. 

3.1 O II est entendu et convenu que le Syndicat tiendra la Compagnie indemne et a couvert de toutes les 
reclamations qui peuvent lui etre faites par un employs, ou au nom d'un employs, ou d'employes, relativement 
aux sommes retenues sur les salaires en vertu du present article. 

ARTICLE 4 - REPRESENT ANTS SVNDICAUX 

4.01 Le nombre de representants syndicaux locaux, y compris les dirigeants locaux, les delegues syndicaux 
en chef et les delegues syndicaux, ne doit pas exceder 300. 

4.02 (a) Le Syndicat convient de communiquer a la Compagnie, via l'adresse electronique fournie par la 
Compagnie, les noms des dirigeants locaux, des delegues syndicaux en chef et des delegues syndicaux et le 
groupe d'exploitation que chacun represente, et de communiquer les memes renseignements, de la meme 
maniere, lorsqu'il y a des remplac;ants ou des suppleants. Un dirigeant local, un delegue syndical en chef ou un 
delegue syndical ne doivent pas agir a ce titre durant les heures de travail avant que la Compagnie n'ait ete 
avisee de sa nomination. 

(b) Lorsqu'un delegue syndical ne peut pas representer les employes de sa section locale, un autre 
delegue syndical de cette section locale peut le remplacer, et la Compagnie doit en etre informee. 

4.03 (a) Avant que ne soit modifie le statut d'un dirigeant local, d'un delegue syndical en chef ou d'un 
delegue syndical qui demeure au service de la Compagnie, de maniere a le rendre inadmissible a representer 
son unite de votation, un delai raisonnable doit etre accords au dirigeant local, au delegue syndical en chef ou au 
delegue syndical en cause pour lui permettre de transmettre sa charge a son successeur. 

{b) A !'exception des cas ou !'article 11 ou !'article 16 s'applique, lorsqu'un delegue syndical ou un 
dirigeant local est choisi pour une reaffectation a la suite de laquelle ii n'aurait plus le droit de representer son 
unite de votation et qu'il y a un autre employs, dans le meme groupe fonctionnel, a l'interieur du meme centre 
d'affectation et qui possede les memes qualifications, le delegue syndical ou le dirigeant local doit pouvoir 
accepter ou refuser la reattectation, pourvu que les autres employes du centre d'affectation a partir ~ 
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s'effectuer la reaffectation aient la competence voulue pour s'acquitter de la charge de travail. 

4.04 La Compagnie convient de ne pas refuser aux permanents syndicaux, sans motif valable, la permission 
d'entrer dans ses locaux. 

4.05 La Compagnie convient d'accorder un conge autorise sans paie d'une duree de trois mois a un an a tout 
employs qui desire occuper, a plein temps, un emploi pour le Syndicat et qui en fait la demande. 

4.06 (a) Un tel conga autorise doit etre renouvele par la Compagnie, a la demande du Syndicat. 

(b) Aux fins du calcul de la duree reconnue de service, l'employe beneficiant d'un tel conge autorise 
continue d'accumuler des annees de service jusqu'a concurrence de trois annees. 

4.07 Des conges autorises sans paie d'une duree de deux semaines ou moins seront accordes aux employes 
lorsque le Syndicat en fait la demande, sous reserve des conditions suivantes: 

(a) le total de ces congas ne doit pas exceder 325 semaines au cours d'une annee civile; 

(b) l'octroi de ces congas est assujetti aux exigences du service; 

(c) le conge autorise ne doit pas etre utilise pour recruter des membres a des fins d'accreditation; 

(d) une demande ecrite d'un tel conga doit etre envoyee a la Compagnie au moins deux semaines 
avant le debut du conge, avec copie au Chef divisionnaire aux relations du travail. 

4.08 La Compagnie remunerera l'employe qui est en conga autorise en vertu de la section 4.07, au nom du 
Syndicat, a son taux de salaire de base pour la duree du conge autorise. Toute somme ainsi versee par la 
Compagnie sera facturee chaque mois au Syndicat national et le Syndicat devra rembourser cette somme a la 
Compagnie dans les 30 jours de la reception du compte. 

ARTICLE 5 - TEMPS ALLOUE POUR AFFAIR ES 
SYN DI CALES 

5.01 (a) L'employe qui a un grief ou une plainte, ou un grief ou une plainte possible, a formuler peut 
conferer avec son delegue syndical ou avec la direction durant ses heures de travail prevues, et 

(b) Les delegues syndicaux, les delegues syndicaux en chef ou les dirigeants locaux peuvent 
s'occuper des griefs ou participer a des rencontres avec des representants de la Compagnie, durant leurs heures 
de travail prevues, sans que le temps ainsi employs soit deduit du temps travaille pour la Compagnie et sans qu'il 
y ait perte de salaire, pourvu que l'employe, le delegue syndical, le delegue syndical en chef ou le dirigeant local 
en cause s'entende avec son superieur immediat, compte tenu des exigences du service, sur la duree de 
!'absence pour les fins precitees. 

(c) Toutes les activites ayant trait a un grief, autres que celles dont ii est fait mention dans la presents 
section, doivent etre considerees comme "autres activites syndicales" et sont regies par les dispositions de la 
section 5.03. 

5.02 Un representant negociateur autorise par le Syndicat peut se voir allouer du temps aux fins de la 
negociation, sans que le temps ainsi employe soit deduit dans le calcul du temps travaille pour la Compagnie et 
sans qu'il y ait perte de salaire, pourvu que ce temps soit effectivement consacre a la negociation de la 
convention collective mais ce, uniquement jusqu'a la date d'expiration de la convention ou jusqu'a la date d'une 
requete en conciliation, soit la derniere de ces deux dates. Tout temps alloue apres la date d'expiration de la 
convention collective ou la date a laquelle la conciliation est demandee n'est pas remunere et, en parelll!, les 
dispositions de la sous-section 5.03 (e) s'appliquent. f1(,P 

~ 
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5.03 (a) Un delegue syndical peut participer, jusqu'a concurrence de cinq jours de travail pour chaque 
absence, a d'autres activites syndicales sans que le temps ainsi employe soit deduit dans le calcul du temps 
travaille pour la Compagnie, a condition que ces activites concernent l'unite de negociation visee par la presente 
convention. 

(b) Les delegues syndicaux en chef ou les dirigeants locaux peuvent participer, jusqu'a concurrence de 
cinq jours de travail pour chaque absence, a d'autres activites syndicales sans que le temps ainsi employe soit 
deduit dans le calcul du temps travaille pour la Compagnie, a condition que ces activites concernent l'unite de 
negociation visee par la presente convention. 

(c) Un president local du Syndicat ou son representant delegue peut participer, jusqu'a concurrence de 
cinq jours de travail pour chaque absence, a d'autres activites syndicales sans que le temps ainsi employe soit 
deduit dans le calcul du temps travaille pour la Compagnie. 

(d) Le temps alloue en vertu des sous-sections 5.03 (a), 5.03 (b) ou 5.03 (c) ne sera pas remunere; 
toutefois, 

(e) La Compagnie remunerera le delegue syndical, le delegue syndical en chef ou le dirigeant local, au 
nom du Syndicat, a son taux de salaire de base pour tout le temps consacre a d'autres activites syndicales. Toute 
somme ainsi versee sera facturee chaque mois au Syndicat national par la Compagnie qui fournira egalement un 
releve de compte, et le Syndicat devra rembourser cette somme a la Compagnie dans les 30 jours de la reception 
du compte. 

5.04 (a) Le temps alloue en vertu du present article ne doit l'etre qu'a la suite d'une demande formelle 
presentee a la direction au moyen d'un formulaire fourni par la Compagnie. La demande doit indiquer la raison 
pour laquelle le temps est demande, le nom du plaignant qui demande la rencontre et le nom du contremaitre de 
qui releve le plaignant (s'il y a lieu), un numero de telephone ou ii est possible de joindre la personne qui fait la 
demande et la quantite estimative de temps demandee. Les demandes ne seront pas refusees inconsiderement, 
mais l'on sait que les exigences du service ne permettent pas toujours de souscrire aux demandes; dans de tels 
cas, le delegue syndical, le delegue syndical en chef ou le dirigeant local qui a fait la demande peut se faire 
remplacer par un delegue syndical, delegue syndical en chef ou dirigeant local qui peut etre libere parmi ceux 
designes par le Syndicat pour le remplacer. 

(b) Lorsqu'une partie des vacances prevues d'un employe co'incide avec un congres national ou le 
colloque de negociation du Syndicat auquel l'employe a le mandat d'assister, cette partie des vacances de 
l'employe peut etre repartee a une autre periode disponible du calendrier des vacances. 

5.05 (a) II est entendu que les representants syndicaux ont du travail a faire pour la Compagnie et que tout 
temps passe a des affaires syndicales durant les heures de travail doit etre consacre exclusivement a des 
activites syndicales prevues a la presente convention. Compte tenu de ce qui precede, ii est aussi convenu que 
les representants syndicaux ont une obligation legale de s'acquitter de leur devoir de representant et les 
demandes d'allocation de temps pour affaires syndicales ne seront pas refusees inconsiderement. Le Syndicat et 
la Compagnie conviennent que !'allocation de temps pour affaires syndicales et l'emploi de ce temps ne feront 
pas l'objet d'abus. 

(b) Le Chef divisionnaire aux relations du travail et les Chefs divisionnaires - relations du travail 
concernes rencontrent, chaque trimestre si necessaire, le president et les vice-presidents du Syndicat en vue 
d'examiner les abus presumes relatifs a l'octroi ou a !'utilisation de temps pour affaires syndicales, peu importe 
que la question a examiner fasse, ou puisse faire, l'objet d'un grief. 

5.06 Un representant de chacune des sections locales peut participer au colloque de negociation du Syndicat 
pour une duree maximum de cinq jours sans que le temps ainsi employe soit deduit du temps travaille pour la 
Compagnie et sans qu'il y ait perte de salaire, pourvu toutefois que le nom des participants ait ete donne a la 
Compagnie deux semaines avant la reunion. 
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ARTICLE 6 - DEPENSES 

6.01 Les parties doivent assumer les depenses de leurs propres representants occasionnees par les reunions 
et travaux de deliberation relatifs a la presente convention, et doivent assumer a parts egales les frais communs 
inherents a ces reunions et a ces travaux. 

ARTICLE 7 - GREVE ET LOCK-OUT 

7.01 Pendant la duree de la presente convention, la Compagnie convient de ne pas imposer de lock-out et le 
Syndicat convient qu'il n'y aura pas de ralentissement de travail, de grave ou toute autre forme d'arret de travail 
ou d'obstacle au travail, qui causerait une interruption de ce dernier. 

7.02 Les termes "grave" et "lock-out" ont le sens que leur donne le Code canadien du travail. 

ARTICLE 8 - DROITS DE LA DIRECTION 

8.01 La Compagnie a le droit et le pouvoir exclusifs d'administrer son exploitation a tous egards et 
conformement a ses engagements et a ses responsabilites envers le public, de gerer ses affaires efficacement et 
de diriger les effectifs et, sans restreindre le caractere general de ce qui precede, elle a le droit et le pouvoir 
exclusifs d'engager, promouvoir, muter, retrograder, mettre a pied, suspendre, congedier des employes ou 
prendre d'autres mesures disciplinaires a leur endroit. 

8.02 La Compagnie convient que l'exercice de ces droits et de ces pouvoirs ne doit pas aller a l'encontre des 
dispositions de la presents convention. 

ARTICLE 9 - DEFINITIONS 

9.01 Le terme "employe" designe une personne qui occupe a Bell Canada un des emplois manuels ou 
techniques, specialises ou non specialises, inscrits a l'annexe A ci-jointe, et n'inclut pas: 

(1) une personne affectee a une tache a caractere confidentiel concernant les relations industrielles; 

(2) une personne qui exerce des fonctions de cadre. 

(a) Le terme "employe permanent" designe une personne dont ii y a lieu de croire que la periode 
d'emploi sera de plus de deux annees, bien qu'elle puisse se terminer avant, de !'initiative de l'employe ou de la 
Compagnie. 

(b) Le terme "employs permanent auxiliaire" designe une personne embauchee en vue de !'execution 
d'un travail particulier, a titre d'apprenti technician, ou pour une periode de temps determines en vertu d'une 
entente formelle selon laquelle l'emploi est prevu etre de plus d'une annee mais qu'il peut se terminer a la fin de 
la periode en cause, a la fin du travail ou par application de !'article 11 de la presente convention. Les details 
concernant !'engagement de l'employe doivent etre fournis a ce dernier par ecrit au moment de l'embauchage et 
une copie de ce document doit etre remise au delegue syndical aussitot que possible par la suite. L'employe est 
reclasse comme employe permanent si la periode d'emploi excede la duree prevue pour !'engagement. 

(c) Le terme "employe temporaire" designe une personne qui a ete embauchee, en vertu d'une entente 
selon laquelle la periode d'emploi devrait etre de plus de trois semaines, mais non de plus de deux annees. 

En accumulant 24 mois de temps de travail tel que defini a la section 9.02, un employe temporaire 
se verra offrir un paste d'employe permanent a temps partiel et, s'il accepte, sera reclasse a un statut de 
permanent a temps partiel, a son paste et a son lieu de travail actuels. Si l'employe refuse cette offre, i~s~ mis 
fin a son emploi. ~ 

)(} w 
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(d) Le terme "employs a plein temps" designe une personne (employee a titre permanent ou 
temporaire) qui doit normalement effectuer les heures de travail de base etablies pour l'emploi qu'elle occupe. 

(e) Le terme "employe a temps partial" designe une personne (employee a titre permanent ou 
temporaire) qui doit normalement effectuer mains que les heures de travail de base d'un employs a plein temps. 

Un employs a temps partial ne peut considerer ou pretendre occuper un paste a plein temps du fait 
d'avoir effectue les heures de travail de base etablies pour un employs a plein temps. 

(f) "Employs a l'essai" 

Un employe est considere comme employs a l'essai tant qu'il ne compte pas six mois de service continu 
ou 1 040 heures de travail, soit la premiere des deux echeances, au sein de la Compagnie. 

Nonobstant !'article 13 de la presente convention, la Compagnie se reserve le droit de licencier un 
employs a l'essai qu'elle juge inapte. Un tel licenciement est assujetti aux procedures de grief et d'arbitrage 
exposees dans la presente convention. 

La Compagnie convient de remettre a l'employe et a son delegue syndical une copie de l'avis de 
licenciement, ou doivent etre donnees les raisons pour lesquelles la Compagnie juge l'employe inapte. 

9.02 Aux fins de la sous-section 9.01 (c) et de la section 9.03, !'expression "temps de travail" designe toute 
periode, au cours de laquelle un employs temporaire effectue du travail d'une fac;:on continue, ou non-continue 
conformement aux dispositions de la sous-section 9.03 (a). Pour toute periode de temps de travail ainsi effectue 
pendant une semaine ou une partie de semaine, l'employe aura a son credit une semaine civile de temps de 
travail. Cette definition ne doit pas etre interpretee de fac;:on a affecter les droits d'un employs aux termes des 
dispositions de la section 10.01 de la presente convention. 

Reembauchage - employes temporaires 

9.03 (a) Un employs temporaire qui a ete au service de la Compagnie pendant six mois consecutifs et dont 
son emploi est termine doit etre inscrit sur une liste de reembauchage pour les anciens employes temporaires 
selon l'ordre du temps de travail accumule, et demeurera sur la liste de reembauchage pendant un maximum de 
six mois apres la fin de sa derniere periode d'emploi. 

(b) Avant d'embaucher un nouvel employe temporaire dans une famille, dans un centre de 
rattachement et dans un district, la Compagnie doit offrir le paste a un ancien employs temporaire qui est qualifie 
pour faire le travail disponible et dont le nom est sur la liste de reembauchage de cette famille, de ce centre de 
rattachement et de ce district. 

(c) Un ancien employs temporaire se verra offrir d'etre reembauche selon l'ordre du temps de travail 
accumule, dans un paste temporaire, dans la meme famille, le meme centre de rattachement et le meme district. 

(d) II incombe a l'ancien employs temporaire qui desire etre reembauche de tenir la Compagnie 
informee de son adresse exacte et de l'aviser de son acceptation de l'offre de reembauchage dans les cinq jours 
qui suivent cette offre. L'ancien employe devra se presenter au travail dans les dix jours qui suivent la date de son 
acceptation de l'offre de reembauchage. 

(e) Lorsqu'un ancien employs n'accepte pas l'offre de reembauchage ou ne se presente pas au travail 
dans les limites de temps prescrites a la sous-section 9.03 (d), ii perd son droit d'etre reembauche en vertu des 
sous-sections 9.03 (a) a (d) inclusivement. 

(f) La date de l'offre de reembauchage est la date d'obliteration de la lettre postee par courrier 
recommande a l'employe a sa derniere adresse consignee aux dossiers de la Compagnie. 
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9.04 Les dispositions de la section 9.03 ne s'appliquent pas a un employs temporaire qui a refuse l'offre d'un 
poste d'employe permanent a temps partial conformement aux dispositions de la sous-section 9.01 (c). 

9.05 Les dispositions de la section 9.03 ne s'appliquent pas a l'employe congedie conformement aux 
dispositions de !'article 13. 

ARTICLE 10 - ANCIENNETE 

10.01 L'anciennete de l'employe est determinee d'apres la date de calcul de la duree reconnue du service 
figurant aux dossiers de la Compagnie et sur les listes d'anciennete. La Compagnie s'engage a ne pas modifier, 
pendant la duree de la presente convention, les regles existantes concernant la determination de la duree 
reconnue du service, tel qu'il est indique dans les pratiques de la Compagnie, d'une maniere qui reduise la duree 
reconnue du service de tout employs. 

10.02 Tous les employes vises par la presente convention, dont les cadres du groupe hierarchique D relevant 
du meme superieur du groupe hierarchique C torment une unite d'anciennete. 

10.03 Le principe de l'anciennete s'exerce a l'interieur d'une unite d'anciennete sauf dans les cas prevus 
expressement dans la presente convention. Si deux employes ou plus ont la meme anciennete, celui qui occupe 
son poste actuel depuis le plus longtemps est considers comme ayant le plus d'anciennete. 

10.04 La Compagnie convient d'etablir et de rendre disponible sur le(s) site(s) intranet approprie(s) de la 
Compagnie, le 1 er fevrier et le 1 er aoOt, des listes indiquant l'anciennete des employes, par unite d'anciennete, 
ainsi que leur centre de rattachement. Le(s) lien(s) permettant d'acceder au site intranet sera (seront) appose(s) 
sur les tableaux d'affichage appropries de la Compagnie. Une copie de ces listes sera envoyee au bureau de la 
section locale du Syndicat. 

10.05 La Compagnie convient d'aviser le delegue syndical interesse de tout embauchage, retraite, mutation 
permanente, mutation temporaire ou affectation a un lieu de travail, d'une duree de cinq jours ou plus, 
reclassement, re-affectation ou promotion a un poste de dirigeant. Cet avis, de meme que le statut d'emploi de 
l'employe, son emploi et son centre d'affectation, doivent etre communiques par ecrit au delegue syndical au 
moment ou l'employe en cause est avise ou immediatement apres. La Compagnie convient egalement d'aviser 
de la meme fa9on le delegue syndical interesse lorsqu'un employs decade, lorsqu'un employs demissionne ou 
lorsqu'il est en conga autorise pour une periode de plus de 30 jours. 

10.06 La Compagnie convient de communiquer tous les deux mois aux dirigeants locaux designes du Syndicat, 
pour un district ou un groupe d'exploitation equivalent de la Compagnie, le nom et le prenom apparaissant aux 
dossiers de la Compagnie, le statut d'emploi, l'emploi et le centre d'affectation de tous les employes, le nom des 
cadres des groupes hierarchiques D, C et B et le code de structuration du cadre du groupe hierarchique D de 
chaque employs. 

ARTICLE 11 - REMANIEMENT DU PERSONNEL 

Genera lites 

11.01 Si, pour une raison quelconque, le volume de travail baisse au point ou, de l'avis de la Compagnie, ii ya 
lieu d'effectuer un remaniement de personnel, les modalites suivantes s'appliquent: 

(a) lorsque le remaniement envisage comporte la mise a pied de 50 employes permanents ou plus au 
sein de l'unite de negociation, dans une periode de 30 jours, ou encore une nouvelle repartition de ce volume de 
travail suivant une formule de temps partial, la Compagnie s'engage a rechercher une entente avec le Syndicat 
pour l'etablissement d'un regime de travail a temps partial ou de mises a pied, ou d'un regime comportant 
deux mesures; 

- 8 -



(b) lorsque le remaniement envisage est mains important que celui dont ii est fait etat a la sous-section 
11.01 (a), la Compagnie s'engage a ne pas mettre a pied les employes permanents et a ne pas avoir recours a 
une formule de travail a temps partiel pour les employes permanents a plein temps, sans avoir obtenu le 
consentement du Syndicat. 

11.02 Si on ne peut en venir a une entente concernant les formules mentionnees a la sous-section 11.01 (a) 
dans les 30 jours civils suivant la date ou le Syndicat a ete saisi de la question, la Compagnie peut adopter un 
regime de mise a pied de l'ampleur qu'elle juge necessaire. · 

11.03 II est toutefois expressement convenu que, si la Compagnie adopte un regime de mise a pied a 
!'expiration de la periode de 30 jours ou par la suite, conformement au present article, les negociations en vue 
d'un accord sur les modalites de remaniement du personnel doivent reprendre a la demande de l'une ou de 
l'autre partie. De meme, une fois qu'un accord est intervenu sur un tel regime, chacune des parties peut en tout 
temps rouvrir les negociations en vue d'en venir a une entente sur les modifications a apporter au regime adopte. 

Mise a pied temporaire 

11.04 (1) Si le personnel doit etre reduit a la suite de discussions relatives a la situation mentionnee aux 
sections 11.01 et 11.02 et que la Compagnie adopte un regime de mises a pied dont la duree peut etre d'un 
maximum de 25 semaines continues, les modalites suivantes s'appliquent: 

(2) (a) aucun employe permanent ne sera mis a pied avant: 

(i) que l'emploi de tous les employes permanents auxiliaires et temporaires n'ait ete termine, 
a l'interieur de la famille et du centre de rattachement affectes, ou la mise a pied est justifiee, et avant que 

(ii) tous les sous-traitants au travail a l'interieur de la famille et du centre de rattachement 
affectes, ou la mise a pied est justifiee n'aient ete renvoyes, lorsque les employes de la Compagnie peuvent faire 
le travail execute en sous-traitance, apres une periode d'adaptation de cinq jours, et qu'ils disposent des outils et 
de l'equipement necessaires. 

(b) une fois que la mise a pied temporaire est en vigueur aucun employe ne doit etre embauche 
ou mute a l'interieur de la famille et du centre de rattachement affectes tant que la periode de mise a pied n'est 
pas terminee. 

(c) aux fins du present article, on entend par famille(s) la (les) famille(s) enumeree(s) a l'annexe 
D de la presente convention. 

(d) la periode totale de mise(s) a pied temporaire(s) ne doit pas exceder trente-deux semaines a 
l'interieur d'une annee civile. 

Modalites de 
mise a pied temporaire 

11.05 Lorsque des employes permanents sont mis a pied, on devra proceder de la fa<;:on suivante: 

(1) l'employe (les employes) ayant le mains d'anciennete dans l'emploi affecte a l'interieur du centre de 
rattachement sera (seront) designe(s) comme employe(s) excedentaire(s), pourvu que les employes qui ont plus 
d'anciennete soient aptes a executer le travail qui reste. 

(2) l'employe designe comme excedentaire aura le choix entre la mise a pied ou une reaffectation. 
Toute reaffectation d'un employe dans ces circonstances doit etre faite par la Compagnie, seulement si l'employe 
en cause est apte a accomplir les taches requises dans des delais raisonnables ne depassant pas, de toute 
maniere, une periode d'adaptation de dix jours de travail, et pourvu que cette affectation n'enirai pas le 
deplacement d'un employe plus ancien. La reaffectation ne doit etre faite que dans l'ordre suivant: 
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(a) en depla9ant l'employe ayant le mains d'anciennete dans un autre emploi de la meme 
categorie, dans la meme famille a l'interieur du meme centre de rattachement, 

(b) en depla9ant l'employe ayant le mains d'anciennete dans un autre emploi d'une categorie 
inferieure, dans la meme famille et a l'interieur du meme centre de rattachement. 

(3) la Compagnie tentera de placer chacun des employes excedentaires designes, conformement aux 
dispositions de la sous-section 11.05 (2) en commen9ant par le plus ancien. 

(4) les employes qui constitueront eventuellement la liste definitive du personnel excedentaire seront 
mis a pied. 

(5) tout employe reaffecte a un emploi de categorie inferieure conformement a l'alinea (b) de la sous-
section 11.05 (2) continuera d'etre remunere a son taux de salaire anterieur pendant la duree de ladite 
reaffectation. 

11.06 A la fin d'une mise a pied temporaire, la Compagnie garantira a taus les employes mis a pied qu'ils seront 
rappeles au travail conformement aux sections 11.14 a 11.18. 

Mise a pied de longue duree 

11.07 Si le personnel doit etre reduit a la suite des discussions dont ii est fait mention aux sections 11.01 et 
11.02 et que la Compagnie adopte un regime de mises a pied dont la duree prevue est de plus de 25 semaines 
continues, les modalites suivantes s'appliquent: 

11.08 Aucun employe permanent ne sera mis a pied avant: 

(a) que l'emploi de tous les employes permanents auxiliaires et temporaires, a l'interieur du centre de 
rattachement, n'ait ete termine, et avant que 

(b) tous les sous-traitants au travail dans le territoire desservi par le centre de rattachement aient ete 
renvoyes, dans les endroits ou les employes de la Compagnie peuvent faire le travail execute en sous-traitance, 
apres une periode d'adaptation de cinq jours, et qu'ils disposent des outils et de l'equipement necessaires. 

Modalites de mise a pied 
de longue duree 

11.09 Lorsque des employes permanents sont mis a pied, on devra proceder de la fa9on suivante: 

(1) on designera comme employe(s) excedentaire(s), l'employe {les employes) ayant le mains 
d'anciennete dans chaque categorie d'emploi touchee par cette mesure dans l'unite d'anciennete a l'interieur du 
centre de rattachement, pourvu que les employes qui ont plus d'anciennete soient aptes a executer le travail qui 
reste. 

(2) les plus anciens parmi ces employes auront le choix entre la mise a pied ou une reaffectation. 
Toute reaffectation d'un employe dans ces circonstances doit etre faite par la Compagnie dans l'ordre suivant: 

(a) a un emploi de la meme categorie dans une autre unite d'anciennete a l'interieur du 
meme centre de rattachement, pourvu que l'employe en cause soit apte a accomplir les taches requises et que 
cette affectation n'entraine pas le deplacement d'un employs plus ancien; 

{b) premierement au meme paste et ensuite a un autre paste ou a une autre categorie 
d'emploi de l'unite d'anciennete de l'employe, pourvu que celui-ci soit apte a accomplir les taches req ·ses dans 
des delais raisonnables ne depassant pas, de toute maniere, une periode d'adaptation de dix jours d travail, et 
pourvu que cette affectation n'entraine pas le deplacement d'un employe plus ancien; 
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(c) a un autre paste ou a une autre categorie d'emploi dans une autre unite d'anciennete a 
l'interieur du meme centre de rattachement, pourvu que l'employe en cause soit apte a accomplir les taches 
requises dans des delais raisonnables ne depassant pas, de toute maniere, une periods d'adaptation de dix jours 
de travail, et pourvu que cette affectation n'entraTne pas le deplacement d'un employe plus ancien; 

(d) l'employe dont la duree reconnue de service est de cinq annees ou plus et dont 
!'affectation ne peut s'effectuer suivant les alineas (a), (b) ou (c) de la sous-section 11.09 (2) peut etre affecte a 
un emploi de sa categorie dans une autre unite d'anciennete, dans un centre de rattachement adjacent au sien, 
s'il a les qualites voulues pour faire le travail, et a condition que !'affectation puisse s'operer sans qu'on ait a 
deplacer un employe plus ancien. 

(3) l'employe faisant l'objet d'une affectation conformement a l'alinea (b) ou (d) de la sous-section 
11.09 (2) a droit a des frais de transport et de sejour suivant les sections 23.08 et 23.09, pour une periode qui ne 
doit pas depasser 90 jours, pourvu qu'il se presents au travail dans un centre de rattachement autre que le sien. 

(4) la Compagnie tentera de placer chacun des employes designes comme excedentaires, 
conformement aux dispositions de la sous-section 11.09 (2), en commern;:ant par le plus ancien. 

(5) les employes qui constitueront eventuellement la liste definitive du personnel excedentaire seront 
mis a pied. 

Listes de renseignements 

11.10 La Compagnie convient de fournir le plus tot possible au Syndicat les renseignements suivants une fois 
connus: 

(a) une liste donnant le nom, l'emploi et le centre de rattachement de taus les employes designes 
comme excedentaires; 

(b) une liste donnant le nom, l'ancienne designation d'emploi et la nouvelle designation d'emploi de 
tous les employes deplaces; 

(c) une liste definitive donnant le nom, l'emploi et le centre de rattachement de taus les employes 
excedentaires; 

(d} une liste d'anciennete revisee, conformement a la section 10.04 de la presente convention. 

Avantages sociaux -
Mise a pied temporaire 

11.11 La Compagnie convient de maintenir, pendant toute la duree d'une mise a pied temporaire, l'admissibilite 
de l'employe mis a pied, aux avantages suivants: 

(a) la duree reconnue de son service; 

(b) la participation sans avoir a payer les primes: 

(i) au Regime de remboursement des frais medicaux; 

(ii) au Regime de remboursement des frais d'optique; 

(iii) au Regime de remboursement des frais dentaires; 

(c) les indemnites accordees au deces en vertu du Programme de protection des survivants, a 
condition que l'employe ait paye les primes voulues avant le debut de la periode de mise a pied. 

Avantages sociaux -
Mise a pied de longue duree 
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11.12 La Compagnie convient de traiter les 30 premiers jours d'une periode de mise a pied de longue duree 
comme un conge autorise et de maintenir durant cette periode, l'admissibilite de l'employe mis a pied aux 
avantages suivants: 

(a) le maintien de la duree reconnue de son service; 

(b) la participation sans avoir a payer les primes: 

(i) au Regime de remboursement des frais medicaux; 

(ii) au Regime de remboursement des frais d'optique; 

(iii) au Regime de remboursement des frais dentaires; 

(c) les indemnites accordees au deces en vertu du Programme de protection des survivants, a 
condition que l'employe ait paye les primes voulues avant le debut de la periode de mise a pied. 

Reaffectation ou mutation 

11.13 L'employe deplace en vertu de la section 11.09 aura la possibilite d'etre reaffecte ou mute a son ancien 
paste, ou pourra, a la demande de la Compagnie et avant tout candidat a une mutation 912, etre reaffecte ou 
mute a son ancien paste, a son ancien centre d'affectation, et ceci avant le rappel au travail de tout employe mis 
a pied a cet endroit. 

Procedures de rappel 

11.14 (a) Les employes en mise a pied temporaire doivent etre inscrits sur une liste de rappel etablie et 
maintenue par ordre d'anciennete a l'echelle d'une famille a l'interieur du centre de rattachement. Le rappel des 
employes devra se faire dans l'ordre inverse de la mise a pied a l'interieur de leur famille, pourvu que les 
employes ainsi designes soient aptes a executer le travail en cause. 

(b) Les employes en mise a pied de longue duree doivent etre inscrits sur une liste de rappel etablie 
par ordre d'anciennete a l'echelle d'un centre de rattachement. Lorsque requis, le rappel des employes eligibles 
devra se faire dans l'ordre inverse de la mise a pied, a l'interieur d'un centre de rattachement, pourvu que les 
employes ainsi designes soient aptes a executer le travail en cause. 

11.15 L'employe rappele a un centre d'affectation autre que celui auquel ii etait rattache lors de la mise a pied 
peut, sous reserve des dispositions de la section 11.17, refuser !'affectation proposes et attendre qu'un paste lui 
soit offert a son ancien centre d'affectation, pourvu que le paste propose puisse etre comble par un autre employe 
mis a pied ayant mains d'anciennete et qui est apte a executer le travail. Lorsque l'employe est rappels a un 
centre d'affectation autre que celui auquel ii etait rattache lors de sa mise a pied, les dispositions de la section 
11.13 ci-dessus s'appliquent. 

11.16 II appartient a l'employe mis a pied qui desire etre rappele aux conditions stipulees ci-dessus de s'assurer 
que la Compagnie possede sa derniere adresse et de signifier son acceptation de toute offre de rappel dans un 
delai de dix jours. 

11.17 La Compagnie peut considerer que !'omission d'un employe mis a pied de l'aviser dans les dix jours qu'il 
accepte le rappel, ou encore !'omission de se presenter au travail dans les 15 jours qui suivent la date de l'offre 
de rappel, ou de toute autre date convenue entre l'employe et la Compagnie, constitue un refus, et que, par 
consequent, l'employe a demissionne. 

11.18 La date de l'offre de rappel est la date d'obliteration de la lettre postee par courrier recomma de a 
l'employe, a sa derniere adresse consignee aux dossiers de la Compagnie. 
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Regime d'indemnisation en 
cas de mise a pied temporaire 

et de longue duree 

11.19 Les employes permanents qui sont mis a pied conformement aux dispositions du present article pour une 
raison autre qu'un changement technologique, doivent recevoir une indemnite de mise a pied en vertu du Regime 
d'indemnisation en cas de mise a pied. 

11.20 Sauf dispositions contraires a la section 11.22, l'indemnite totale de mise a pied a laquelle a droit un 
employs permanent durant la periode de mise a pied est determinee de la fa9on suivante: 

Duree reconnue du service 
a la date de la mise a pied 

Mains de 1 annee 
1 annee mais mains de 2 annees 
2 annees mais mains de 3 annees 
3 annees mais mains de 4 annees 
4 annees mais mains de 5 annees 
5 annees mais mains de 6 annees 
6 annees mais mains de 7 annees 
7 annees mais mains de 8 annees 
8 annees mais mains de 9 annees 
9 annees mais mains de 1 O annees 

1 O annees mais mains de 11 annees 
11 annees mais mains de 12 annees 
12 annees mais mains de 13 annees 
13 annees mais mains de 14 annees 
14 annees mais mains de 15 annees 

lndemnite 
Totale de mise 

a pied 

0 
3 semaines 
4 semaines 
5 semaines 
6 semaines 
7 semaines 
8 semaines 
9 semaines 

10 semaines 
11 semaines 
13 semaines 
14 semaines 
15 semaines 
16 semaines 
17 semaines 

Pour chaque annee complete de service en sus de 15 annees de duree reconnue du service, trois semaines 
additionnelles de salaires seront accordees. 

11.21 (a) Le Regime d'indemnisation en cas de mise a pied entre en vigueur lorsque l'employe fait une 
demande de prestations d'assurance-emploi et y est admissible, et une fois qu'il a fourni la preuve qu'il re9oit de 
telles prestations. 

(b) L'indemnite versee chaque semaine doit etre equivalente a 90% du salaire hebdomadaire normal 
de l'employe a la date de la mise a pied dans le cas d'un employs permanent a plein temps, et equivalente a 90% 
du revenu moyen des quatre periodes de paie precedant la mise a pied dans le cas d'un employs permanent a 
temps partial, mains les prestations d'assurance-emploi auxquelles l'employe adroit. 

11.22 (a) En plus du Regime d'indemnisation en cas de mise a pied auquel on refere a la section 11.19, un 
employs permanent qui est en mise a pied temporaire doit recevoir du rant les deux (2) premieres semaines d'une 
telle mise a pied temporaire: 

(i) une indemnite equivalente a 40% du salaire hebdomadaire normal de l'employe a la date 
de la mise a pied dans le cas d'un employs permanent a plein temps; 

OU, 

(ii) une indemnite equivalente a 40% du revenu moyen des quatre periodes de paie 
precedant la mise a pied dans le cas d'un employs permanent a temps partiel. 
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(b) Nonobstant les dispositions de la sous-section 11.23 (a), lorsqu'un employs permanent qui est en 
mise a pied temporaire a epuise ses indemnites de mise a pied prevues a la section 11.20, la Compagnie 
continuera a lui verser une indemnite conformement a l'alinea (i) ou (ii) de la sous-section 11.22 (a) pour la 
portion restante de la mise a pied temporaire mais jusqu'a concurrence du maximum autorise par la legislation 
applicable. 

11.23 L'indemnite de mise a pied prend fin lorsque l'une des situations suivantes se presente: 

(a) lorsque l'indemnite totale de mise a pied est ecoulee; 

(b) lorsque l'employe se presente au travail par suite d'un rappel; 

(c) lorsque l'employe ne se presente pas au travail par suite d'un rappel; 

(d) lorsque l'employe n'a plus droit ou perd le droit aux prestations d'assurance-emploi; 

(e) lorsque l'employe obtient un autre emploi; 

(f) lorsque l'employe demissionne. 

11.24 L'indemnite de mise a pied est fondee sur l'horaire hebdomadaire de l'employe (a !'exception des heures 
supplementaires) en vigueur au moment de la mise a pied. Le taux de salaire utilise pour de tels calculs est le 
taux de salaire de base de l'employe en vigueur au moment de la mise a pied. 

Retablissement de l'indemnite de 
mise a pied de longue duree 

11.25 Un employs qui est rappels apres une mise a pied de longue duree et qui est de nouveau mis a pied sur 
une base de longue duree avant d'avoir travaille une annee complete de fa9on continue depuis son retour au 
travail, a droit a une indemnite de mise a pied conformement a la section 11.19, fondee sur la duree reconnue de 
service globale apres deduction du montant re9u pendant la mise a pied precedente. 

ARTICLE 12- SECURITE ET SANTE 

12.01 Les deux parties a la presente convention reconnaissent la necessite d'assurer la securite et de proteger 
la sante de taus les employes. 

12.02 II incombe a la Compagnie d'adopter et de mettre en application, dans la mesure ou les circonstances 
!'exigent, des pratiques et des methodes raisonnables visant a assurer la securite et a proteger la sante des 
employes au travail. Le Syndicat peut faire a la Compagnie, des suggestions concernant la securite au travail 
qu'elle prendra en consideration. 

12.03 II incombe a l'employe de prendre, en s'en tenant aux reglements et aux pratiques de la Compagnie, 
toutes les mesures raisonnables et necessaires pour assurer sa securite, y compris le port de vetements de 
protection et !'utilisation de l'equipement de securite exiges, le cas echeant, par ces pratiques. Aucun employe 
n'est tenu de travailler dans des conditions dangereuses ou d'utiliser des outils, des vehicules ou de l'equipement 
dangereux. 

12.04 Un representant des employes du Comite local charge de la securite et de la sante doit etre invite a toute 
reunion d'enquete sur un accident mettant en cause un employe qu'il represente. Le representant des employes 
du Comite local charge de la securite et de la sante peut se faire remplacer a la reunion par un delegue syndical 
de la meme section locale. Le dirigeant local doit egalement etre invite quand, de l'avis de la direction, ii peut 
contribuer a la mise au point de recommandations qui permettront d'eviter des accidents semblables a l'avenir. 
Le dirigeant local peut se faire remplacer a la reunion par un autre dirigeant local de la meme section locale. 

12.05 La Compagnie doit payer tout l'equipement de securite que les employes sont tenus 
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!'exception des chaussures de securite. 

Lorsque la Compagnie exige que les employes portent des chaussures de securite, elle s'engage a payer 
pour chaque employe. 

(a) le coat total d'une paire de bottes de securite et/ou d'une paire de couvre-chaussure s'ajustant aux 
bottes de securite jusqu'a concurrence de 160 $ par annee civile, ou 

(b) le coat total d'une paire de souliers de securite et/ou d'une paire de couvre-chaussures s'ajustant 
aux souliers de securite jusqu'a concurrence de 11 O $ par annee civile. 

12.06 (a) Le Comite de l'entreprise charge de la securite et de la sante est compose de deux employes de 
l'unite de negociation des Techniciens et employes auxiliaires et de deux representants de la Compagnie. De 
plus, deux officiers du Syndicat, ou leurs representants designes, et deux autres representants de la Compagnie 
pourront assister aux deliberations du Comite a titre de membres d'office. 

(b) Le Comite de l'entreprise charge de la securite et de la sante se reunit au mains une fois taus les 
trimestres et aura la responsabilite d'etablir ses propres reglements et procedures ainsi que les reglements et 
procedures des Comites locaux charges de la securite et de la sante (Techniciens et employes auxiliaires), la 
portee de leurs responsabilites et la frequence des reunions, ainsi que toute autre question du meme ordre. 

(c) Sauf en ce qui concerne le nombre de Comites et la frequence des reunions, les reglements 
applicables au Comite de l'entreprise et aux Comites locaux charges de la securite et de la sante dont ii est fait 
mention a la sous-section 12.06 (b) designent les pouvoirs et obligations des comites de sante et securite 
enonces a la Partie II du Code canadien du travail. 

(d) Nonobstant les dispositions de !'article 14, tout litige relatif a !'interpretation, a !'administration ou a 
!'application des procedures adoptees par les parties concernant le Comite de l'entreprise et les Comites locaux 
charges de la securite et de la sante ne doit pas etre soumis a la procedure de reglement des griefs. La presente 
sous-section ne s'applique pas aux dispositions contenues aux Annexes A et B des procedures adoptees 
concernant le Comite de l'entreprise et les Comites locaux charges de la securite et de la sante. 

(e) II est clairement entendu que les questions relatives a la securite et a la sante dont les implications 
depassent les preoccupations locales seront transmises au Comite de l'entreprise charge de la securite et de la 
sante en meme temps que les notes se rapportant a ces questions. 

12.07 Le nombre de Comites locaux charges de la securite et de la sante (Techniciens et employes auxiliaires) 
sera tel que convenu d'un commun accord par les parties, mais en aucun cas superieur a 20. Ces Comites 
comprennent, en nombre egal, des employes et des representants de la Compagnie. 

ARTICLE 13 - MESURES DISCIPLINAIRES 
ET NON DISCIPLINAIRES 

13.01 Aucun employe ne doit, pour des raisons disciplinaires ou non disciplinaires, etre reprimande par ecrit ou 
averti par ecrit, etre suspendu, retrograde ou congedie, sauf pour un motif valable. 

13.02 (a) Le delegue syndical ou le delegue syndical en chef doit, a mains que l'employe ne s'y oppose, etre 
invite par le directeur a assister a la rencontre chaque fois qu'un representant de la Compagnie convoque un 
employe dans le but precis de lui annoncer une des mesures mentionnees a la section 13.01. Lorsque le 
delegue syndical ou le delegue syndical en chef invite par le directeur a assister a la rencontre n'est pas assigne 
pour travailler au moment ou doit se tenir la rencontre, ii peut etre remplace par le delegue syndical representant 
l'unite de negociation, le plus rapproche et qui est disponible, parmi ceux que le Syndicat a designes pour le 
rem placer. 

(b) Lorsque les circonstances necessitent la prise spontanee de mesures disciplinaires, la Com 
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s'engage a aviser le delegue syndical ou le delegue syndical en chef de l'employe le plus tot possible par la suite. 

13.03 La Compagnie convient d'aviser par ecrit l'employe et son delegue syndical de la prise de toute mesure 
mentionnee a la section 13.01, et des raisons de ladite mesure, au moment ou elle est prise ou le plus tot 
possible par la suite. 

13.04 L'employe peut presenter un grief, conformement a !'article 14, au sujet de toute mesure mentionnee a la 
section 13.01 qui a ete prise contre lui et qu'il juge sans motif valable. 

13.05 Les cas de congediement peuvent etre soumis directement a la deuxieme etape de la procedure de 
reglement des griefs decrite a !'article 14. 

13.06 Toutes les mesures dont ii est fait mention a la section 13.01 qui sont imposees dans les cas de faute 
disciplinaire doivent constituer le dossier disciplinaire de l'employe et en faire partie integrante. 

13.07 Un employs a le droit d'examiner son dossier disciplinaire taus les ans, apres avoir pris les dispositions 
appropriees avec son directeur. L'employe et/ou son representant syndical ont egalement le droit, dans les 
memes conditions, d'examiner le dossier disciplinaire lorsque l'employe presente un grief concernant !'imposition 
d'une mesure disciplinaire ou d'un congediement a la premiere etape de la procedure des griefs et a la troisieme 
etape si le syndicat le demande. Dans le cas de griefs renvoyes a la deuxieme etape en vertu de la section 
13.05, la deuxieme etape est consideree comme la premiere etape de la procedure de reglement des griefs pour 
ce qui est de l'examen du dossier disciplinaire. 

13.08 La periods accordee a un employs pour qu'il s'amende ne doit pas exceder six mois. 

13.09 Toutes les mesures dont ii est fait mention a la section 13.01, qui avaient ete imposees pour une faute 
disciplinaire, doivent etre supprimees du dossier disciplinaire de l'employe apres une periode de deux ans. 

Entrevues avec la Surete 

13.10 Lorsqu'un employs est tenu de se presenter a une entrevue de sGrete, l'employe doit etre avise de la 
nature de l'entrevue en termes generaux (ex. malversation, conflits d'interets, abus de confiance, etc.) et ce, 
avant l'entretien prevu a la section 13.11. 

13.11 Un representant du Syndicat se verra accorder, immediatement avant la tenue d'une entrevue avec la 
S0rete, une periode maximum de 15 minutes afin de s'entretenir avec l'employe qu'il represente. 

13.12 Le representant du Syndicat doit, a mains que l'employe ne s'y oppose, etre invite par la direction a 
assister a toute entrevue qu'un employs doit avoir avec un representant du service de la S0rete de la Compagnie. 

13.13 II est entendu que les representants de la direction locale et du Syndicat assistent a l'entrevue a titre 
d'observateurs et non pas a titre de participants. lls peuvent poser des questions de clarification pendant la 
rencontre, mais ne doivent en aucun cas perturber le processus d'enquete. Lars de ces entrevues, les 
representants de la Compagnie et du Syndicat se comporteront de fa<;:on professionnelle et courtoise dans 
!'execution de leurs fonctions, en demontrant du respect mutuel pour leurs vis-a-vis. La raison principale de 
l'entrevue est d'identifier les faits pertinents a la situation sous enquete. 

ARTICLE 14 - GRIEFS 

La Compagnie et le Syndicat conviennent qu'il est dans l'interet des parties de resoudre le plus 
promptement et efficacement possible les differends portant sur !'interpretation, !'application ou !'administration de 
la presente convention. 
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Definitions 

Le terme "grief" designe une declaration faite par un plaignant, conformement a la procedure applicable 
contenue dans le present article et qui expose tout differend portant sur !'interpretation, !'application, 
!'administration ou la presumee violation de toute disposition de la presente convention. 

Dans le cas d'un "grief de groupe", les signatures des employes impliques doivent etre annexees a la 
formule de presentation des griefs. 

Le terme "plainte" designe !'expression d'un mecontentement relatif a des questions qui ne sont pas 
reglementees par la presente convention et que le plaignant cherche a faire corriger selon les dispositions du 
present article. 

Aux fins du present article, le terme "jour" designe n'importe quel jour de la semaine, a !'exclusion du 
samedi, du dimanche et des jours feries prevus a !'article 20 de la presente convention. 

Le terme "plaignant" designe l'employe en cause ou un groupe d'employes en cause relevant d'un meme 
cadre de palier D et impliques dans une situation de nature similaire, une section locale du Syndicat, le Syndicat 
ou la Compagnie. 

Procedure de reglement des griefs 

Etape 1 

14.01 Un grief doit etre soumis dans les 30 jours qui suivent la date a laquelle le plaignant a eu connaissance 
ou aurait dQ raisonnablement avoir connaissance du fait qui en est la cause presumee, 

(a) a son cadre de deuxieme echelon par: 

(1) le plaignant concerns seul, 

(2) le plaignant accompagne du delegue syndical, ou 

(3) le delegue syndical seul, pourvu que le grief soit signe par le plaignant. Le cadre de 
palier C doit, a la reception d'un grief soumis conformement a ce qui precede, accuser reception du grief en 
signant la formule de presentation et en indiquant la date a laquelle le grief a ete soumis. 

OU 

(b) dans le cas d'un grief qui allegue le harcelement sexuel, la question peut etre soumise directement 
a l'etape 2 de la procedure de reglement des griefs. 

14.02 Le cadre de palier C doit convoquer une reunion et rendre sa decision par ecrit dans les dix jours qui 
suivent la reception du grief. II doit signer et dater la formule de presentation de griefs. 

Etape 2 

14.03 Quand le grief n'a pas ete regle a la premiere etape, ii peut etre presents par un representant de la 
section locale a un cadre de troisieme echelon dans les 1 O jours qui suivent l'issue de la premiere etape. 
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14.04 Le cadre de palier B doit rencontrer deux representants designes par le Syndicat et, si l'une des deux 
parties le juge necessaire, le plaignant, et rendre sa decision dans les 1 O jours apres avoir ete avise du grief. II 
doit egalement exposer sa position sur la formule de presentation de griefs. 

Etape 3 

14.05 Quand le grief n'a pas ete regle a la deuxieme etape, ii peut etre presente au Comite des griefs de la 
Compagnie dans les 30 jours qui suivent l'issue de la deuxieme etape. 

14.06 Un avis de !'intention d'en appeler au Comite des griefs de la Compagnie doit etre envoye au Chef 
divisionnaire - Relations du travail. L'avis, signe et date par un dirigeant ou un employe du Syndicat, doit faire etat 
du point en litige et preciser la nature de la fausse interpretation ou de la violation presumee de la convention en 
faisant reference a l'(aux) article(s) pertinent(s), ou enoncer sous quel rapport !'application ou !'administration de 
la convention est contestee. II doit egalement preciser la nature du reglement ou de la mesure corrective 
attendue. Une copie de cet expose doit etre jointe a une copie de la formule de presentation de griefs. 

14.07 Le Comite des griefs de la Compagnie doit rencontrer les representants du Syndicat pour tenter de regler 
le grief et, dans les 30 jours qui suivent la date de reception de l'avis de la decision d'en appeler, le Comite doit 
remettre au Syndicat un expose du reglement intervenu, ou de la position finale de la Compagnie s'il n'y a pas eu 
reglement. 

14.08 Le Comite des griefs de la Compagnie se compose d'au plus quatre personnes. Le nombre des 
representants du Syndicat aux reunions avec le Comite des griefs de la Compagnie est limite a quatre personnes, 
dont deux, au plus, sont des employes de la Compagnie. De plus, si l'une des deux parties le juge necessaire, le 
plaignant peut etre present. 

Griefs de la Compagnie 
ou du Syndicat 

14.09 L'une des deux parties peut presenter a l'autre des griefs de caractere general et pour lesquels on 
cherche une solution generale concernant !'interpretation, !'application, !'administration ou la presumee violation 
d'une des dispositions de la presente convention, dans les 30 jours du fait ou des circonstances qui sont la cause 
presumee du grief, ou dans les 30 jours suivant la date a laquelle le plaignant a eu connaissance d'un tel fait ou 
celle ou ii aurait raisonnablement du en avoir connaissance. 

14.1 O Cette procedure ne sera pas utilisee pour des griefs individuels et/ou de groupe. 

14.11 L'examen d'un grief de la Compagnie ou du Syndicat doit se faire conformement au sens des dispositions 
de la procedure de reglement des griefs et dans les delais prevus, a la condition toujours: 

(1) que dans le cas d'un grief relatif a une pratique, a une procedure, a un fait ou a des circonstances 
ne concernant pas !'ensemble de la Compagnie, les parties puissent, d'un commun accord, omettre la rencontre 
et la decision prevues a une etape donnee et passer a l'etape suivante dans les trois jours qui suivent une telle 
decision; 

(2) qu'un grief relatif a une pratique, a une politique, a un fait ou a des circonstances concernant 
!'ensemble de la Compagnie soit soumis directement au Chef divisionnaire - Relations du travail par le president 
du Syndicat ou un dirigeant du Syndicat, ou vice versa s'il s'agit d'un grief de la Compagnie. La presentation et 
l'examen d'un tel grief doivent se faire selon l'esprit de l'etape 3 de la procedure de reglement des griefs. 

Delais 

14.12 Les parties en cause souhaitent que les griefs se reglent le plus rapidement possible; c'est pourquoi des 
delais de reglement sont prevus. 
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14.13 Tout grief qui n'est pas presents dans les delais obligatoires prevus au present article doit etre considers 
comme ayant ete abandonne et ne pourra pas etre poursuivi ou repris. Si la Compagnie omet de donner suite a 
un grief (ou si, dans le cas d'un grief presents par la Compagnie, le Syndicat omet d'y donner suite) ou qu'aucun 
reglement n'intervient aux etapes 1 ou 2 dans les delais prevus, le plaignant peut passer immediatement a l'etape 
suivante. Les delais ne peuvent etre prolonges que par une entente ecrite entre les deux parties. 

Genera lites 

14.14 Le grief doit etre presents par ecrit sur une formula standard approuvee par la Compagnie et contenir les 
elements suivants: 

(a) nom et fonction du plaignant 

(b) date du fait qui a donne lieu au grief 

(c) nature du grief, y compris toute perte d'avantages ou tout prejudice presumement subi 

(d) mesure corrective attendue de la Compagnie 

(e) article(s) presumement viole(s). 

14.15 Un grief ne doit pas etre juge irrecevable avant la deuxieme etape pour la seule raison que la formula de 
grief n'est pas remplie comme ii se doit en ce qui concerne les renseignements prevus a la section 14.14. 

14.16 Lorsqu'un representant du Syndicat prend un grief ou une plainte en main, la Compagnie ne cherchera 
pas a regler le grief ou la plainte avec le plaignant en cause sans en aviser au prealable le representant. Quand, 
a la suite d'un tel preavis, ii doit y avoir rencontre entre la direction et le plaignant, ce dernier a le droit de se faire 
accompagner d'un representant. Aucun grief ou plainte ne sera considers comme regle sans l'assentiment du 
representant syndical du plaignant. 

14.17 La presente convention ne restraint pas le droit d'un employs ou d'un groupe d'employes de soumettre 
ses plaintes ou ses griefs personnels a la direction, par la voie hierarchique normale, sauf lorsque ce grief ou 
cette plainte, est ou a ete pris(e) en main par le Syndicat. 

14.18 Une reunion pour entendre un grief ne portant pas sur des mesures disciplinaires peut avoir lieu en 
utilisant les fonctionnalites de teleconference ou de video conference, avec le consentement des representants 
de la Compagnie et de la section locale. II est entendu que ce consentement ne pourra etre refuse sans raison 
valable. 

14.19 Pour ce qui est de la presence des employes aux differentes etapes de la procedure de reglement d'un 
grief de groupe, le representant de la section locale ou le representant du Syndicat, le cas echeant, et la 
Compagnie conviendront conjointement du nombre d'employes qui y participeront et qui sera considere comme 
representatif des employes impliques. A defaut d'accord, le representant de la section locale ou le representant 
du Syndicat, le cas echeant, pourra inviter un maximum de 10% des employes en cause, arrondi au chiffre le plus 
haut. 

14.20 Un cadre qui convoque une reunion conformement aux sections 14.02 ou 14.04 peut demander a un 
autre membre de la direction d'y participer. 

14.21 A toute etape de la procedure, un grief peut etre regle comme suit: 

(a) maintien de la mesure prise par la Compagnie 

(b) annulation de la mesure prise par la Compagnie 
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(c) tout autre arrangement acceptable par les parties en cause. 

Si le grief n'est pas regle par la procedure de reglement des griefs, ii peut etre soumis a un Conseil 
d'arbitrage selon les dispositions de !'article 15. 

Procedure relative 
aux plaintes 

14.22 (a) Une plainte peut etre adressee de vive voix; toutefois quand elle est presentee a un cadre de 
troisieme echelon ou d'un echelon superieur, elle doit etre mise par ecrit. 

(b) Les reprimandes et les avertissements faits de vive voix ne peuvent faire l'objet d'une plainte ou 
d'un grief. 

14.23 La presentation d'une plainte doit se faire selon les etapes et dans les delais prevus dans le present 
article pour l'examen des griefs. 

14.24 Sous reserve de la section 14.25, ii est convenu qu'a l'etape 3, un expose ecrit de la solution a la plainte, 
ou en !'absence de solution, un expose ecrit de la position de la Compagnie constitue !'element final de la 
procedure relative aux plaintes. 

14.25 Lorsque, avant la reunion de l'etape 2, le Syndicat pretend que l'objet d'une plainte est un differend 
portant sur !'interpretation, !'application, !'administration ou la presumee violation de toute disposition de la 
presente convention, le Syndicat doit identifier la disposition de la convention qui est presumee avoir ete violee et 
ce litige peut etre suivi comme un grief. 

ARTICLE 15 • ARBITRAGE 

15.01 Lorsqu'aucun accord n'est intervenu apres que la procedure de reglement des griefs a ete su1v1e 
integralement au sujet d'un differend portant sur !'interpretation, !'application, !'administration ou la presumee 
violation d'une disposition de la presente convention, ii ne doit pas y avoir arret de travail, mais le Syndicat ou la 
Compagnie peut engager des procedures d'arbitrage, conformement aux dispositions ci-apres enoncees. 

15.02 Comme ii est convenu que le droit a !'arbitrage ne s'etend a aucune autre question que celles dont ii est 
expressement fait mention a la section 15.01 du present article, une partie peut, dans un delai d'au plus 30 jours 
civils suivant l'issue de la question a l'etape 3 de la procedure de reglement des griefs, engager des procedures 
d'arbitrage au moyen d'un avis ecrit a l'autre partie. L'avis doit faire etat du point en litige et preciser la nature de 
la fausse interpretation ou de la violation presumee de la convention en faisant reference a l'(aux) article(s) 
pertinent(s), ou enoncer sous quel rapport !'application ou !'administration de la convention est contestee. II doit 
egalement preciser la nature du reglement ou de la mesure corrective attendue. 

15.03 (a) La partie engageant des procedures d'arbitrage doit suggerer, dans l'avis dent ii est fait mention a 
la section 15.02, le nom de trois personnes neutres qu'elle est prete a accepter comme arbitre. 

(b) Le destinataire de l'avis dont ii est question a la section 15.02 doit, dans un delai de dix jours, 
informer l'autre partie: 

(i) qu'il approuve la nomination de l'une des personnes proposees par cette partie pour agir en 
qualite d'arbitre, ou 

(ii) qu'il suggere les noms d'autres personnes neutres qu'il propose pour faire fonction d'arbitre. 
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(c) Lorsque les parties n'arrivent pas a s'entendre sur le choix d'un arbitre dans les 30 jours qui suivent 
l'envoi de l'avis dont ii est question a la section 15.02 ou dans tel delai sur lequel les parties peuvent s'entendre, 
l'une ou l'autre partie peut demander au ministre du travail du Canada de nommer comme arbitre une personne 
experte dans !'interpretation des textes de conventions collectives. Cette partie doit envoyer une copie de la 
demande a l'autre partie et cette partie doit, dans un delai de dix jours, aviser l'autre partie de la reception de la 
demande. 

15.04 Lorsque l'arbitre est nomme conformement aux dispositions de la section 15.03, 

(a) l'arbitre doit suggerer des dates ou l'on pourrait commencer !'audition de la cause en litige. Ces 
dates devront dans la mesure du possible etre situees dans les 60 jours de la nomination de l'arbitre ou dans tout 
autre delai plus long convenu entre les parties; 

(b) l'arbitre doit, a la date fixee conformement a la sous-section 15.04 (a), rencontrer les parties pour 
entendre la cause en litige, a mains que les parties et l'arbitre ne conviennent d'une autre date pour le debut de 
!'audition; et 

(c) si la cause ne peut etre entendue en une seule journee, !'audition se poursuivra dans la mesure du 
possible dans les 30 jours qui suivent la date de la premiere audition ou dans tout autre delai plus long convenu 
entre les parties. 

Conseil d'arbitrage 

15.05 Une partie peut, dans la correspondance dont ii est fait mention a la section 15.02 ou 15.03, aviser l'autre 
partie de son desir de soumettre la cause a un Conseil d'arbitrage. Si les deux parties sont d'accord, un arbitre 
choisi conformement a la section 15.03 ou 15.06 est nomme president du Conseil d'arbitrage. Chaque partie est 
tenue de nommer son propre delegue au Conseil d'arbitrage en s'assurant au prealable que celui-ci est libre le 
jour ou doit commencer !'audition de la cause en litige, et d'informer l'autre partie et le president du nom de son 
delegue dix jours avant la tenue de !'audition. Lorsque les parties se seront entendues au sujet d'un Conseil 
d'arbitrage, la mention "arbitre" dans cet article signifiera "Conseil d'arbitrage", le cas echeant. 

Procedure expeditive d'arbitrage 

15.06 Lorsque la cause en litige concerne la presumee violation de la section 13.01, elle peut etre soumise a la 
procedure expeditive d'arbitrage exposee ci-apres: 

(a) une liste d'arbitres, qui doit etre acceptee d'un commun accord entre les parties, sera etablie en 
fonction et dependant de la disponibilite des arbitres. 

(b) a mains que les deux parties ne s'entendent sur un nombre de jours inferieur, trois jours par mois 
civil doivent etre fixes, six mois a l'avance, pour chaque periode de six mois qui suit, a des dates etablies d'un 
commun accord entre les parties comme etant des jours possibles d'audition. 

(c) le Syndicat transmet a ces arbitres le ou les griefs qui doivent etre entendus au plus tard soixante 
(60) jours civils avant !'audition. II ne faut pas soumettre a l'arbitre plus de griefs qu'il ne peut raisonnablement 
entendre au cours des jours d'audition prevus dans ce mois. Dans l'eventualite ou aucun dossier n'est transmis a 
un arbitre 60 jours avant la date d'audition, la date d'audition sera annulee. 

15.07 Par entente mutuelle ecrite du Directeur - Relations du travail et d'un Representant national du Syndicat, 
tout autre grief ne concernant pas la presume violation de la section 13.01 peut aussi etre soumis a la procedure 
expeditive d'arbitrage. 

Genera lites 

15.08 Lorsque la cause en lilige conceme la presumee violation de la section 13.01, l'arbitre a, sob-
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des dispositions de la presente convention, le pouvoir: 

(a) de maintenir la sanction imposee, 

(b) d'annuler la sanction imposee, ou 

(c) de modifier la sanction imposee d'une maniere juste et raisonnable, a la lumiere des faits portes a 
son attention. 

15.09 L'arbitre doit rendre sa decision dans les 60 jours qui suivent la premiere audition, a mains que les parties 
ne s'entendent autrement, ou qu'il soit, en raison de circonstances independantes de sa volonte, dans 
l'impossibilite de rendre une decision dans un delai de 60 jours. 

15.10 Les parties ont !'intention de respecter les delais indiques dans le present article, mais le fait pour un 
arbitre de ne pas s'y conformer ne porte aucune atteinte au pouvoir de l'arbitre de poursuivre et de completer les 
procedures d'arbitrage. 

15.11 Si a l'etape 3 de la procedure des griefs les parties ne parviennent pas a s'entendre lorsqu'il s'agit de 
determiner si la cause en litige a trait a une presumee violation de la section 13.01, la procedure decrite a la 
section 15.06 ne s'applique pas. 

15.12 L'arbitre n'a pas le pouvoir de modifier quelque disposition de la presente convention ni de substituer 
quelque disposition nouvelle aux dispositions existantes, et sa decision doit etre subordonnee aux dispositions de 
la presente convention. 

15.13 Chaque partie doit assumer la moitie de la remuneration et des frais de l'arbitre (ou du president, le cas 
echeant) et de tout commis ou stenographe dont les services pourraient etre requis par l'arbitre (ou le president, 
le cas echeant). Toutefois, chaque partie doit payer toutes les depenses faites pour ses propres temoins et 
representants, les frais relatifs a ses pieces justificatives, de meme que la remuneration et les frais de son propre 
delegue (le cas echeant) et les autres frais de meme nature. 

15.14 La decision de l'arbitre est sans appel et lie les deux parties, mais n'a d'effet retroactif que jusqu'a la date 
ou s'est produit le fait qui a donne lieu au grief. Selan le cas, !'opinion de la majorite constitue la decision du 
Conseil d'arbitrage; en cas de partage, la decision du president est preponderante. 

ARTICLE 16 - CHANGEMENTS TECHNOLOGIQUES 

16.01 Aux fins du present article, le terme "changements technologiques" designe: 

(a) !'adoption, par la Compagnie, d'equipements ou de materiels de nature ou de conception differente 
de ceux qu'elle utilisait jusque la pour assurer la marche de l'entreprise, et 

(b) un changement dans la marche des affaires de la Compagnie qui est directement attribuable a 
!'adoption d'equipements ou de materiels semblables. 

16.02 La Compagnie convient de conferer avec le Syndicat afin d'aider les employes dont les conditions 
d'emploi sont touchees par tout changement technologique a s'adapter aux effets de ce changement. 

16.03 Chaque fois que la Compagnie projette d'apporter un changement technologique susceptible d'entrainer 
la cessation de l'emploi de 50 employes ou plus, au sein de l'unite de negociation, elle doit aviser le Syndicat du 
changement technologique au mains 120 jours avant la date de cessation des emplois en cause. L'avis doit etre 
un avis ecrit et indiquer: 

(a) la nature du changement technologique; 
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(b) la date a laquelle la Compagnie se propose d'effectuer le changement technologique; 

(c) le nombre approximatif et la categorie des employes susceptibles d'etre touches par le changement 
technologique; 

(d) les endroits ou le changement technologique prendra effet. 

La Compagnie consent en outre a rencontrer le Syndicat au moment de la communication de l'avis de 
changement pour tenter de trouver une solution de rechange a la cessation d'emploi. 

16.04 Lorsque dans les 12 mois qui suivent la date a laquelle la Compagnie a effectue, a un endroit, un 
changement technologique pour lequel un avis est requis conformement a la section 16.03, la Compagnie 
precede a une reduction additionnelle du personnel a cet endroit a cause des repercussions de ce changement 
technologique, les dispositions des sections 16.02 et 16.05 a 16.11 inclusivement doivent etre appliquees aux 
employes touches. 

16.05 Dans le cas ou la Compagnie et le Syndicat n'arrivent pas a une entente dans les 30 jours qui suivent la 
communication de l'avis au Syndicat, conformement a la section 16.03, l'employe touche a le choix suivant: 

(a) accepter la cessation d'emploi conformement a la section 16.08, ou 

(b) invoquer les dispositions de la section 11.09 relatives aux mises a pied et celles des autres 
sections de !'article 11. 

16.06 Chaque fois que la Compagnie projette d'apporter un changement technologique ayant des 
repercussions de moindre importance que celles precisees a la section 16.03, la Compagnie ne doit pas effectuer 
la mise a pied d'employes a plein temps, ou les faire travailler a temps partiel, sans le consentement du Syndicat. 

16.07 Aucun employs dont la duree reconnue du service est de six mois ou plus ne doit etre mis a pied ou 
licencie en raison d'un changement technologique; cependant, ces employes peuvent accepter d'etre licencies, 
conformement aux dispositions de la section 16.08, plutot que d'etre reaffectes ou mutes. Dans le cas 
d'employes dont la duree reconnue du service est de mains de six mois, toute mise a pied ou tout rappel en 
raison d'un changement technologique doit se faire conformement aux dispositions pertinentes de !'article 11 et, 
s'il y a lieu, une indemnite de cessation d'emploi doit etre versee conformement aux dispositions de la section 
16.08. 

16.08 (a) Une indemnite de cessation d'emploi, calculee conformement aux dispositions de la sous-section 
16.08 (c), doit etre versee aux employes dont le service prend fin par suite d'une decision de la Compagnie pour 
une raison directement attribuable a un changement technologique, sauf quand: 

(i) l'employe prend sa retraite et la Compagnie a ete prevenue de son intention de prendre sa 
retraite, avant d'avoir donne l'avis de changement technologique conformement a la section 16.03. 

(ii) l'employe quitte la Compagnie a l'age de la retraite obligatoire et adroit a une rente differee. 

(b) Une indemnite de cessation d'emploi n'est pas versee a l'employe qui est congedie pour inconduite 
ou qui demissionne. 

(c) L'indemnite de cessation d'emploi versee conformement aux dispositions du present article est 
calculee comme suit: 
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lndemnite de cessation d'emploi 

Duree reconnue du service 

Periode 
completee 

2 annees 
3 annees 
4 annees 
5 annees 
6 annees 
7 annees 
8 annees 
9 annees 

10 annees 
11 annees 
12 annees 
13 annees 
14 annees 
15 annees 

Chaque periode subsequente de 6 mois: 

de 16 a 25 annees de service 
25 annees de service ou plus 

Mais 
moins de 

2 annees 
3 annees 
4 annees 
5 annees 
6 annees 
7 annees 
8 annees 
9 annees 

10 annees 
11 annees 
12 annees 
13 annees 
14 annees 
15 annees 
16 annees 

2 
2 Y2 

Nombre de 
semaines 
de salaire 

2 
4 
6 
8 

10 
12 
14 
16 
18 
21 
24 
27 
30 
33 
36 

16.09 Si un employe dont la duree reconnue du service est de six mois ou plus est mute ou reaffecte, en raison 
d'un changement technologique, a un poste ou a un emploi different de celui qu'il occupait immediatement avant 
d'etre mute, et si le taux de salaire de base du nouveau poste ou du nouvel emploi est inferieur, l'employe en 
cause rec;oit une "indemnite de mutation" qui lui est versee en une somme globale et qui est calculee d'apres la 
difference entre les taux de salaire sur une periode de douze mois. 

16.10 Si un employe est mute dans une autre localite en raison d'un changement technologique et 
conformement a la definition d'une mutation selon !'article 22 ou du paragraphs (iv) de la sous-section 23.01 (a), 
les dispositions de la section 22.09 s'appliquent. 

16.11 (a) Une rente doit etre offerte a un employe admissible qui est deplace de son poste par suite d'un 
changement technologique et qui est vise par les dispositions de la section 16.07. Un tel employe est admissible 
si le deplacement entraine une cessation d'emploi, si l'employe touche compte 15 annees ou plus de service et 
s'il n'est pas admissible a une rente differee en vertu des dispositions du Regime de pensions de retraite et 
d'indemnites en cas d'incapacite et de daces, regime modifie le 1 er janvier 1975. Le montant de la rente payable 
a un employe se calcule a l'aide de la formula servant a determiner le montant d'une rente differee payable en 
vertu des dispositions du Regime, au moment prevu par le Regime. 

(b) Le droit d'un employe a la rente prevue a la sous-section 16.11 (a) cesse: 

(i) lorsque l'employe deviant admissible a une rente differee prevue dans le Regime en 
vertu d'une loi actuelle ou future, ou a la suite d'un changement apporte au Regime, ou 

(ii) lorsque l'employe apres la cessation d'emploi, est reembauche par la Compagnie et 
deviant admissible a une autre rente conformement aux dispositions du Regime. 

16.12 La Compagnie et le Syndicat conviennent que les articles 52, 54 et 55 du Code canadien du travail e 
s'appliqueront pas aux parties a la presente convention pendant la duree de cette derniere. 
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ARTICLE 17 - MODALITES SALARIALES 

17.01 Le terme "taux de salaire de base" designe la remuneration hebdomadaire prevue a l'echelle salariale 
appropriee, versee a un employe a plein temps qui effectue ses heures de travail de base. 

Taux de salaire des 
employes a temps partiel 

17.02 Le taux de salaire d'un employe a temps partiel est etabli au prorata du taux fixe pour l'emploi en cause, a 
mains qu'il y ait une echelle prevue pour les employes a temps partiel qui fasse partie de la presente convention. 

Taux de salaire superieurs 
pour certains employes 

17.03 L'employe nouvellement embauche au l'employe mute qui a deja de !'experience, une formation 
pertinente au un degre de scolarite superieur aux exigences habituelles peut beneficier d'un taux de remuneration 
correspondant a son experience, a sa formation au a son degre de scolarite. Par ailleurs, l'employe qui subit une 
retrogradation peut se voir accorder un taux de remuneration correspondant a ses annees de service et a son 
experience. 

Traitement salarial en 
cas de retrogradation 

17.04 La Compagnie convient de ne pas changer, pendant la duree de la presente convention, les modalites en 
vigueur a la signature de la convention, en ce qui concerne le traitement salarial des employes vises par la 
presente convention qui font l'objet d'une retrogradation. 

Regimes d'options 

17.05 (a) La Compagnie peut, a sa discretion, autoriser !'adoption de regimes d'options, comme ii est precise 
a !'annexe C, dans une localite donnee. Elle convient d'en aviser le Syndicat le cas echeant. 

(b) Lorsqu'une localite adopte des regimes d'options, taus les employes aux echelons vises de 
l'echelle salariale sont remuneres suivant le regime d'options. Lorsqu'on retire un regime d'options d'une echelle 
salariale, taus les employes participant au regime au moment du retrait continuent a etre remuneres au taux 
prevu par le regime, jusqu'a ce qu'ils atteignent !'echelon au le regime d'options et le regime normal se 
confondent. 

Augmentations de salaire 

17.06 (a) Les augmentations de salaire sont accordees en fonction du rendement, selon les criteres 
d'evaluation de la Compagnie. L'intervalle entre les divers echelons d'une echelle salariale est la periode durant 
laquelle les aptitudes et qualifications de l'employe font l'objet d'une evaluation. 

(b) Lorsque, de l'avis de la Compagnie, un employs n'a pas demontre suffisamment d'aptitudes et de 
qualifications pour que soit justifiee une augmentation de salaire en fonction du rendement, ii doit etre avise par 
ecrit au plus tard 15 jours avant la date au ii recevrait normalement cette augmentation. Une copie de l'avis doit 
etre envoyee au delegue syndical de l'employe. 

(c) Lorsqu'un employs rec;:oit un avis conformement a la sous-section 17.06 (b) ii peut, dans les dix 
jours de la reception de l'avis, revoir avec son superieur immediat les raisons pour lesquelles !'augmentation est 
differee. Si, apres cet entretien, l'employe croit que la mesure est injustifiee, ii peut presenter un grief. 

- 25 -



17.07 (a) L'intervalle de temps entre chaque echelon des echelles salariales 1, 2, 3 est de six mois. 

(b) L'intervalle de temps entre chaque echelon des echelles salariales A, B, C est de neut (9) mois. 

17.08 L'intervalle de temps prevu entre chaque echelon des echelles salariales pour un employe qui est 
embauche ou reembauche 

(a) entre le premier et le quinzieme jour du mois inclusivement, est calcule a partir du premier jour du 
mois; 

(b) entre le seizieme et le dernier jour du mois inclusivement, est calcule a partir du premier jour du 
mois suivant. 

17.09 La date d'entree en vigueur d'une augmentation est le premier jour de la periode de paie de deux 
semaines la plus proche du premier du mois. 

Traitement salarial -
Employe absent 

17.10 (a) Aucune majoration ou diminution du taux de salaire de base dont un employe aurait fait l'objet s'il 
avait ete au travail ne peut prendre effet quand celui-ci est en conga autorise, absent pour cause d'accident, de 
maladie ou de quarantaine. 

(b) Lorsque, pour cause d'accident, de maladie ou de quarantaine, un employe est absent pendant 30 
jours ou mains et que son augmentation de salaire progressive est differee jusqu'a son retour au travail, 
conformement a la sous-section 17.1 O (a), la date d'entree en vigueur de toute augmentation progressive 
subsequente ne doit pas etre touchee. 

(c) Lorsque, pour cause d'accident, de maladie ou de quarantaine, un employe est absent pendant 
plus de 30 jours et que son augmentation de salaire progressive est differee jusqu'a son retour au travail, 
conformement a la sous-section 17.1 O (a), la date d'entree en vigueur de toute augmentation progressive 
subsequente doit etre calculee en partant du jour ou ii revient au travail. 

(d) Nonobstant les dispositions de la sous-section 17.10 (c), lorsqu'un employe est absent pendant 
plus de 30 jours en raison d'un conga autorise en vertu des sections 31.01, 31.02 ou 31.03, les dispositions de la 
sous-section 17.10 (b) s'appliquent. 

Jours de paie 

17.11 Le salaire doit etre paye, par depot direct, tous les deux vendredis, pour la periode se terminant le 
samedi precedant le jour de paie. La paie doit comprendre le salaire pour les heures prevues travaillees au taux 
de base, la remuneration des heures supplementaires travaillees et tout autre supplement applicable, pour la 
periode de deux semaines se terminant le samedi precedant le jour de paie. Sont deduites du salaire, les 
absences non payees survenues durant cette periode anterieure de deux semaines. 

17.12 Le taux salarial de tout nouveau paste cree pendant la duree de la presente convention doit etre negocie 
avec le Syndicat avant d'etre mis en vigueur. 

Traitement salarial en 
cas de promotion 

17.13 Lorsqu'un employe est promu a un paste appartenant a une categorie de salaire plus elevee a l'interieur 
d'une meme echelle salariale, on doit proceder comme ii suit: 

(a) si l'employe n'est pas remunere au taux maximum de sa categorie au moment de la promotio 
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progression dans l'echelle salariale se poursuit normalement, jusqu'au nouveau taux maximum; 

(b) si, au moment de la promotion, ii y avait moins de six mois que l'employe etait remunere au taux 
maximum de sa categorie, celui-ci passe a !'echelon superieur suivant de l'echelle salariale six mois apres avoir 
atteint le taux maximum de la categorie ou ii etait avant d'etre promu; 

(c) si, au moment de la promotion, ii y avait six mois ou plus que l'employe etait remunere au taux 
maximum de sa categorie, ii passe a !'echelon superieur suivant de l'echelle salariale au moment de la promotion. 

17.14 Lorsqu'un employe est promu a un poste appartenant a une categorie de salaire plus elevee d'une autre 
echelle salariale, ii passe immediatement au meme taux de la nouvelle echelle ou, s'il n'y a pas de taux identique 
sur la nouvelle echelle, au taux qui suit !'echelon ou ii se trouvait avant d'etre promu. Si l'employe n'etait pas 
remunere au taux maximum de sa categorie au moment de la promotion, ii conserve tout credit salarial accumule 
en vue de !'augmentation progressive suivante. S'il etait remunere au taux maximum de sa categorie au moment 
de la promotion et que son nouveau taux salarial ne correspond pas au maximum de sa nouvelle categorie, ii est 
admissible a une augmentation progressive, dans la nouvelle echelle, six mois apres avoir ete promu. 

ARTICLE 18- HEURES DE TRAVAIL 

Definitions 

Aux fins de la presente convention: 

18.01 Le terme "heures de travail de base" designe le nombre d'heures de travail par jour et par semaine prevu 
dans la presente convention et enonce dans le present article pour les employes a plein temps. 

(a) Le terme "tour de service" designe le temps travaille par un employe du rant tout jour ouvrable. 

(b) Le terme "tour de service prevu" designe un tour de service qui n'excede pas les heures de travail 
de base par jour qu'un employe doit effectuer, et dont ii a ete avise au prealable. 

(c) Le terme "semaine de travail prevue" designe les tours de service prevus comportant les heures de 
travail de base par semaine. 

(d) Le terme "tour de service de jour" designe un tour de service qui s'effectue entre 7 h et 18 h. 

(e) Le terme "tour de service irregulier" designe un tour de service qui s'effectue en totalite ou en partie 
entre 18 h une journee et 7 h le lendemain. 

Employes a plein temps 

18.02 Les heures de travail de base d'un employe a plein temps sont de 8 heures par jour. 

Les heures de travail de base d'un employe a plein temps sont de 40 heures par semaine, soit une 
semaine de cinq jours. Toutefois, les heures de travail de base peuvent etre reparties sur une periode de deux 
semaines, soit dix jours totalisant 80 heures. 

Employes a temps partiel 

18.03 Les heures de travail par jour et les jours de travail par semaine de tous les employes a temps partiel 
sont determines par la Compagnie. 
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Un employs permanent a temps partial doit se voir attribuer un minimum de 72 heures par periode etablie 
de quatre semaines, par tranche d'au mains un demi-tour de service, sauf dans une situation au le Chef 
divisionnaire - Relations du travail et le president approprie du Syndicat au son delegue conviennent qu'un 
certain nombre d'employes sont excedentaires. 

Temps mis en reserve 

18.04 Un employs peut choisir de mettre en reserve une demi-heure de base travaillee par jour, selon un 
rapport de un pour un (1 :1 ); et 

sauf en ce qui concerne les heures supplementaires compensees en vertu des dispositions des sections 
19.09 et 19.1 o, un employs peut demander d'etre remunere pour des heures supplementaires effectuees, par du 
temps compensatoires en remplacement de la remuneration, selon un rapport d'une heure et demie (1 %) pour 
chaque heure travaillee. 

(a) La demande d'un employs visant a mettre en reserve ce temps compensatoire doit etre faite a son 
superieur au moment au ses heures de la journee sont codees pour la feuille de paie. Le temps mis en reserve 
par un employs a titre de temps compensatoire en remplacement de la remuneration ne doit en aucun temps 
depasser 100 heures. 

(b) Un employs peut demander d'etre remunere par du temps compensatoire en remplacement du 
paiement de la prime prevue a la section 18.21, conformement aux dispositions de la presente section. 

(c) Le temps compensatoire est assujetti aux besoins du service et se prend a un moment convenu 
d'un commun accord entre l'employe et la Compagnie et lorsque pris, ii doit etre remunere a son taux de salaire 
de base. Le temps compensatoire minimum pouvant etre alloue en vertu de la presente section est d'une (1) 
heure. 

(d) L'employe a qui ii reste des heures en reserve devra, s'il en fait la demande, se voir attribuer au 
mains un jour de conga pendant chaque periode de deux mois commeni;:ant le 1 er janvier de chaque annee, a un 
moment convenu d'un commun accord entre l'employe et la Compagnie. 

(e) Nonobstant les dispositions de la sous-section 18.04 (c), et a condition qu'il ait suffisamment 
d'heures mises en reserve, un employs a temps partiel qui a travaille mains que 40 heures dans une semaine 
peut utiliser du temps mis en reserve pour completer cette semaine de travail jusqu'a un maximum de 40 heures. 

(f) Au lieu de prendre des congas en vertu du present article, l'employe a qui ii reste des heures en 
reserve peut demander de se faire remunerer, une fois par annee civile, a son taux de salaire de base, jusqu'a 40 
de ces heures au cours de chaque annee civile. 

(g) Lorsqu'un employs tombe malade au subit un accident avant de quitter son travail la derniere 
journee qui precede celle au ii etait prevu de prendre du temps compensatoire, ce dernier devra etre reports 
selon les dispositions de cette section. 

Le temps compensatoire ne sera pas reports dans le cas d'une indisposition qui survient apres que 
l'employe a quitte son travail la derniere journee qui precede celle au ii etait prevu qu'il devait prendre du temps 
compensatoire. 

Repartition et attribution 
des tours de service 

1

18.05 La repartition des tours de service doit etre faite par la Compagnie. La Compagnie s'efforcera de remettre 
a l'employe son horaire de travail de huit (8) semaines deux (2) semaines avant le debut de cet horaire de travail. 

- 28 -



18.06 Les tours de service peuvent etre inscrits a l'horaire n'importe quel jour de la semaine suivant les 
exigences du travail. 

18.07 Aucun employe ne doit avoir a travailler plus de 12 tours consecutifs contre son gre. 

18.08 Les tours de service sont assignes par la Compagnie selon les exigences du travail, compte tenu de 
l'anciennete dans le groupe en cause. 

18.09 Un employe dont le tour de service prevu est change doit etre avise au mains 4 jours a l'avance, par 
affichage. 

18.10 Lorsque, par suite d'un changement d'horaire, un employe doit commencer un nouveau tour de service 
dans les 24 heures du debut de son tour de service precedent, ii doit y avoir un intervalle minimum de huit heures 
entre les deux tours successifs. 

18.11 Sous reserve de !'approbation de la Compagnie, un employe peut demander qu'un tour de service prevu 
a son horaire soit change. 

Repas 

18.12 La periode de repas ne doit pas exceder une heure d'absence. 

18.13 Pour taus les tours irreguliers et les tours de jour un jour ferie qui sont prevus a l'horaire, une periode de 
repas de 20 minutes est consideree comme faisant partie du tour de service en cause. 

18.14 Lorsque la nature du travail exige la presence de l'employe durant 8 heures ou plus d'affilee, une periode 
de repas de 20 minutes est consideree comme faisant partie du tour de service en cause. 

18.15 Lorsqu'une periode de repas d'un maximum de 20 minutes est autorisee en raison d'heures 
supplementaires, elle est consideree comme temps de travail effectif. 

Prime de changement 
de tour de service 

18.16 Si l'employe n'est pas avise quatre jours a l'avance du changement de son tour de service, ii doit etre 
remunere selon les modalites suivantes: 

(a) si le changement est effectue a sa propre demande, ii est remunere au taux normal; 

(b) si l'employe reprend le tour prevu a son horaire apres deux tours de remplacement consecutifs, ou 
plus, ii est remunere au taux normal; 

toutefois, si l'intervalle entre le debut du dernier tour de remplacement effectue et le debut du 
premier tour de son horaire est de mains de 24 heures, l'employe re9oit pendant le premier tour prevu a son 
horaire, une remuneration supplementaire equivalente au demi-taux de son salaire pour le temps travaille en 
dehors du dernier tour de remplacement; 

(c) dans taus les autres cas, l'employe re9oit une remuneration supplementaire equivalente au demi-
taux de son salaire pour les heures effectuees en dehors du tour de service initialement prevu a son horaire pour 
la journee, mais seulement pour le nombre de jours qui manquent au delai prevu de quatre jours. 
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Prime pour modification de 
l'horaire hebdomadaire prevu 

18.17 (a) L'employe a plein temps qui est avise moins de quatre jours a l'avance, par voie d'affichage, d'une 
modification de son horaire hebdomadaire prevu est remunere au taux et demi pour les heures effectuees en 
dehors de l'horaire hebdomadaire initialement prevu, jusqu'a concurrence du nombre de jours qui manquent au 
preavis de quatre jours. 

(b) Le preavis de quatre jours dont ii est fait mention a la sous-section 18.17 (a) commence le jour 
suivant celui ou le preavis est effectivement donne a l'employe jusqu'au premier nouveau tour de service qui se 
trouve en dehors de l'horaire hebdomadaire initialement prevu ou jusqu'au premier tour de service supprime, si 
celui-ci survient avant. 

Remuneration differentielle 
du travail en periode irreguliere 

18.18 L'employe dont l'horaire normal prevoit 30 heures de travail ou plus par semaine a droit a une 
remuneration differentielle pour chaque tour de service irregulier travaille, determines comme ii suit: 

Heures travaillees en 
Periode irreguliere 

moins de 2 h 
2 h mais moins de 4 h 
4 h mais moins de 6 h 
6 h ou plus 

18.19 II n'est pas accords de remuneration differentielle pour: 

Remuneration 
differentielle 

1,50 $ 
2,65 $ 
3,95 $ 
5,75 $ 

(a) les periodes pendant lesquelles l'employe est paye selon les modalites de remuneration des 
heures supplementaires; 

(b) les absences payees; 

(c) les periodes pendant lesquelles un employs touche une prime en vertu de la section 18.16 ou 
18.17. 

1

18.20 L'employe dont le tour de service commence ou se termine entre 00 h 01 et 5 h 59 re9oit une prime de 
4,35 $, en plus de toute autre prime ou remuneration differentielle a laquelle ii a droit. 

Prime du dimanche 

18.21 L'employe dont l'horaire normal prevoit un tour de service qui tombe partiellement ou entierement entre 
24 h le samedi et 24 h le dimanche a droit a la prime du dimanche. Cette prime equivaut au quart de taux du 
salaire pour les heures effectuees le dimanche. 

18.22 Cette prime n'est pas accordee dans le cas de congas payes ou d'heures de travail pour lesquelles 
l'employe est remunere a un taux qui, a !'exclusion de la remuneration differentielle prevue aux sections 18.18 et 
18.20 et de la prime specials prevue a la section 18.23, est superieur a son taux de salaire de base. 

Prime speciale de veille de 
Noel et de veille du Jour de l'An 

18.23 L'employe qui travaille la veille de Noel ou du Jour de l'An re9oit une 
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equivalant au taux normal pour les heures effectuees entre 18 h et 24 h. 

Temps de deplacement dans 
un vehicule de la Compagnie 

18.24 L'employe qui conduit un vehicule de la Compagnie, ou un vehicule loue par cette derniere, est considere 
comme etant au travail le temps pendant lequel ii doit etre necessairement responsable du vehicule et qu'il est 
dans l'exercice de ses fonctions. 

18.25 L'employe qui se deplace dans un vehicule de la Compagnie, ou dans un vehicule loue par cette 
derniere, pour se rendre au travail ou en revenir, est considere comme etant au travail pendant qu'il voyage dans 
ce vehicule. 

Deplacements autres que 
l'aller au travail et le retour 

18.26 Le temps des deplacements effectues a la demande de la Compagnie entre des centres de rattachement 
permanents ou temporaires, en dehors des heures de travail normales, doit etre considere comme tel et est 
remunere selon les modalites suivantes: 

(a) lorsqu'on pourvoit au coucher durant le trajet, seul le temps entre 7 h et 22 h (y compris les 
periodes d'attente obligatoires des correspondances) est considers comme temps de deplacement; 

(b) lorsqu'on ne pourvoit pas au coucher durant le trajet, le temps de deplacement integral (y compris 
les periodes d'attente obligatoires des correspondances) est considere comme tel; 

(c) le temps de deplacement, aux termes des sous-sections 18.26 (a) et (b) est remunere au taux 
normal. 

Periode de detente 

18.27 (a) Une periode de detente ne devant pas exceder 15 minutes doit etre accordee a chaque employe le 
plus pres possible, dans la mesure ou la bonne marche de !'exploitation de la Compagnie le permet, du milieu de 
chaque demi-tour de service de l'employe. 

(b) Pour avoir droit a une periode de detente pendant des heures supplementaires, l'employe doit avoir 
effectue deux heures de travail et etre cense, selon la Compagnie, faire un minimum de trois heures 
supplementaires. 

Travail a un terminal 
a ecran de visualisation 

18.28 Un employe qui travaille d'une fa9on continue a un terminal a ecran de visualisation ne peut se voir 
assigner plus de deux heures de travail sans periode de detente ou de repas. Dans les cas ou une periode de 
detente ou de repas ne peut etre ainsi inscrite a l'horaire, l'employe a droit a une pause de cinq minutes apres 
avoir fait deux heures de travail continu a un terminal a ecran de visualisation. 

ARTICLE 19- HEURES SUPPLEMENTAIRES 

19.01 Le terme "heures supplementaires" designe les heures de travail qu'un employe effectue; 

(a) en sus de son tour de service prevu pour la journee en cause, ou 

(b) un jour en dehors de la semaine de travail prevue. 
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19.02 Sauf dans les cas prevus au present article, les heures supplementaires en sus de huit heures par 
semaine, par employs, et les heures supplementaires en sus de 16 heures dans une periode designee de quatre 
semaines doivent etre effectuees a titre volontaire. 

19.03 Quand ii est urgent de retablir le service comme dans des cas graves de rupture de cables, de panne 
d'equipement au autres circonstances mettant en danger la securite des abonnes au du public, la Compagnie 
peut imposer plus de huit heures de travail supplementaire par employs au cours d'une meme semaine. 

19.04 (a) Tours de service de jour 

L'employe a droit a une periode de repos d'une duree minimum de huit heures consecutives durant 
la periode de 24 heures commen9ant au debut de son tour de service normal. Normalement, sept de ces heures 
de repos devraient etre comprises entre minuit et 7 h. dans le cas des employes qui effectuent un tour de jour. 
Les heures supplementaires non prevues (c'est-a-dire heures supplementaires sans avis de 48 heures) 
effectuees entre minuit et 7 h. doivent etre deduites du prochain tour de service de l'employe pour autant que ce 
dernier commence son prochain tour prevu durant la periode de huit heures qui suit la fin de la periode au les 
heures supplementaires ant ete effectuees. Lorsque les heures supplementaires precedent immediatement le 
prochain tour prevu de l'employe au lorsque la Compagnie demande a l'employe de commencer son prochain 
tour prevu sans lui avoir accords huit heures de repos consecutives, ii faut reduire la duree du tour de service 
d'un nombre d'heures equivalent au nombre d'heures supplementaires effectuees entre minuit et 7 h. Toute 
absence motivee au cours du prochain tour prevu en raison d'heures supplementaires effectuees entre minuit et 7 
h. est remuneree au taux normal. 

(b) Tours de service irreguliers 

Un employs appele a travailler 16 heures au plus au cours d'une periode de 24 heures dont le 
debut co"incide avec celui d'un tour de service prevu, n'est normalement tenu de se presenter a son prochain tour 
de service prevu qu'apres une absence du travail d'une duree de huit heures entre la fin d'un tel tour de service 
prevu et le commencement de son prochain tour de service prevu. II doit etre remunere au taux de salaire de 
base pour toute portion de ce prochain tour de service prevu qui n'est pas effectuee en raison de cette absence. 
Si la Compagnie exige que l'employe commence son prochain tour de service prevu avant la fin de !'absence du 
travail d'une duree de huit heures a laquelle ii a droit, l'employe doit etre autorise a s'absenter du travail a la fin de 
ce tour de service, pour une periode equivalente a la difference entre huit heures et son temps reel d'absence 
entre les deux tours de service prevus. 

Remuneration des heures supplementaires des 
employes a plein temps 

19.05 Les heures supplementaires sont remunerees au taux horaire de l'employe, multiplie par une fois et 
demie les heures effectuees, sauf que les heures supplementaires effectuees: 

(a) en sus de deux heures dans une semaine, au 

(b) le dimanche, sans preavis de 48 heures, au 

(c) en sus des heures de base un jour ferie, sans preavis de 48 heures, 

sont remunerees au taux horaire de l'employe, multiplie par deux fois les heures effectuees. 
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19.06 Sauf dans les cas prevus a la section 19.05, lorsqu'un employs doit effectuer plus de sept minutes de 
travail supplementaire immediatement avant ou apres son tour de service prevu, le total des heures 
additionnelles effectuees, calcule au quart d'heure le plus pres, doit etre paye selon le tableau suivant: 

Au quart 
Minutes d'heure le 

Effectuees plus pres 

8- 22 1/4 
23 - 37 1/2 
38 - 52 3/4 
53 - 67 1 
68 - 82 1 1/4 
83 - 97 1 1/2 
98 - 112 1 3/4 

113 - 127 2 
128 - 142 2 1/4 
etc. etc. 

19.07 Sauf dans les cas prevus a la section 18.15, la periode de repas n'est pas incluse dans le calcul des 
heures supplementaires, mais elle n'en interrompt pas la periode. 

19.08 Lorsqu'on demande a un employs de faire des heures supplementaires et qu'une urgence concernant le 
service exige qu'il fasse du travail supplementaire pendant une periode ininterrompue de plus de quatre heures, 
celui-ci doit etre nourri aux frais de la Compagnie. 

19.09 (a) L'employe qui doit effectuer du travail supplementaire ne precedant pas ou ne suivant pas 
immediatement son tour de service, et qui se presents au travail, doit etre paye pour les heures supplementaires 
ainsi effectuees selon les modalites de remuneration des heures supplementaires. Si l'employe qui doit faire du 
travail supplementaire ne re9oit pas un preavis de 48 heures, une heure de salaire additionnelle doit lui etre 
versee. 

(b) Si le montant auquel l'employe aurait droit en vertu de la sous-section 19.09 (a) ci-dessus est 
inferieur au salaire de trois heures, une remuneration equivalant a trois heures de salaire doit lui etre versee. 

(c) En plus des heures supplementaires remunerees en vertu des sous-sections 19.09 (a) et (b), 
l'employe rappels a moins de 48 heures d'avis doit etre remunere selon les modalites de remuneration des 
heures supplementaires, sauf pour les heures supplementaires effectuees en vertu de ces sous-sections, a partir 
du moment ou ii est appele jusqu'a celui ou ii revient a son domicile, jusqu'a un maximum de quatre heures. Ce 
temps doit etre considers comme du temps travaille. 

19.10 Lorsqu'un employs est appele pour faire des heures supplementaires, a moins de 48 heures d'avis, et 
que le travail se poursuit jusqu'au debut de son tour prevu de service, ii doit etre remunere a partir du moment ou 
ii a ete appele, jusqu'a un maximum de 4 heures a taux et demi jusqu'au moment ou ii se presents au travail. 

Remuneration des heures 
supplementaires des employes 

a temps partiel 

19.11 L'employe a temps partiel qui effectue plus que les heures de travail prevues a son horaire, quel que soit 
le jour, est remunere au taux normal jusqu'a ce qu'il ait effectue huit heures par jour, et au taux et demi de son 
salaire pour les heures effectuees en sus des huit heures. 
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19.12 L'employe a temps partiel qui effectue plus que les tours de service prevus a son horaire, quelle que soit 
la semaine, est remunere au taux regulier jusqu'a ce qu'il ait effectue les heures de base hebdomadaires, et au 
taux et demi de son salaire pour les heures additionnelles. 

19.13 Lorsqu'un employe a temps partiel a effectue ses heures de base hebdomadaires dans une semaine 
donnee, les heures supplementaires effectuees: 

(a) en sus de deux heures dans une semaine, ou 

(b) le dimanche, sans preavis de 48 heures, 

sont remunerees au taux horaire de l'employe, multiplie par deux fois les heures effectuees. 

19.14 Sauf dans les cas prevus a la section 19.13, lorsqu'un employe a travaille huit heures la meme journee 
et doit effectuer plus de sept minutes de travail supplementaire, conformement aux dispositions de la section 
19.11, immediatement avant ou apres son tour de service prevu, le total des heures additionnelles effectuees, 
calcule au quart d'heure le plus pres, doit etre paye selon le tableau suivant: 

Au quart 
Minutes d'heurele 

Effectuees plus pres 

8 - 22 % 
23 - 37 Y2 
38 - 52 % 
53 - 67 1 
68 - 82 1 % 
83 - 97 1 Y2 
98 - 112 1% 

113 - 127 2 
128 - 142 2% 

etc. etc. 

19.15 Sauf dans les cas prevus a la section 18.15, la periode de repas n'est pas incluse dans le calcul des 
heures supplementaires, conformement aux dispositions de la section 19.11, mais elle n'en interrompt pas la 
periode. 

19.16 Lorsqu'on demande a un employe de faire des heures supplementaires, conformement aux dispositions 
de la section 19.11, et qu'une urgence concernant le service exige qu'il fasse du travail supplementaire pendant 
une periode ininterrompue de plus de quatre heures, celui-ci doit etre nourri aux frais de la Compagnie. 
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ARTICLE 20 - JOURS FERIES 

20.01 Les jours suivants sont consideres comme jours feries payes: 

Le Jour de l'An 
le Vendredi Saint 
la fete de la reine 

Victoria (Journee nationale 
des patriotes au Quebec) 

le troisieme lundi 
de juin (en Ontario 
seulement) 

la fete nationale 
(au Quebec seulement) 

la fete du Canada 

Le Civic Holiday 
(en Ontario seulement) 

le premier lundi d'aoOt 
(au Quebec seulement) 

la fete du Travail 
La fete de l'Action de graces 
Noel 
Le lendemain de Noel 

(le 26 decembre) 

20.02 (a) La fete nationale (au Quebec seulement) et le Civic Holiday (en Ontario seulement) remplacent le 
jour du Souvenir. 

(b) Nonobstant les dispositions de la section 20.01, l'employe qui le desire peut, par entente mutuelle 
avec la Compagnie, utiliser le troisieme lundi de juin (en Ontario seulement) ou le premier lundi d'aoOt (au 
Quebec seulement) pour mettre a l'horaire un conge une autre journee. Ce conge doit etre pris au courant de la 
meme annee civile. Si l'employe est appele a travailler le jour de son conge prevu, les dispositions de la section 
20.11 ou 20.12 s'appliqueront selon le cas. 

20.03 Lorsqu'un jour ferie paye tombe un dimanche, ii est reporte au lendemain. 

20.04 Lorsqu'un jour ferie paye tombe un jour du lundi au samedi inclusivement, ii est inclus dans l'horaire de 
tous les employes pour la semaine en cause. 

20.05 Nonobstant les dispositions de la section 20.04, le conge du lendemain de Noel est regi par les modalites 
suivantes: 

(a) lorsque le conge du lendemain de Noel tombe un lundi, ii est reporte au lendemain; 

(b) lorsque le conge du lendemain de Noel tombe un jour du mardi au samedi inclusivement, ii est 
inclus dans l'horaire de tous les employes pour la semaine en cause. 

Jour chome paye 

20.06 En sus des conges prevus a la section 20.01, tout employe au service de la Compagnie le 1 er novembre, 
a !'exception d'un employe en conge sans solde d'une duree excedant deux semaines et non couvert par !'article 
31 de cette convention, a droit a un jour ch6me paye, au taux de salaire de base pour cette journee, ou, s'il est 
employe a temps partiel, au taux de 10% de son revenu, a !'exclusion de la remuneration des heures 
supplementaires et de la remuneration differentielle, pour la periode de paie qui precede immediatement le jour 
chome paye jusqu'a concurrence d'un cinquieme de son taux de salaire de base. 

20.07 Le jour ch6me paye doit etre prevu entre le 1 er novembre et le dernier jour de fevrier de l'annee suivante. 

20.08 Quand l'employe ne prend pas son jour ch6me paye entre le 22 decembre et le 4 janvier de l'annee 
suivante, ii doit convenir avec la Compagnie d'une date satisfaisante pour lui et la Compagnie. 
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20.09 Lorsqu'il est impossible d'accorder un jour chome entre le 1 er novembre et le dernier jour de fevrier de 
l'annee suivante, le salaire d'une journee lui est verse, au taux de base ou, s'il est employe a temps partial, au 
taux de 10% de son revenu, a !'exclusion de la remuneration des heures supplementaires et de la remuneration 
differentielle, pour la periode de paie qui precede immediatement le dernier jour de fevrier, jusqu'a concurrence 
d'un cinquieme de son taux de salaire de base. 

Remuneration d'un 
jour ferie chome 

20.10 Lorsqu'un employe n'a pas a se presenter au travail un jour ferie paye inclus dans son horaire 
hebdomadaire, ce conge doit lui etre paye au taux de salaire de base pour cette journee, ou, s'il est employe a 
temps partiel, au taux de 10% de son revenu, a !'exclusion de la remuneration des heures supplementaires et de 
la remuneration differentielle, pour la periode de paie qui precede immediatement le conge, jusqu'a concurrence 
d'un cinquieme de son taux de salaire de base. 

Remuneration des heures de 
travail un jour ferie 

Jour ferie inclus dans 
l'horaire hebdomadaire 

de l'employe 

20.11 Lorsque l'employe a plein temps doit travailler un jour ferie qui tombe dans son horaire hebdomadaire, ii 
doit etre remunere a son taux de salaire de base pour cette journee ou, s'il le veut et pourvu qu'il effectue les 
heures de travail de base de cette journee, un conge paye peut lui etre accorde a une date satisfaisante pour lui 
et la Compagnie. Si un tel conge paye n'est pas accorde a l'employe dans les 12 mois qui suivent le jour ferie en 
cause, le salaire d'un jour ferie doit lui etre accorde. De plus, la remuneration doit etre etablie selon les modalites 
suivantes: 

(a) si l'employe a ete avise 48 heures a l'avance qu'il devait travailler un jour ferie, ii doit etre remunere 
au taux et demi pour les heures effectuees entre minuit la veille du jour ferie et minuit le jour ferie avec un 
minimum garanti de quatre heures de salaire au taux normal; 

(b) si l'employe n'a pas ete avise 48 heures a l'avance qu'il devait travailler un jour ferie, ii doit etre 
remunere au taux double pour les heures effectuees jusqu'a concurrence de ses heures de base pour cette 
journee, plus une heure de salaire additionnelle au taux normal, avec un minimum garanti de quatre heures de 
salaire au taux normal. 

20.12 Lorsqu'un employe a temps partiel doit travailler un jour ferie qui tombe dans son horaire hebdomadaire, 
ii doit etre remunere au taux de 10% de son revenu, a !'exclusion de la remuneration des heures supplementaires 
et de la remuneration differentielle, pour la periode de paie qui precede immediatement le jour ferie, jusqu'a 
concurrence d'un cinquieme de son taux de salaire de base. En outre, ii doit etre remunere conformement a la 
sous-section 20.11 (a) ou 20.11 (b). 

ARTICLE 21 - VACANCES ANNUELLES 

NOTA: 

Nonobstant les dispositions de cet article prevues ci-apres, le droit aux vacances payees au cours d'une annee 
civile durant laquelle un employe prend un conge autorise avec credit de la duree reconnue du service (sauf un 
conge accorde aux termes de !'article 31 ), est determine par les modalites du conge autorise. 

- 36 -



21.01 Durant l'annee de l'embauchage ou du reembauchage, l'employe a droit a une journee de vacances 
payee par mois complet de service dans l'annee civile en cause, jusqu'a concurrence de dix journees. 

Aux fins du present article: 

(a) quand un employs est embauche ou reembauche entre le premier et le quinzieme jour du mois 
inclusivement, la duree du service est calculee a compter du premier jour du mois; 

(b) quand un employs est embauche ou reembauche entre le seizieme et le dernier jour du mois 
inclusivement, la duree du service est calculee a compter du premier jour du mois suivant. 

21.02 Dans les annees qui suivent l'embauchage ou le reembauchage, l'employe a droit a des vacances 
payees, suivant le tableau ci-dessous, dans l'annee pendant laquelle ii atteindra le nombre d'annees de service 
requis. II a le meme droit chaque annee jusqu'au palier suivant prevu, comme l'indique le tableau ci-dessous. 

* 

** 

Duree reconnue 
du service 

1 annee 
10 annees 
18 annees 
25 annees 

Semaines de 
Vacances 

3* 
4* 
5* 
6** 

Au mains une semaine doit etre prise en dehors de la periode d'ete. 

Au mains deux semaines doivent etre prises en dehors de la periode d'ete. 

21.03 Quand les vacances annuelles d'un employs tombent dans deux mois, a chacun desquels s'appliquent 
des periodes de vacances de duree differente, leur duree ne doit pas exceder la plus courte periode prevue au 
tableau ci-dessus, pour la duree reconnue du service, sous reserve des dispositions particulieres de ce tableau. 

21.04 (a) Aux fins du present article, lorsqu'une semaine civile s'etend sur deux mois, cette semaine est 
consideree comme faisant partie du mois dans lequel tombe le mercredi de la semaine en cause. La meme regle 
s'applique a la determination de la fin du mois d'avril pour l'etablissement du calendrier des vacances, 
conformement aux dispositions de la section 21.05 ou pour la modification de ce calendrier, conformement aux 
dispositions de la section 21.15. 

(b) Le terme "periode d'ete" designe la periode debutant la deuxieme semaine de juin et se terminant 
a la fin de l'avant derniere semaine de septembre. Les periodes d'ete pour la duree de la presente convention 
collective sont definies a l'annexe F. 

21.05 Les vacances sont etablies pour une annee civile complete, et peuvent etre inscrites au calendrier entre 
le 1 er janvier et la fin du mois d'avril de l'annee suivante. Le droit aux vacances est determine en fonction de la 
duree reconnue du service dans l'annee pour laquelle les vacances sont accordees. 

21.06 Nonobstant les dispositions de la section 21.02, l'employe n'a droit: 

(a) a la periode entiere de vacances, que s'il compte six mois de service dans l'annee en cause; 

(b) qu'a une semaine de vacances, s'il compte mains de six mois de service dans l'annee en cause. 

21.07 Lorsqu'un jour ferie tombe durant les vacances annuelles, l'employe a droit a un jour ch6me paye, 
determine mutuellement par l'employe et la Compagnie. Si le jour ch6me paye n'est pas accords a l'emplo , 
dans les 12 mois qui suivent le jour ferie en cause, le salaire d'un jour ferie doit lui etre accords. 
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21.08 La Compagnie s'engage a etablir chaque annee le calendrier des vacances entre le 1 er decembre et le 
1 er fevrier en tenant compte de l'anciennete, pourvu que ce calendrier puisse etre etabli de maniere a entraver le 
mains possible, selon elle, la marche de son exploitation. En general, les vacances commencent au debut de la 
semaine civile, pour autant que les exigences du travail le permettent. 

21.09 Aux fins du choix des vacances, chaque groupe relevant d'un cadre du groupe hierarchique D doit etre 
considere comme une unite d'anciennete. 

21.10 (a) Aux fins de la determination du nombre d'employes autorises a prendre des vacances en meme 
temps, le nombre d'employes dans le groupe d'un cadre du groupe hierarchique D le 1 er decembre de l'annee 
precedant le calendrier de vacances sera utilise. 

(b) Sous reserve de la section 21.12, un minimum de 22% des employes du groupe d'un cadre du 
groupe hierarchique D seront autorises a prendre leurs vacances en meme temps. Toutefois, selon les besoins 
du service, le nombre reel d'employes autorises a prendre leurs vacances une semaine donnee pourrait etre 
inferieur a 22%, pourvu que la moyenne pour chaque periode de deux (2) mois commern;:ant le 1 er janvier de 
chaque annee ne soit pas inferieure a 22%. 

21.11 (a) Dans l'annee ou ii doit atteindre 5 ans de duree reconnue de service et chacune des annees 
suivantes, un employe qui le demande, peut prendre au mains une semaine de vacances au cours de la periode 
d'ete. 

(b) Dans l'annee ou ii doit atteindre 15 ans de duree reconnue de service et chacune des annees 
suivantes, un employe qui le demande, peut prendre au mains deux semaines de vacances au cours de la 
periode d'ete. 

21.12 Pour les fins de la sous-section 21.11 (b), le calendrier des vacances est etabli de faQon a ce qu'en tout 
temps le nombre total des employes du groupe d'un cadre du groupe hierarchique D, en vacances durant la 
periode d'ete ne depasse pas 25%. Ce pourcentage est etabli sur la base du nombre d'employes dans ce groupe 
au 1 er decembre de l'annee precedant le calendrier de vacances. 

21.13 (a) Tout employe qui a droit a plus de deux semaines de vacances peut, a condition de s'entendre 
avec la Compagnie ace sujet, abouter toute portion de ses vacances qui excede deux semaines aux vacances 
ou a une partie des vacances de l'annee suivante. 

(b) Lorsque des periodes de vacances s'appliquant a deux annees differentes sont aboutees, elles 
doivent etre prises dans la periode allant du 1 er decembre de la premiere annee en cause au 30 avril de l'annee 
suivante. 

21.14 L'employe qui est reaffecte ou mute apres avoir fait son choix de vacances peut conserver son choix s'il 
en decide ainsi. 

21.15 Lorsqu'un employe tombe malade ou est victime d'un accident avant de quitter le travail le dernier jour qui 
precede ses vacances, et qu'il lui est impossible de prendre ses vacances, la Compagnie doit, s'il le demande, 
reporter ses vacances a une date de l'annee civile pour laquelle elles sont accordees ou de la periode de l'annee 
suivante se terminant a la fin d'avril. 

21.16 (a) Les vacances sont remunerees au taux de salaire de base etabli d'apres les pratiques de la 
Compagnie, mais le salaire de vacances d'un employe ne doit pas etre inferieur, chaque annee, a 2% de son 
revenu dans l'annee civile pour laquelle les vacances sont accordees, pour chaque semaine de vacances. 

(b) Le pourcentage du salaire de vacances auquel un employe a droit le 11 fevrier 1991 sur la 
difference entre son revenu dans l'annee civile pour laquelle les vacances sont accordees et son salaire de base 
pour cette annee civile, conformement aux dispositions de la sous-section 21.16 (a), restera inchange. 
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(c) Nonobstant les dispositions de la sous-section 21.16 (a), l'employe embauche ou integre dans 
cette unite de negociation le 11 fevrier 1991 ou apres cette date doit etre remunere au taux de salaire de base 
etabli d'apres les pratiques de la Compagnie, mais le salaire de vacances d'un employs ne doit pas etre inferieur, 
chaque annee, a 2% de son salaire de base dans l'annee civile pour laquelle les vacances sont accordees, pour 
chaque semaine de vacances; 

et de plus, 

(i) si la duree reconnue du service de l'employe est inferieure a six (6) annees, l'employe recevra egalement 
4% calcule sur toute difference entre son revenu dans l'annee civile pour laquelle les vacances sont accordees et 
son salaire de base pour cette annee civile, 

OU 

(ii) si la duree reconnue du service de l'employe est de six (6) ans ou plus, l'employe recevra egalement 6% 
calcule sur toute difference entre son revenu dans l'annee civile pour laquelle les vacances sont accordees et son 
salaire de base pour cette annee civile. 

Remuneration en especes au 
lieu de vacances 

21.17 Lorsqu'un employs demissionne, est licencie ou congedie, ou qu'il a termine le travail pour lequel ses 
services ont ete retenus, une remuneration en especes lui est versee en remplacement des vacances prevues 
pour l'annee civile en cours. La remuneration est calculee conformement aux dispositions des sections 21.18 a 
21.22 inclusivement. 

21.18 L'employe dont la duree reconnue du service est inferieure a une annee adroit a 4% de son revenu pour 
toute la periode en cause, montant duquel est deduit le salaire correspondant aux jours de vacances pris durant 
cette periode. 

21.19 L'employe dont la duree reconnue du service est d'une annee ou plus, et qui travaille six mois ou plus 
durant l'annee ou ii quitte la Compagnie, a droit au plus sieve des montants suivants: 

(a) le salaire de trois semaines si la duree du service est inferieure a 10 annees, de quatre semaines si 
elle est de 1 O annees ou plus mais de mains de 18 annees, de cinq semaines si elle est de 18 annees ou plus 
mais mains de 25 annees, et de six semaines si elle est de 25 annees ou plus. La remuneration est etablie au 
taux de base ou, dans le cas d'un employs a temps partiel, au prorata du taux de base; 

OU 

(b) 2% du revenu de l'employe dans l'annee civile en cours, pour chaque semaine de vacances. 

(c) le pourcentage du salaire de vacances auquel un employs a droit le 11 fevrier 1991 sur la 
difference entre son revenu dans l'annee civile pour laquelle les vacances sont accordees et son salaire de base 
pour cette annee civile, conformement aux dispositions de la sous-section 21.19 (b), restera inchange. 

21.20 Nonobstant les dispositions de la section 21.19, l'employe embauche ou integre dans cette unite de 
negociation le 11 fevrier 1991 ou apres cette date, dont la duree reconnue de service est d'une annee ou plus et 
qui travaille six mois ou plus durant l'annee ou ii quitte la Compagnie, a droit a une remuneration en especes au 
lieu de vacances, conformement aux dispositions suivantes: 

(a) le salaire de trois semaines si la duree du service est inferieure a 10 annees; de quatre semaines si 
elle est de 1 O annees ou plus mais de mains de 18 annees; de cinq semaines si elle est de 18 annees ou plus 
mais mains de 25 annees; et de six semaines si elle est de 25 annees ou plus. La remuneration est eta 
taux de base ou, dans le cas d'un employs a temps partiel, au prorata du taux de base; 
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et de plus, 

(b) (i) si la duree reconnue du service de l'employe est inferieure a six (6) annees, l'employe recevra 
egalement 4% calcule sur toute difference entre son revenu dans l'annee civile pour laquelle les vacances sont 
accordees et son salaire de base pour cette annee civile, 

OU 

(ii) si la duree reconnue du service de l'employe est de six (6) annees ou plus, l'employe recevra 
egalement 6% calcule sur toute difference entre son revenu dans l'annee civile pour laquelle les vacances sont 
accordees et son salaire de base pour cette annee civile. 

21.21 L'employe dont la duree reconnue du service est d'une annee ou plus, et qui travaille moins de six mois 
durant l'annee ou ii quitte la Compagnie, a droit a la plus avantageuse des deux dispositions suivantes: 

(a) le salaire d'une semaine au taux de base (ou au prorata du taux de base, dans le cas d'un employs 
a temps partial); 

OU 

(b) 2% du revenu de l'employe dans l'annee civile en cours, pour chaque semaine de vacances. 

21.22 Le montant de la remuneration accordee en remplacement de vacances, conformement aux dispositions 
des sections 21.19, 21.20 et 21.21 est diminue du salaire correspondant aux jours de vacances pris pour l'annee 
civile en cours avant que l'employe ait quitte la Compagnie. 

ARTICLE 22- MUTATIONS ET REAFFECTATIONS 

Definitions 

Le terme "centre de rattachement" designe une localite et le territoire avoisinant ou un employs travaille 
et d'ou ii part ordinairement pour se rendre au travail, comme le prevoit !'annexe 8 de la presente convention. 

Le terme "reaffectation" designe !'affectation d'un employs a un autre emploi ou poste et/ou dans un autre 
lieu de travail a l'interieur du centre de rattachement de l'employe ou, dans le cas d'un employs en poste a 
Toronto ou a Montreal dans un rayon de 30 km, a vol d'oiseau, de son centre d'affectation. 

Le terme "mutation" designe !'affectation d'un employs a un autre emploi ou poste et/ou dans un autre 
lieu de travail a l'exterieur du centre de rattachement de l'employe ou, dans le cas d'un employs en poste a 
Toronto ou a Montreal, dans un autre centre de rattachement ou dans un centre d'affectation autre que celui qui 
lui a ete assigns et situe a plus de 30 km, a vol d'oiseau, de ce dernier. 

Le terme "promotion" designe la reaffectation ou mutation d'un employs a un poste d'une categorie 
superieure. 

Le terme "retrogradation" designe la reaffectation ou mutation d'un employs a un poste d'une categorie 
inferieure. 

Le terme "reclassement" designe un changement au niveau du statut de l'employe (p. ex., de temporaire 
a permanent ou de permanent a temps partial a permanent a plein temps). 

Le terme "centre d'affectation" designe un endroit precis, destine a l'usage de la Compagnie, a l'interieur 
du centre de rattachement d'un employs. II peut s'agir d'un atelier, d'un central, d'un depot d'equipement, d'un 
magasin, des locaux d'un abonne, d'un centre temporaire de formation, d'un entrepot ou d'autres loMa de la 
Compagnie, ou d'un endroit fixe semblable auquel un employs est affects. 

\~ 
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Le terme "lieu de travail" designe tout autre endroit que le centre d'affectation de l'employe ou ce dernier 
est appele a se presenter. 

Le terme "localite de rattachement" designe la region se situant dans un rayon de 2 km, a vol d'oiseau, du 
centre d'affectation habitual de l'employe. 

22.01 Aux fins du present article, chaque employe est affecte par la Compagnie a un centre d'affectation a 
l'interieur d'un des centres de rattachement dont la liste apparait a l'annexe B. La Compagnie doit aviser 
l'employe par ecrit de tout changement de centre d'affectation. 

Mutations 

22.02 (a) Lorsqu'un employe est mute pour une periode continue de plus de 90 jours, la mutation est 
consideree comme permanents. 

(b) Lorsqu'un employe est mute pour une periode continue de 90 jours ou mains, la mutation est 
consideree comme temporaire. 

(c) Nonobstant les dispositions de la sous-section 22.02 (a), la periode specifies a la sous-section 22.02 
(b) peut etre prolongee d'une seconde periode continue de 90 jours ou mains. 

22.03 Nonobstant les dispositions des sections 22.02, 22.10 et 22.11, la mutation d'un employs aux fins de 
!'execution d'une tache specials ou en raison d'une affectation particuliere, par example, a un centre d'analyse, au 
groupe de modification de l'equipement (Mod Squad), a un service fonctionnel de la region, aux Recherches Bell
Northern, ou a un centre de formation du Reseau pour suivre un cours, ne doit pas exceder la duree de la tache 
specials, de !'affectation ou du cours de formation et est consideree comme mutation temporaire. L'employe a 
droit, selon le cas, a une indemnite de deplacement ou au remboursement des frais de sejour et de transport, 
conformement a !'article 23, pour la duree de sa mutation temporaire. 

22.04 Les sections 22.02 a 22.12 inclusivement ne s'appliquent pas a la reaffectation d'un employe effectuee 
en vertu des dispositions de !'article 11. 

22.05 (a) Un preavis de sept jours doit normalement etre donne a l'employe qui, a la demande de la 
Compagnie, est mute pour une nuit ou une periode plus longue. Lorsqu'un tel preavis n'est pas donne et que 
l'employe est mute, ii doit etre remunere en supplement au demi-taux de salaire pour les heures de travail de 
base de chaque jour qui reste de cette periode de sept jours durant laquelle l'employe est ainsi mute. 

(b) Ce supplement n'est pas accorde dans le cas d'heures de travail pour lesquelles l'employe est 
remunere a un taux qui, a !'exclusion de la remuneration differentielle des tours de service prevue aux sections 
18.18 et 18.20 et de la prime specials prevue a la section 18.21, est superieur a son taux de salaire de base. 

Mutation permanente 

22.06 (a) La Compagnie donnera a l'employe qui se porte volontaire un preavis de mutation permanents de 
30 jours .. 

(b) La Compagnie donnera a l'employe qui se ne porte pas volontaire un preavis de mutation 
permanents de 60 jours. 

22.07 Dans le cas d'une mutation permanents, la Compagnie accordera la priorite a l'employe qui possede les 
qualifications de base et accepte volontiers d'etre mute, pourvu que les autres employes du district, au centre 
d'affectation a partir duquel s'effectue la mutation aient la competence voulue pour s'acquitter de la charge de 
travail. 
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22.08 Quand la Compagnie est contrainte de muter un employs de fagon permanents, son choix doit porter sur 
celui qui compte le mains d'anciennete dans l'unite d'anciennete, au centre d'affectation a partir de laquelle la 
mutation est effectuee et qui possede les qualifications requises, pourvu que les autres employes du groupe aient 
la competence voulue pour s'acquitter de la charge de travail. 

22.09 Lorsque, a la demands de la Compagnie, l'employe est mute en permanence d'un centre de 
rattachement a un autre et qu'un changement de residence s'impose parce que le centre d'affectation de 
l'employe est alors plus eloigne de sa demeure que ne l'etait le centre auquel ii etait affects avant la mutation, ii a 
droit au remboursement des frais de demenagement approuves par la Compagnie conformement a ses 
pratiques. La Compagnie convient, en ce qui concerns les frais de l'employe relies a une mutation, de ne pas 
reduire, pendant la duree de la presents convention, le montant de remboursement en vigueur a la date de la 
signature de la convention. 

Mutation temporaire 

22.10 Lars de la selection d'un employs pour une mutation temporaire, lorsque l'employe doit, a la demands de 
la Compagnie, demeurer a l'exterieur de chez lui pendant une periode que la Compagnie prevoit superieure a 
deux semaines, la Compagnie accordera la priorite a l'employe volontaire ayant le plus d'anciennete dans le 
groupe fonctionnel de l'unite d'anciennete au centre d'affectation a partir duquel la mutation est effectuee, et qui 
possede les qualifications requises, pourvu que les autres employes a son centre d'affectation aient la 
competence voulue pour s'acquitter de la charge de travail. 

22.11 Quand ii n'y a pas de volontaire comme ii est mentionne a la section 22.10, le choix de la Compagnie doit 
porter sur l'employe qui compte le mains d'anciennete dans le groupe fonctionnel de l'unite d'anciennete, au 
centre d'affectation a partir duquel la mutation est effectuee et qui possede les qualifications requises, pourvu que 
les autres employes du groupe aient la competence voulue pour s'acquitter de la charge de travail. 

22.12 La Compagnie entend faire reprendre a l'employe son ancien paste, a son ancien centre d'affectation, a 
la fin d'une mutation temporaire. II est toutefois entendu que le retour de l'employe ne sera pas possible s'il se 
presente une situation d'urgence ou si, en raison de situations imprevisibles ou imprevues, ii n'y a pas 
suffisamment de travail a son ancien centre d'affectation et que pour cette raison, son ancien paste n'est plus 
vacant. Toutefois, pour permettre a un employs ayant plus d'anciennete de retourner a son ancien paste, a son 
ancien centre d'affectation, a la fin d'une mutation temporaire, la Compagnie consent a ce que soit deplace un 
employs ayant mains d'anciennete qui fait partie du meme groupe fonctionnel du centre d'affectation en cause. 

Reaffectations 

22.13 (a) Lars de la selection d'un employs en vue: 

- d'une reaffectation permanents, ou 

- d'une reaffectation temporaire de plus de 30 jours, 

a un autre centre d'affectation situe a l'exterieur de sa localite de rattachement, la Compagnie accordera la 
priorite a celui qui compte le plus d'anciennete parmi les volontaires. Quand ii n'y a pas de volontaire, l'employe 
qui compte le mains d'anciennete doit etre selectionne. II est entendu que l'employe reaffecte doit provenir du 
groupe fonctionnel de l'unite d'anciennete, a l'interieur du centre d'affectation a partir duquel la reaffectation doit 
etre effectuee, qu'il doit posseder les qualifications requises et que les autres employes du groupe doivent avoir la 
competence voulue pour s'acquitter de la charge de travail. 

(b) Les dispositions des sous-sections 22.13 (a) et (c) ne s'appliquent pas dans le cas de la 
reaffectation temporaire d'un employs aux fins de !'execution d'une tache speciale ou en raison d'une affectation 
particuliere, par exemple, a un centre d'analyse, au groupe de modifications de l'equipement (Mod Squad), a un 
service fonctionnel de la region, aux Recherches Bell-Northern, ou a un centre de formation du Reseau pour 
suivre un cours, pourvu que l'employe selectionne soit volontaire pour ce projet ou cette affectation. L'indemnite 
de deplacement doit etre versee, conformement a la section 23.04, pour la duree de la reaffectation tempor · . 
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(c) La reaffectation temporaire d'un employs ne peut exceder 24 mois. 

Exceptions 

22.14 Nonobstant les dispositions des sections 22.07, 22.08, 22.10, 22.11, 22.13, de !'article 24 et de la section 
32.02, qui ant taus trait au mouvement d'employes, ii se peut que, dans certaines circonstances, les procedures 
normales pour combler un paste doivent etre contournees. De ce fait, la Compagnie peut combler un paste a 
l'interieur de l'unite de negociation pour les raisons suivantes, selon le cas: 

(a) Santa ou handicap 

pour raison de sante ou en raison d'un handicap affectant une personne employee par la 
Compagnie dans n'importe quelle unite de negociation, ou 

lorsqu'un employs de la Compagnie revient suite a une affectation dans une autre unite de 
negociation pour des raisons de sante ou en raison d'un handicap; 

(b) Employes excedentaires 

lorsque le Chef divisionnaire - Relations du travail approprie et un representant national du 
Syndicat responsable de l'unite d'accreditation conviennent qu'un certain nombre d'employes sont excedentaires. 
Lorsqu'une telle entente n'est pas atteinte, la Compagnie conserve son droit d'invoquer les dispositions de !'article 
11; 

(c) Retrogradation a l'interieur de l'unite 

lorsqu'un employs est retrograde involontairement a l'interieur de l'unite de negociation; 

(d) Besoins de l'entreprise 

a compter du 22 mars de chaque annee, chaque district de la Compagnie peut combler un 
nombre de pastes vacants egal au plus eleve de 1 ou a 1 % du nombre total, arrondi au nombre le plus pres, 
d'employes permanent du district au debut de chaque periods de six mois, pour repondre aux "besoins de 
l'entreprise" tels que definis par la Compagnie; 

(e) Affectation d'un ancien cadre 

lorsqu'un ancien cadre, a !'exception d'un employs qui a ete affects a un paste de cadre a titre 
interimaire ou temporaire, est integre a l'unite de negociation, le district auquel est integre cette personne renonce 
a une des affectations pour les "besoins de l'entreprise" dont ii est question a la sous-section 22.14 (d); 

(f) Equite en emploi 

lorsqu'une personne est integree a l'unite de negociation, a des fins d'equite en matiere d'emploi, 
conformement a la section 32.02; 

(g) Redeploiement, nouveau creneau et nouvelle technologie 

lorsqu'une personne est deplacee a l'interieur de l'unite de negociation ou integree a celle-ci en 
raison 

technologie. 

(i) d'un redeploiement attribuable a un manque de travail ou a la priorite d'un travail, ou 

(ii) de l'exploitation d'un nouveau creneau ou de l'introduction inrtiale d'un~~· 
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La Compagnie convient d'organiser des reunions locales entre les representants de la direction 
et du Syndicat pour examiner les options offertes et les solutions de rechange possibles, en vue de regler ces 
situations. L'accord d'un representant national du Syndicat responsable de l'unite d'accreditation et du Chef 
divisionnaire - Relations du travail approprie est necessaire a !'application de la sous-section 22.14 (g) (ii). Le 
Syndicat convient de ne pas refuser indument de donner son accord dans ces situations; 

Lorsque, dans les 12 mois suivant la mutation involontaire d'un employe en vertu des dispositions 
du precedent paragraphe (i), un poste permanent deviant vacant a l'ancienne famille et l'ancien centre de 
rattachement de l'employe, la Compagnie offre a l'employe concerne la possibilite, en vertu de cette sous-section, 
de retourner a son centre de rattachement d'origine, pourvu qu'il ait la competence voulue pour remplir le poste 
vacant. 

(h) Retour d'un conge autorise 

Lorsqu'une personne revient dans l'unite de negociation a la suite d'un conge autorise par la 
Compagnie. 

(i) Mutation d'une autre unite de negociation ou compagnie 
lorsque, pour des motifs operationnels, une personne provenant d'une autre unite de negociation au 

compagnie est integree a l'unite de negociation. L'accord du Syndicat national est necessaire a !'application de 
cette exception. 

La Compagnie s'engage a aviser le delegue syndical local, au moyen d'une formula fournie par la Compagnie, de 
tout paste au sein de l'unite de negociation qui est comble pour l'une au l'autre des raisons susmentionnees. 

ARTICLE 23 - INDEMNITE DE DEPLACEMENT ET 
REMBOURSEMENT DES FRAIS DE SEJOUR 

ET DE TRANSPORT 

lndemnite de deplacement pour l'aller et 
le retour au travail 

23.01 (a) Lorsque l'avis mentionne a la section 22.01 a ete donne et que l'employe est reaffecte de fa<;on 
permanente, a l'interieur de son centre de rattachement, 

(i) a un centre d'affectation situe a une distance a vol d'oiseau de mains de 30 kilometres de son 
centre d'affectation, cet endroit deviant son centre d'affectation 30 jours apres le premier jour au ii se presente a 
cet endroit au, lorsqu'il choisit d'invoquer les dispositions de la sous-section 23.02 (b), paragraphe (i), 30 jours 
apres le premier jour ou ii se presente, ou a la date au ii a fait ce choix selon la premiere de ces deux dates; 

(ii) a un centre d'affectation situe a une distance a vol d'oiseau de 30 kilometres au plus de son 
centre d'affectation et plus proche de chez lui que de son centre d'affectation, cet endroit deviant son centre 
d'affectation 30 jours apres le premier jour au ii se presente a cet endroit; 

(iii) a un centre d'affectation situe a une distance a vol d'oiseau de 30 kilometres au plus de son 
centre d'affectation, et plus eloigne de chez lui que de son centre d'affectation, cet endroit deviant son centre 
d'affectation 120 jours apres le premier jour au ii se presente a cet endroit; 

(iv) a un centre d'affectation situe a une distance a vol d'oiseau de 35 kilometres au plus de son 
centre d'affectation, de 30 kilometres au plus dans le cas d'un employe de Montreal au Toronto, et plus eloigne 
de chez lui que de son centre d'affectation, ii peut apter pour les dispositions de la sous-section 23.01 (a), 
paragraphe (iii), au choisir de demenager conformement aux dispositions de la section 22.09, auquel cas t 
endroit deviant immediatement son centre d'affectation. 
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(b) Lorsque l'avis mentionne a la section 22.01 a ete donne et que l'employe est mute en 
permanence a un centre d'affectation situe en dehors de son centre de rattachement, cet endroit deviene son 
centre d'affectation 120 jours apres le premier jour ou ii se presente a cet endroit. 

(c) Quand un employs est affects en permanence a un autre endroit que le centre d'affectation qui lui 
a ete assigns, ii a droit a l'indemnite de deplacement prevue a la sous-section 23.04 (a) jusqu'a ce que cet endroit 
devienne son centre d'affectation. 

23.02 (a) Le tour de service d'un employs debute a son centre d'affectation, a un centre de formation du 
Reseau ou a un lieu de travail determine, selon le travail qui lui est assigns. 

(b) Quand un employs doit commencer ou terminer son tour de service a un lieu de travail situe a 
l'exterieur de sa localite de rattachement, mais dans un rayon de 30 kilometres, a vol d'oiseau, de son centre 
d'affectation et quand ii n'y a pas de moyens pratiques de transport en commun pour s'y rendre, l'employe peut 

(i)soit se presenter a son centre d'affectation, a condition d'en aviser son superieur a l'avance 

I 
(ii) soit accepter de se presenter directement au lieu de travail ou ii est affects, auquel cas la 

Politique sur les depenses discretionnaires de la Compagnie telle qu'amendee de temps a autre s'applique. 

23.03 Quand le tour de service d'un employs debute et se termine a l'interieur de sa localite de rattachement, 
ou quand l'employe est mute ou reaffecte de fa9on temporaire aucune indemnite de deplacement n'est versee. 

23.04 (a) Sous reserve des sections 23.05 et 23.06, lorsqu'un employs doit commencer ou terminer un tour 
de service a l'exterieur de sa localite de rattachement et qu'il assure lui-meme, quotidiennement, son transport 
entre sa residence et son lieu de travail en dehors des heures de travail et qu'il est mute ou reaffecte de fa9on 
permanente, ii doit etre remunere selon les modalites suivantes: 

Distance a vol 
d'oiseau depuis le 
centre d'affectation 

plus de 2 km mais moins de 7 km 

7 km ou plus mais moins de 15 km 

15 km ou plus mais moins de 30 km 

toute tranche additionnelle de 1 km 

lndemnite 
quotidienne 

9,58 $ 

12,50 

18,00 

0,56 

(b} L'employe n'a droit a une indemnite de deplacement en vertu de la sous-section 23.04 (a) que s'il 
doit se presenter a un lieu de travail situe plus loin de chez lui que son centre d'affectation et quand l'employe est 
mute ou reaffecte de fa9on permanente. 

(c) Sous reserve des sections 23.05 et 23.06, lorsqu'un employs doit commencer ou terminer un tour 
de service a l'exterieur de sa localite de rattachement et qu'il assure lui-meme, quotidiennement, son transport a 
son lieu de travail en dehors des heures de travail de fa9on temporaire, ii doit etre rembourse pour son 
kilometrage conformement a la Politique sur les depenses discretionnaires de la Compagnie telle qu'amendee de 
temps a autre. 

23.05 Les employes ont droit au remboursement des frais de sejour et de transport au lieu de l'indemnite de 
deplacement, dans le cas de tours de service debutant ou se terminant dans des endroits situes a une distance a 
vol d'oiseau de 30 a 72 kilometres inclusivement du centre d'affectation de l'employe, pourvu que l'employe en 
fasse la demande et que son superieur juge raisonnablement que 

- 45 -



(a) l'employe commence a travailler tres tot le matin, ou 

(b) l'employe finisse de travailler tres tard le soir, ou 

(c) le mauvais temps rend la conduite dangereuse, ou 

(d) l'employe n'a pas acces aux moyens pratiques de transport en commun. 

23.06 Quand un employs doit commencer ou terminer son tour de service dans un endroit situe a une distance 
a vol d'oiseau de plus de 72 kilometres de son centre d'affectation, la Compagnie le rembourse de ses frais de 
sejour et de transport effectifs a son lieu de travail temporaire ou a proximite du lieu de travail. Toutefois, s'il ya 
entente a cet effet entre l'employe et la Compagnie, cette derniere peut permettre a l'employe de regagner sa 
residence chaque jour et le rembourser en vertu de la Politique sur les depenses discretionnaires de la 
Compagnie telle qu'amendee de temps a autre. 

23.07 (a) Un preavis de sept jours doit normalement etre donne a l'employe qui, a la demande de la 
Compagnie, doit s'absenter de son domicile pour une nuit ou une periode plus longue. Quand l'employe ne regoit 
pas un tel preavis, ses heures de travail de base sont remunerees en supplement au demi-taux de salaire pour 
autant de jours ou ii s'absente pendant le reste de la periode de sept jours. 

(b) Ce supplement n'est pas accords dans le cas d'heures de travail pour lesquelles l'employe est 
remunere a un taux qui, a !'exclusion de la remuneration differentielle des tours de service prevus aux sections 
18.18 et 18.20 et de la prime speciale prevue a la section 18.21, est superieur a son taux de salaire de base. 

Remboursement des frais de sejour et 
de transport 

Frais de sejour 

23.08 Lorsqu'un employs doit se deplacer pour le compte de la Compagnie et s'absenter pour une nuit, ii a droit 
aux frais de sejour suivants: 

(a) les frais raisonnables engages pour la location d'une chambre satisfaisante, pour une personne, 
quand une telle chambre est disponible et, 

(b) une indemnite journaliere de 

(i) 50,00 $ par jour civil, 

si l'employe est absent pendant un jour civil complet, ou 

(ii) 
periode du souper, 

12,00 $ pour la periode du dejeuner, 19,00 $ pour la periode du diner et 19,00 $ pour la 

si l'employe est absent moins d'un jour civil complet. 

(c) l'indemnite journaliere mentionnee a la sous-section 23.08 (b) doit couvrir toutes les depenses 
engagees par l'employe qui doit se deplacer pour le compte de la Compagnie, a !'exclusion du transport local et 
de toutes dispositions contraires dans le present article. 

(d) Lorsqu'un employs est affects a l'exterieur du pays pour suivre des cours, participer a des 
programmes de formation ou pour executer du travail, les parametres de la presente convention collective vont 
s'appliquer. Toutefois, ii est convenu que les per diem seront calcules en considerant le coat de la vie dans le 
pays en question. L'employe sera rembourse au taux de change du jour auquel le compte de depense sera tr. ite. 
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Dans les circonstances ou la Compagnie ne peut appliquer !'article 23.12 de la presente convention 
collective, !'affectation devra etre volontaire a mains que les parties signent une lettre d'entente portant sur les 
conditions relatives applicables durant ladite affectation, dans quel cas, taus les employes affectes seront 
couverts par les conditions de cette entente. 

Dans taus les cas, l'employe aura trente (30) jours (tel que defini a !'article 14.01 de la presente 
convention collective) a partir de la date de son retour au pays, pour soumettre une plainte ou un grief en vertu de 
la convention collective ou, le cas echeant, de !'entente mentionnee dans le paragraphe precedent. 

Frais de transport 

23.09 Le terme frais de transport designe, sous reserve de la section 23.14, les frais de deplacement 
proprement dits, par les moyens de transport en commun ou autres modes de transport equivalents. 

23.1 O En ce qui concerne les frais de sejour et de transport, sauf dans les cas prevus aux sous-sections 23.08 
(b) et (c) et a la section 23.14, la Compagnie entend rembourser a l'employe les depenses raisonnables qu'il a 
faites, de maniere ace que celui-ci ne connaisse aucune perte ni aucun gain financier. 

23.11 Les frais de transport assumes par l'employe dans !'execution d'un travail sont payes par la Compagnie, 
sauf si l'employe touche une indemnite de deplacement. 

23.12 L'employe a qui une affectation est assignee et qui est rembourse de ses frais de sejour a droit a un 
voyage aller-retour entre sa residence et son lieu de travail a chaque semaine. II est remunere a son taux normal 
pour les heures ou ii se deplace par des moyens de transport commerciaux, dans la mesure ou ces heures ne 
font pas partie des heures de travail qui ont deja ete remunerees pour la journee en cause. L'employe est en 
outre rembourse de ses frais de transport. 

23.13 La Compagnie rembourse les frais d'un appel telephonique par jour, d'une duree raisonnable, a la 
residence de cet employe, jusqu'a concurrence de trois appels par semaine. 

23.14 Bien que la Compagnie determine habituellement le moyen de transport, l'employe peut utiliser un autre 
moyen de transport que celui qu'a choisi la Compagnie. En pareil cas toutefois, l'employe a droit au 
remboursement des frais de transport et a la remuneration du temps de deplacement qui lui auraient 
normalement ete verses s'il avait utilise le moyen de transport determine par la Compagnie, mais seulement pour 
les frais de transport qui auraient ete engages et le temps de deplacement qu'il aurait fallu entre la premiere et la 
derniere gare d'une compagnie de transport aerien, de transport par autobus interurbain ou de transport par 
chemin de fer interurbain. 

23.15 L'employe qui tombe malade ou est victime d'un accident lorsque les frais de sejour sont payes par la 
Compagnie peut etre ramene a son centre de rattachement ou a sa residence a l'interieur du territoire de la 
Compagnie, aux frais de cette derniere. 

23.16 L'employe qui, etant malade, reste dans un hotel ou une pension a la demande de la Compagnie, a droit 
a des frais de sejour. 

23.17 L'employe en quarantaine, dont les frais de sejour sont payes par la Compagnie, a droit au 
remboursement de ces frais jusqu'a la fin de la periode de quarantaine. 

23.18 L'employe qui se deplace dans un vehicule appartenant a la Compagnie, ou loue par la Compagnie, doit 
revenir chaque jour au centre d'affectation auquel ii est affecte, de tout endroit situe a une distance a vol d'oiseau 
de 72 kilometres ou mains. Si l'employe travaille a plus de 72 kilometres a vol d'oiseau de son centre 
d'affectation, la Compagnie a le choix de lui demander de revenir a son centre d'affectation ou de rester la ou ii 
travaille. Si on lui demande de rester a l'endroit de travail, l'employe a droit a des frais de sejour, conformement 
aux dispositions de la section 23.08. Sauf en cas d'urgence, on ne demandera pas a l'employe de rester a 
l'endroit de travail plus d'une nuit. ~ 

~ 
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ARTICLE 24 - AFFICHAGE DES POSTES 

Definitions 

24.01 (a) Pour les besoins de la procedure d'affichage des pastes, le paste vacant se definit comme un ajout 
au un remplacement permanent dans le personnel permanent, a !'exclusion des employes permanents 
auxiliaires, au sein d'un district. 

Taus les pastes vacants seront affiches sauf les remplacements comblant des pastes laisses 
vacants suite a un affichage de paste. Dans de tels cas, la section 24.04 s'appliquera. 

Pour les fins du present article, le terme "paste" doit etre compris comme referant tant a un "paste" 
qu'a un "emploi". 

(b) Nonobstant les dispositions de la sous-section 24.01 (a), aucun paste vacant n'est cree lorsque les 
structures de districts sont fusionnees au autrement reorganisees, lorsque les fonctions sont reorganisees entre 
districts au au sein de districts, lorsque les employes suivent leur travail dans un autre district au centre de 
rattachement dans le cadre d'une fermeture, d'un regroupement au d'une centralisation, au lorsqu'un employs est 
reclasse en vertu de la section 9.01 (b) au 9.01 (c). 

Procedure pour combler un poste vacant 

24.02 (a) La Compagnie doit afficher le paste vacant par affichage electronique du rant dix (1 O) jours 
ouvrables. 

(b) Un candidat qui veut etre considers par la Compagnie pour le paste affiche doit soumettre sa 
candidature durant la periode d'affichage precisee a la sous-section 24.02(a). 

(c) Un candidat ne peut etre considers pour le paste affiche que s'il remplit les conditions suivantes : 

(i) le rendement du candidat a son paste actuel repond aux exigences d'emploi; 

(ii) le candidat est apte a accomplir les taches du paste dans un delai raisonnable, mais de toute 
maniere, qui ne peut depasser une periode d'adaptation de dix (10) jours ouvrables. 

(d) La Compagnie se reserve le droit d'annuler un affichage de paste en tout temps pendant les cinq 
(5) premiers jours ouvrables de la periode decrite a la sous-section 24.02 (a). 

24.03 Parmi les candidats pour le paste, la compagnie choisit le candidat qui a le plus d'anciennete parmi ceux 
qui sont qualifies, conformement a l'ordre ci-apres : 

(a) un employs permanent 

(b) un employs identifie en application de !'article 22 

(c) tout autre employs 

I (d) toute autre personne de Bell Canada representee par le Syndicat 

(e) toute autre personne. 
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24.04 (a) Les remplacements comblant des postes laisses vacants suite a un affichage de poste initial 
peuvent soit: 

(i) etre combles par un ou des mouvement(s) interne(s) au sein du district liberant le candidat 
selectionne lors de l'affichage de poste initial, par l'intermediaire de !'article 22, ou 

(ii) etre combles par l'intermediaire de !'article 22, si le candidat selectionne lors de l'affichage de 
poste initial provient du meme district, ou 

(iii) etre combles en application des sections 24.02 et 24.03, ou 

(iv) ne pas etre combles. 

(b) Les remplacements comblant des postes laisses vacants suite a un affichage de poste en 
application de la sous-section 24.04 (a) paragraphe (iii) peuvent soit : 

(i) etre combles par l'intermediaire de !'article 22, ou 

(ii) etre combles en application des sections 24.02 et 24.03, ou 

(iii) ne pas etre combles. 

1

24.05 (a) La Compagnie s'efforcera de completer la selection du candidat a l'interieur de vingt (20) jours 
suivant la fin de la periode d'affichage prevue a la sous-section 24.02 (a). 

I 
(b) La Compagnie fournira !'information aux dirigeants locaux designes du Syndicat concernant le 

poste affiche et les resultats de la procedure, tel que convenu mutuellement par les parties. 

(c) Les resultats de l'affichage seront communiques a tous les candidats. 

Exceptions 

24.06 Les exceptions decrites a la section 22.14 peuvent impliquer une derogation aux procedures normales 
relatives aux postes a combler par la procedure d'affichage des postes. 

Genera lites 

24.07 II est entendu que les exigences du travail peuvent etre telles que le candidat retenu ne puisse assumer 
immediatement le poste permanent pour lequel ii a soumis sa candidature; neanmoins, la date a laquelle le 
candidat peut quitter son poste actuel ne doit pas etre un obstacle a sa candidature pour le poste permanent. 
Les postes vacants peuvent etre remplis temporairement en attendant que l'employe qui doit remplir le poste soit 
disponible. 

24.08 Les dispositions de la sous-section 24.02(b) ne s'appliquent pas: 

(a) a un employe durant la periode de 24 mois suivant son affectation a un poste par suite d'une 
demande selon la procedure d'affichage des postes, sauf lorsque le centre d'affectation de l'employe est change 
par la Compagnie; 

(b) a une personne integree a l'unite de negociation, durant la periode de 6 mois suivant son arrivee; 

(c) a un employe temporaire ou a un employe permanent auxiliaire n'ayant pas 18 mois de rvice 
continu ou 12 mois de service continu si l'affichage de poste est au sein de son district. 
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24.09 Lorsqu'un deplacement permanent se fait suite a une candidature en application de la procedure 
d'affichage des pastes, le coat en est entierement assume par l'employe et cet endroit devient son centre 
d'affectation le premier jour ou ii s'y presente. 

ARTICLE 25 - ABSENCE POUR CAUSE DE MALADIE 
ET AVANTAGES SOCIAUX 

25.01 La Compagnie maintiendra pour la duree de la presente convention, dans la mesure ou ii s'applique aux 
employes vises par la presente convention, le programme d'avantages sociaux offert aux termes des Regimes 
suivants: 

le Regime de retraite 

le Programme de protection du revenu 

le Regime d'indemnites de transition 

le Regime de remboursement des frais medicaux 

le Regime de remboursement des frais d'optique 

le Regime de remboursement des frais dentaires. 

II est entendu que le programme global d'avantages sociaux de la Compagnie changera pendant la duree de la 
convention collective. Par consequent, dans la mesure ou ii s'applique aux employees visees par la presente 
convention, !'engagement ci-dessus s'appliquent a ces Regimes tels qu'ils existent a la date de signature de la 
presente convention, jusqu'a ce qu'ils soient modifies. 

II est entendu que toute mention d'avantages sociaux, y compris les absences pour cause de maladie, dans la 
convention collective, notamment toute mention relative a des avantages sociaux dans le present article, se 
rapporte aux Regimes en vigueur ace moment et devrait etre lue avec les modifications necessaires. 

25.02 Au mains 30 jours avant de modifier l'un ou l'autre des Regimes enumeres a la section 25.01, la 
Compagnie doit informer le Syndicat des modifications a apporter et solliciter l'avis du Syndicat a cet egard. 

25.03 Pendant la duree de la presente convention collective, et dans la mesure ou ils s'appliquent aux 
employes couverts par la presente convention collective, les Regimes enumeres a la section 25.01 ne seront pas 
modifies, sauf avec le consentement du Syndicat, lequel ne sera pas refuse sans raison valable. 

25.04 En ce qui concerne les employes vises par la presente convention, la Compagnie convient, pour la duree 
de ladite convention, ne pas hausser les cotisations qui doivent etre versees en vertu du Regime d'Assurance-vie 
collective de base, du Regime d'Assurance-vie collective facultative a prime fixe et de la Rente de survie de base, 
et de ne pas reduire la couverture offerte par ces Regimes; toutefois, si les actuaires responsables du 
financement desdits Regimes ou les assureurs, selon le cas, etablissent qu'un rajustement des cotisations 
requises est necessaire, la Compagnie peut, apres consultation avec le Syndicat, rajuster comme ii convient les 
cotisations qui doivent etre versees par les employes. 

25.05 Nonobstant les dispositions des sections 25.03 et 25.04 ci-dessus, si des lois ou des reglements devaient 
avoir un effet sur l'un ou l'autre des Regimes, la Compagnie conservera ses droits d'ajuster le niveau des 
avantages sociaux des Regimes, tel que requis et conformement a la loi ou au reglement. De tels ajustements 
ne devront toutefois pas reduire le niveau global des avantages sociaux dont jouissent actuellement les employes 
couverts par la convention collective. 

25.06 L'employe dont la duree reconnue du service est de six mois ou plus, qui doit travailler 30 heures ou plus 
par semaine et qui s'absente pour cause de maladie ou de quarantaine, doit etre paye pour toute abse 
continue de son travail assigne, a !'exclusion des heures supplementaires prevues mais non effectuees, ava 
huitieme jour civil complet d'une telle absence, comme ii suit: 
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(a) l'employe dont la duree reconnue du service est de six mois mais de mains de quatre annees doit 
etre paye pour la periode de !'absence qui excede deux demi-tours de service consecutifs prevus a son horaire; 

(b) en ce qui concerne la remuneration selon la sous-section 25.06 (a), un retour au travail d'une duree 
n'excedant pas deux demi-tours de service ne constitue pas une interruption de la periode d'absence ni de la 
continuite des demi-tours de service. Toutefois, en ce qui concerne la determination du huitieme jour civil 
complet d'absence, tout retour au travail constitue une interruption de la periode d'absence; 

(c) l'employe dont la duree reconnue du service est de quatre annees ou plus doit etre paye pour toute 
la periode d'absence. 

25.07 L'employe qui s'absente pour cause de maladie ou de quarantaine pendant une partie d'un tour de 
service prevu a son horaire est remunere comme ii suit: 

(a) s'il a effectue plus de la moitie de son tour de service, ii est remunere pour le tour integral; 

(b) s'il a effectue mains de la moitie de son tour de service, ii est remunere pour la moitie du tour. 

Dans de telles conditions, l'employe a droit aux remunerations differentielles et aux primes qui 
s'appliquent a son tour de service integral ou a son demi-tour de service. 

ARTICLE 26- CONDITIONS DE TRAVAIL DIVERSES 

Vetements 

26.01 Les employes doivent se pourvoir des vetements appropries au travail qui leur est assigns. 

26.02 La Compagnie doit mettre a la disposition des employes, ou leur fournir, les vetements speciaux juges 
necessaires a !'execution d'un travail pour des raisons de tenue, de securite, de sante, ou de protection contre 
l'usure anormale ou la deterioration de leurs vetements. En outre, la Compagnie peut, a sa discretion, remplacer 
les vetements qui ant ete deteriores dans des conditions de travail exceptionnelles. 

Outils 

26.03 La Compagnie determine les outils necessaires a !'execution du travail. Elle doit les fournir aux employes 
ou les mettre a leur disposition et les remplacer quand elle les juge desuets ou uses. Chaque employe est 
responsable envers la Compagnie de taus les outils qui lui sont fournis. 

Conditions atmospheriques 

26.04 Chaque fois que la Compagnie estime que, selon l'esprit des sections 12.02 et 12.03, le temps ne permet 
pas le travail a l'exterieur, elle assigne, dans la mesure du possible, des travaux a effectuer dans des endroits 
abrites, sauf si elle juge qu'il s'agit de cas d'urgence ou de force majeure. 

26.05 Lorsque, a cause du mauvais temps, l'employe: 

(a) ne se presente pas au travail a son centre d'affectation, ii n'est pas remunere pour cette journee. 

(b) est en retard en raison de perturbations des transports en commun, ii est remunere pour le demi-
tour de service ou ii se presente a son centre d'affectation. 
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ARTICLE 27 - INFORMATION DES 
EMPLOYES ET DU SYNDICAT 

Information des Employes 

27.01 La Compagnie convient de fournir un exemplaire de la presente convention a chaque employs. 

Information du Syndicat 

27.02 La Compagnie convient d'envoyer, le 15 mars de chaque annee, au dirigeant syndical designs du 
Syndicat national, une liste des adresses a domicile apparaissant aux dossiers de la Compagnie de taus les 
employes de l'unite de negociation. Les adresses a domicile des employes qui s'objectent a leur communication 
ne figureront pas sur cette liste. 

27.03 Le Syndicat doit, au plus tard le 1 er fevrier de chaque annee, faire connaitre par ecrit au Chef 
divisionnaire aux relations du travail le nom, l'emploi et le lieu de travail des employes qui s'objectent a ce que 
cette information soit communiquee par la Compagnie. Le Syndicat reconnait son entiere responsabilite a cet 
egard. 

27.04 Le Syndicat tiendra la Compagnie indemne et a couvert de toutes causes d'actions et toutes reclamations 
qui peuvent etre exercees contre elle par un employe, ou au nom d'un employe, ou d'employes, relativement a la 
divulgation au Syndicat des adresses a domicile. 

Regroupements, centralisations et fermetures de bureaux 

27.05 (a) Des qu'il apprend la possibilite d'un regroupement, d'une centralisation ou d'une fermeture de 
bureaux, le Chef divisionnaire - relations du travail prend immediatement des dispositions en vue de rencontrer le 
dirigeant national du Syndicat ou son representant, dans le but d'organiser des reunions locales entre les 
representants de la direction et du Syndicat, afin de se consulter au sujet de l'impact d'un regroupement, d'une 
centralisation ou d'une fermeture sur les employes et d'explorer les options disponibles et les solutions de 
rechange possibles pour faire face a la situation. Dans la mesure du possible, les parties devraient preparer une 
approche uniforme a cet egard. 

(b) La declaration de surplus a l'interieur d'une famille et d'un centre de rattachement, prendra en 
consideration le rapatriement de tout le travail de l'unite de negociation qui a ete attribue en sous-traitance a 
l'interieur du centre de rattachement affects et qui pourrait etre effectue par les employes touches possedant les 
qualifications necessaires. 

ARTICLE 28 - TABLEAUX D'AFFICHAGE 

28.01 La Compagnie s'engage a fournir et a installer des tableaux d'affichage, ou a fournir un espace 
clairement delimite sur les tableaux d'affichage existants se trouvant dans ses locaux, afin que le Syndicat puisse 
y afficher les avis relatifs aux affaires syndicales. 

28.02 Ces tableaux d'affichage seront fournis, dans la mesure du possible, partout ou ii y a en permanence, 
dans un immeuble de la Compagnie ou dans un immeuble loue par la Compagnie, au mains cinq employes vises 
par la convention. 

28.03 Le Syndicat est d'accord pour n'afficher que des avis, des rapports et des communiques factuels 
concernant les reunions syndicales, les elections, les mises en candidature, les nominations, les finances ou les 
activites sociales et d'ordre recreatif. 
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28.04 Le Syndicat s'engage a ne rien afficher qui soit contraire aux interets de la Compagnie au qui soit en 
contravention de l'esprit et de l'objet de la presente convention. Si la Compagnie estime que les documents 
affiches ne sont pas conformes aux dispositions de cet article, ils pourront etre retires par la Compagnie, au 
seront portes a !'attention d'un representant local au national du Syndicat; taus les documents de ce genre, quel 
que soit l'endroit au ils sont affiches, doivent etre retires par le Syndicat sur reception de cet avis et ne doivent 
pas etre affiches de nouveau. 

ARTICLE 29 - DEVOIR DE JURE OU DE TEMOIN 

29.01 L'employe exempts d'un travail prevu a l'horaire pour s'acquitter du devoir de jure au parce qu'il est cite 
comme temoin a la Cour en vertu d'un subpoena doit etre remunere au taux de salaire de base (au, s'il s'agit d'un 
employs a temps partiel, au prorata du taux fixe pour son emploi), pour la periode d'absence necessaire. 
L'employe qui se presente en Gour a titre de temoin volontaire au parce qu'il est partie en cause n'est pas 
remunere pour la duree de son absence. 

29.02 L'employe doit se presenter a son travail regulier lorsqu'il est releve temporairement au definitivement de 
tels devoirs a la Gour. 

29.03 Nonobstant les dispositions des sections 18.13 a 18.15 inclusivement, lorsqu'un employs assigne a 
travailler durant un tour de service irregulier est convoque en bonne et due forme pour servir de jure au pour 
comparaitre comme temoin en vertu d'un subpoena, la Compagnie doit, si l'employe le demande, changer son 
tour de service pour un tour de service de jour, pour chaque journee au l'employe est requis de se presenter en 
Cour. 

29.04 Quand, avant de quitter son travail le jour precedant ses vacances, un employs est convoque en bonne 
et due forme pour servir de jure et qu'il lui est prescrit de se presenter a la Gour pendant la periode prevue pour 
ses vacances, la Compagnie doit, si l'employe le demande, reporter ses vacances a une date ulterieure de 
l'annee civile pour laquelle les vacances sont accordees au au plus tard a la fin du mois d'avril de l'annee 
suivante. 

29.05 Lorsqu'un conga prevu en vertu des dispositions de !'article 18 tombe un jour au l'employe doit s'acquitter 
de son devoir de jure au doit comparaitre comme temoin a la Cour en vertu d'un subpoena, la Gompagnie doit 
reporter le conga a une date ulterieure a la fin de cette charge. 

ARTICLE 30 - CONGE EN CAS DE DEUIL 

30.01 Au daces de son conjoint, de son conjoint de fait, de son partenaire du meme sexe, de son fils, de sa fille, 
de son pere au de sa mere, l'employe a droit a un conga de deuil paye pour taus les tours de service au jours de 
vacances prevus a son horaire se trouvant dans les cinq jours qui suivent immediatement le daces. 

30.02 Au daces de son frere, de sa sreur, de sa belle-mere, de son beau-pere, de son gendre, de sa bru, d'un 
de ses grands-parents, d'un de ses petits-enfants, du pere ou de la mere de son conjoint de fait, du pere ou de la 
mere de son conjoint du meme sexe au de tout autre parent ayant le meme domicile permanent que lui, l'employe 
adroit a un conga de deuil paye pour taus les tours de service au jours de vacances prevus a son horaire, pour le 
temps necessaire jusqu'a concurrence de trois jours. 

30.03 Si l'employe en cause doit quitter la ville au ii travaille, la Compagnie peut porter a une semaine les 
congas de deuil payes prevus aux sections 30.01 et 30.02. 

30.04 Le conga de deuil peut etre necessaire en dehors de la periode specifiee aux sections 30.01 a 30.03. Dans 
de telles circonstances, la Compagnie peut accorder une demande de reporter le conga. II est entendu que ce 
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ARTICLE 31 - CONGE POUR LES EMPLOYES 
AVANT DES RESPONSABILITES FAMILIALES 

Conge de maternite 

31.01 L'employee qui compte six (6) mois complets de service ininterrompu a la Compagnie adroit a un conga 
de maternite non paye maximal de dix-sept (17) semaines commenc;ant au plus tot onze (11) semaines avant la 
date prevue de l'accouchement et se terminant au plus tard dix-sept (17) semaines apres la date de debut du 
conga. 

Conge parental 

31.02 L'employe qui compte six (6) mois complets de service ininterrompu a la Compagnie a droit a un conga 
parental non paye selon les modalites suivantes: 

(a) l'employe qui est ou sera effectivement charge des soins et de la garde d'un nouveau-ne a droit a 
un conga d'au plus trente-sept (37) semaines au cours des cinquante-deux (52) semaines qui suivent le jour de la 
naissance de l'enfant ou le jour ou l'enfant lui est confie; et 

(b) l'employe qui adopte un enfant a droit a un conga d'au plus trente-sept (37) semaines au cours des 
cinquante-deux (52) semaines qui suivent le jour ou l'enfant lui est confie. 

31.03 L'employe qui est admissible a un conga en vertu de la sous-section 31.02 (b) peut obtenir un conga 
d'adoption supplementaire non paye d'au plus dix-sept (17) semaines qui lui sera accords sur demande. Ce 
conga peut commencer au plus tot onze (11) semaines avant la date ou l'enfant doit lui etre confie et se terminera 
au cours des cinquante-deux (52) semaines qui suivent le jour ou l'enfant lui est confie. 

Genera lites 

31.04 L'employe(e) doit remplir et soumettre a la Compagnie une demande ecrite, avec les documents requis 
par la Compagnie, pour tout conga non paye en vertu du present article au mains quatre (4) semaines avant la 
date indiquee dans sa demande comme etant celle ou il(elle) veut debuter ce conga. Lorsque les circonstances 
font qu'il est impossible de presenter la demande quatre (4) semaines avant le debut du conga, le conga ne sera 
pas refuse sans raison valable. 

31.05 L'employe(e) qui demande un conga non paye conformement au present article, mais dont la demande 
n'est pas en taus points conforme aux conditions enoncees aux sections 31.01, 31.02, 31.03 et 31.04, selon le 
cas, peut, a la discretion de la Compagnie et en telles circonstances que cette derniere peut determiner, etre 
autorise(e) a prendre un conge non paye, mais sans garantie de reembauchage. 

31.06 L'employe(e) qui desire retourner au travail a !'expiration d'un conge accords en vertu des sections 31.01, 
31.02 ou 31.03 doit etre reintegre(e) dans les fonctions occupe(e) par l'employe(e) au moment ou a commence 
ce conga. Si ces fonctions n'existent plus, l'employe(e) se verra offrir des fonctions comparables avec au mains le 
meme salaire et les memes avantages. Cependant, pour etre admissible au reembauchage, l'employe(e) doit se 
presenter a la Compagnie a cette fin le premier jour ouvrable suivant le conga, ou (selon le cas) le premier jour 
ouvrable suivant, auquel se sera ajoute le nombre de jours ecoules entre la date prevue et la date effective de 
l'accouchement si celui-ci est survenu plus tard qu'a la date prevue, et doit egalement produire un certificat 
medical attestant la date de l'accouchement. 

31.07 Dans la mesure ou l'employe(e) se presente au travail et reprend ses fonctions conformement a la 
section 31.06, un credit de service lui sera accords pour la duree du(des) conge(s). 

Regime d'indemnite supplementaire 

31.08 L'employe(e) permanent(e) a qui un conga de maternite a ete accords selon la section 31.01 ou un conga 
parental selon la section 31.02 et qui fournit a la Compagnie la preuve de sa demande de pre~tatio s 
d'assurance-emploi et de son admissibilite a ces prestations recevra une indemnite supplement e, 

~/ 
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conformement aux dispositions des sections 31.09, 31.1 O, 31.11 et 31.12. 

31.09 Pour etre admissible l'employe(e) doit signer une entente avec la Compagnie stipulant que: 

(a) il(elle) retournera travailler et qu'il(elle) demeurera au service de la Compagnie pendant au moins 
six (6) mois apres son retour au travail, 

(b) il(elle) retournera travailler a la date d'expiration du conga de maternite prevu a la section 31.01 ou 
du conga parental prevu a la section 31.02, et 

(c) il(elle) reconnait sa dette envers la Compagnie pour le montant re9u a titre d'indemnite 
supplementaire, advenant le cas ou les conditions prevues aux sous-sections 31.09 (a) et (b) ne seraient pas 
respectees. 

31.1 O Pendant le conga de maternite accords selon la section 31.01, le paiement de l'indemnite se fait 
conformement au regime d'indemnite supplementaire selon les modalites suivantes: 

(a) aucun paiement pour les deux premieres semaines; 

(b) jusqu'a concurrence des quinze (15) semaines suivantes: les versements prevus a l'annexe E. 

31.11 Pendant le conga parental accords selon la section 31.02, le paiement de l'indemnite prevue a l'annexe E 
conformement au regime d'indemnite supplementaire se fera jusqu'a concurrence de dix (1 O) semaines. 

31.12 Advenant le cas ou une loi est adoptee et qu'elle prevoit le versement de prestations d'assurance-emploi 
additionnelles (autre qu'une augmentation des prestations standard maximum) ou de tout autre paiement de 
salaire pendant la periode ou un(e) employe(e) re9oit l'indemnite supplementaire prevue aux sections 31.10 ou 
31.11, le montant auquel il(elle) a droit selon l'annexe E sera reduit du montant equivalant a toute prestation 
d'assurance-emploi additionnelle ou a tout autre paiement auquel il(elle) adroit. 

Absence pour cause d'urgence dans la famille 

31.13 II est entendu qu'un employs puisse etre oblige de s'absenter en raison d'une urgence dans sa famille. La 
Compagnie s'efforcera de reduire les repercussions financieres de telles absences en accordant des heures 
payees dues a l'employe. II est convenu que ces absences pour cause d'urgence dans la famille visent a 
permettre a l'employe d'assumer ses responsabilites immediates et que celui-ci fera tout son possible pour 
retourner au travail dans les meilleurs delais. 

ARTICLE 32 - EQUITE EN MATIERE D'EMPLOI 

32.01 (a) La Compagnie et le Syndicat reconnaissent la necessite de realiser l'egalite en milieu de travail et 
d'accorder aux employes souffrant d'une deficience, lorsque cela est possible, une adaptation raisonnable sans 
contrainte excessive, de fa9on que nul ne se voie refuser de chances en matiere d'emploi pour des motifs 
strangers a sa competence. 

(b) La Compagnie et le Syndicat conviennent que cet article doit etre applique en conformite avec leurs 
obligations respectives precisees dans la presente convention collective. 

32.02 (a) Afin de mettre en ceuvre le principe que l'egalite des chances dans l'emploi pour les femmes, les 
autochtones, les personnes handicapees et les personnes que leur race ou leur couleur place parmi les minorites 
visibles au Canada, requiert, outre un traitement identique des personnes, des mesures speciales et des 
amenagements adaptes aux differences, les parties conviennent que nonobstant les dispositions de la section 
24.03, la Compagnie peut, dans chaque periode de douze (12) mois, debutant le 1 er janvier de chaque annee, 
combler jusqu'a deux (2) pastes vacants dans chaque district de la Compagnie, pour fins d'equite en matiere 
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(i) Sauf indication contraire a la sous-section 32.02 (a) (ii), ces postes vacants doivent etre combles 
selon les dispositions de la section 24.03 par un candidat qui fait partie de l'un des quatre groupes designes, a 
savoir les femmes, les autochtones, les handicapes et les personnes que leur race ou leur couleur place parmi 
les minorites visibles. 

(ii) Dans chacune des provinces, chaque fois que la Compagnie comble deux (2) postes pour fins 
d'equite en matiere d'emploi, la Compagnie peut combler un poste en embauchant, a titre d'employe permanent a 
plein temps, une personne handicapee, une femme, un autochtone ou une personne faisant partie d'une minorite 
visible en raison de la race ou de la couleur, pourvu qu'il n'y ait pas de candidat qualifie provenant du groupe 
personnel de bureau et groupe connexe ou du groupe vendeurs - service de communications. 

Le nombre de postes vacants combles en vertu des dispositions de la section 32.02 ne doit jamais exceder deux 
(2) par district par annee, tel que prevu a la sous-section 32.02 (a). 

(b) La Compagnie avisera le delegue syndical local, a l'aide d'une formule fournie par la Compagnie, 
de tout poste vacant comble en vertu de ces dispositions. 

32.03 Nonobstant les dispositions de la section 14.10, un grief du Syndicat peut etre sou mis conformement a la 
section 14.09 au sujet de !'interpretation, !'application, !'administration ou la presumee violation: 

(a) de la section 32.01, dans le cas d'un employs de la Compagnie desirant retourner a !'unite de 
negociation en vertu des dispositions des pratiques de la Compagnie, tels qu'ils existent a la date de signature de 
la presente convention, apres une affectation dans une autre unite de negociation pour des raisons de sante ou 
de deficience, ou 

(b) de la section 32.02. 

ARTICLE 33 - PROCEDURE DE NEGOCIATION 

33.01 Toutes les negociations en vue de conclure une convention collective ou d'apporter des changements ou 
des modifications a la presente convention doivent etre menees entre les representants negociateurs autorises 
du Syndicat, d'une part, et les representants negociateurs designes de la Compagnie, d'autre part. 

Le nombre d'employes de la Compagnie designes a titre de representants negociateurs autorises du 
Syndicat ne doit pas depasser six. 

33.02 Aucune convention resultant de negociations collectives, comme ii est prevu aux presentes, ne peut etre 
consideree comme conclue a mains d'etre consignee par ecrit et signee par les representants negociateurs 
autorises du Syndicat, d'une part, et les representants negociateurs designes de la Compagnie, d'autre part. Une 
convention ainsi conclue entre en vigueur a la date qui yest stipulee. 

33.03 La Compagnie convient d'assumer la totalite des frais de traduction simultanee pendant les reunions 
consultatives et les reunions de negociation mais, dans le dernier cas, seulement jusqu'a la date d'expiration de 
la convention collective ou la date d'une requete en conciliation soit la derniere de ces deux dates, moment a 
partir duquel lesdits frais seront assumes a parts egales par les parties. 

ARTICLE 34 - INDEMNITE DE VIE CHERE 

34.01 (a) Pour les echelles de salaires 1 et 3, si l'indice des prix a la consommation (IPC) de juin 2007 
depasse l'IPC de juin 2006 de plus de 2.0%, taus les taux de salaire de base en vigueur le 31 aoGt 2007 seront 
augmentes le 1 er septembre 2007 d'un pourcentage egal a la difference entre 
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(i) le pourcentage dont l'IPC de juin 2007 depasse l'IPC de juin 2006 

et 

(ii) 2.0% 

jusqu'a concurrence d'une majoration maximum de 1 % du salaire de base. 

(b) Pour l'echelle de salaire 2, si l'indice des prix a la consommation (IPC) de juin 2007 depasse l'IPC 
de juin 2006, taus les taux de salaire de base en vigueur le 31 aoOt 2007 seront augmentes le 1 er septembre 
2007 d'un pourcentage egal a la difference entre le pourcentage dont l'IPC de juin 2007 depasse l'IPC de juin 
2006 jusqu'a un maximum de 1.0% du taux de salaire de base. 

34.02 L'indice des prix a la consommation utilise dans la formule exposee aux sections 34.01 et 34.02 doit etre 
l'indice general des prix a la consommation au Canada (1992 = 100) publie par Statistique Canada ou par tout 
autre ministere ou organisme qui pourrait lui succeder. 

34.03 Si l'indice des prix a la consommation devait etre modifie ou supprime d'ici janvier 2007, les parties 
conviennent de se consulter afin de determiner un moyen d'augmenter les taux de salaire a compter du 1 er 
septembre 2007, conformement aux formules exposees a la section 34.01. 

ARTICLE 35 - DUREE DE LA CONVENTION 

1

35.01 La presente convention entre en vigueur a la date de ratification, sauf indication contraire, et demeurera 
valide jusqu'au 30 novembre 2020 inclusivement. 

35.02 L'une ou l'autre des parties a la presente convention peut, au moyen d'un preavis ecrit d'au mains 30 
jours et d'au plus 90 jours avant !'expiration de la presente convention, demander a l'autre partie d'entreprendre 
des negociations collectives en vue du renouvellement ou de la revision de la presente convention ou de 
l'etablissement d'une nouvelle convention. 

35.03 Le Syndicat considere le preavis valable s'il est adresse a Unifor, 205 Placer Court, Toronto, Ontario M2H 
3H9. Pour sa part, la Compagnie considere le preavis valable s'il est adresse au secretaire de la Compagnie, 1 
Carrefour Alexandre-Graham-Bell, Tour A7, Montreal, Quebec H3E 383. 
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ATTESTATION 

EN FOi DE QUOI les parties ont signe la presente Convention par l'intermediaire de leurs representants dOment 
autorises, ce 31° jour de mars 2017. 

Pour Unifor 

Alain Portelance 
Howard Law 
Claude Brazeau 
Jeff Brohman 
Ray Mortimer 
Alain Paradis 
Alain Sevigny 
Drew Wickens 

Pour Bell Canada 

Steve Desgagne 
Serge Thibault 
Jeff Conway 
Benoit Desjardins 
Paul Robert 
James Wilson 
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ANNEXE A 

Emplois et echelles salariales 

S'applique a taus les employes permanents couverts par l'unite de negociation des techniciens et employes 
auxiliaires inscrits a la feuille de paie de la Compagnie en date du 30 novembre 2012. 

Emplois 

Apprenti technicien 

Charge de travaux divers 

Coordonnateur de matieres dangereuses 

lnstallateur-reparateur II 

Technicien de batiments 

Reparateur de cables 

Technicien - bureau central I 

Technicien - bureau central II 

Technicien - bureau central Ill 

Technicien de metier 

T echnicien de reseau II 

Technicien - service d'affaires I 

Technicien - service d'affaires II 

Technicien a l'equipement des batiments 

Emplois et echelles salariales 

Echelle 

1 

1 

3 

2 

2 

1 

1 

2 

2 

1 

2 

1 

2 

1 

S'applique a taus les employes temporaires et permanents auxiliaires couverts par l'unite de negociation des 
techniciens et employes auxiliaires inscrits a la feuille de paie de la Compagnie en date du 30 novembre 2012 et 

a taus les employes embauches, reembauches, reclasses a un statut permanent au integres dans l'unite de 
negociation le OU apres le 1 er decembre 2012. 

Emploi 

Technicien - Specialiste 

Technicien -Avance 

Technicien - Generaliste 
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A 
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ANNEXE B 

CENTRES DE RATTACHEMENT 

Alma 
Arnprior 
Asbestos 
Atikokan 

Baie-St-Paul 
Bancroft 
Barrie 
Barry's Bay 
Belleville (Trenton) 
Beloeil 
Big Trout Lake 
Blind River 
Bracebridge 
Brampton 
Brantford 
Brockville 
Buckingham 
Burk's Falls 

Cabana 
Carleton Place 
Chambly 
Chapleau 
Chateauguay 
Chatham 
Clinton 
Coaticook 
Cobourg (Port Hope) 
Collingwood 
Cornwall 
Cowansville 
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Deep River 
Dolbeau 
Drummondville 
Dryden 

Eganville 
Elliot Lake 
Espanola 

Fort Erie 
Fort Frances 

Gatineau 
Georgetown 
Geraldton 
Goderich 
Granby 
Guelph 

Haliburton 
Hamilton 
Harrowsmith 
Hawkesbury 
Henryville 

Ignace 

Joliette 

Kenora 
Kingston 
Kitchener (Cambridge) 
Knowlton 



ANNEXE B 

La Malbaie 
Lac Megantic 
Lachute 
Le Gardeur 
Leamington 
Lindsay 
Listowel 
Little Current 
London 

Madoc 
Magog 
Manitowadge 
Maniwaki 
Marathon 
Mariaville 
Markham 
Metcalfe 
Milton 
Montreal 
Mount Forest 

Nestor Falls 
Newmarket 
Niagara Falls 
Nipigon 
North Bay 
Nunavik 

CENTRES DE RATTACHEMENT 
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Oakville (Bronte, Clarkson) 
Orangeville 
Orillia 
Oshawa 
Ottawa 
Owen Sound 

Parry Sound 
Pembroke 
Peterborough 

Quebec 

Rainy River 
Red Lake 
Renfrew 
Richmond 
Richmond Hill 
Rimouski 
Riviere-du-Loup 
Roberval 



ANNEXE B 

CENTRES DE RATTACHEMENT 

Saguenay 
Sarnia 
Sault Ste. Marie 
Schreiber 
Shawinigan (Grand'Mere) 
Sherbrooke 
Sioux Lookout 
Smith Falls 
Sorel 
St. Catharines 
St-Bruno 
Ste-Agathe 
Ste-Anne-de-Bellevue (Dorion) 
Ste-Anne-des-Plaines 
Ste-Rose (Ste-Therese) 
St-Eustache 
St-Felicien 
St-Hyacinthe 
St-Jean 
St-Jerome 
St-Jovite 
Stratford 
Streetsville 
St-Thomas 
Sturgeon Falls 
Sudbury 
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Tadoussac 
Terrebonne 
Thessalon 
Thetford Mines 
Thunder Bay 
Tillsonburg 
Toronto 
Trois-Pistoles 
Trois-Rivieres 

Valleyfield 
Varennes 
Vercheres 
Victoria ville 
Wakefield 
Walkerton 
Wawa 
Welland (Port Colborne) 
Winchester 
Windsor 
Wingham 
Woodstock 
Yamaska 



ANNEXE C 

S'applique a tousles employes permanents couverts par !'unite de negociation des technicians et employes 
auxiliaires inscrits a la feuille de paie de la Compagnie en date du 30 novembre 2012. 

Emplois de classe IA 
Technician de metier 

Emplois de classe I 
Charge de travaux divers 
Technician - bureau central I 
Reparateur de cables 
Technician - service d'affaires I 
Apprenti technician 
Technician a l'equipement des batiments 

Emplois de classe II 
lnstallateur - reparateur II 
Technicien de batiments 
Technician - bureau central II 
Technician - service d'affaires II 
Technician de reseau II 

Emplois de classe Ill 
Technician - bureau central Ill 

Coordonnateur de matieres dangereuses 

ECHELLE DE SALAIRES 1 

ECHELLE DE SALAIRES 2 

ECHELLE DE SALAIRES 3 
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ANNEXE C 

Echelon 

1 
2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

10 

11 

Echelon 

1 
2 

3 
4 

5 

6 

7 

8 
9 

10 

11 

Techniciens et Employes Auxiliaires- Classe I 

ECHELLES DE SALAIRES 1 

Taux horaires et hebdomadaires 

Echelle de salaire 1 Echelle de salaire 1 

1,75% 1er decembre 2016 1,75% 1er decembre 2017 

Taux horaire Taux bi - hebdo. Taux horaire Taux bi - hebdo. 

19,9629 $ 1 597,03 $ 20,3123 $ 1 624,98 $ 

21,3950 $ 1 711,60 $ 21,7694 $ 1 741,55 $ 

23,6718 $ 1 893,74 $ 24,0860 $ 1 926,88 $ 

25,1015 $ 2 008,12 $ 25,5408 $ 2 043,26 $ 

26,6499 $ 2131,99$ 27,1163 $ 2 169,30 $ 

28,9481 $ 2 315,85 $ 29,4548 $ 2 356,38 $ 

30,5094 $ 2 440,75 $ 31,0433 $ 2 483,46 $ 

32,5199 $ 2 601,59 $ 33,0890 $ 2 647,12 $ 

34,2339 $ 2 738,71 $ 34,8330 $ 2 786,64 $ 

37,4315 $ 2 994,52 $ 38,0865 $ 3 046,92 $ 

39,2714 $ 3141,71 $ 39,9586 $ 3 196,69 $ 

Echelle de salaire 1 Echelle de salaire 1 

2,00% 1 er decembre 2018 2,00% 1 er decembre 2019 

Taux horaire Taux bi - hebdo. Taux horaire Taux bi - hebdo. 

20,7184 $ 1 657,47 $ 21,1328 $ 1 690,62 $ 
22,2048 $ 1 776,38 $ 22,6489 $ 1 811,91 $ 

24,5678 $ 1 965,42 $ 25,0590 $ 2 004,72 $ 
26,0516 $ 2 084,13 $ 26,5726 $ 2 125,81 $ 

27,6585 $ 2212,68$ 28,2118$ 2 256,94 $ 

30,0439 $ 2 403,51 $ 30,6448 $ 2 451,58 $ 
31,6641 $ 2 533,13 $ 32,2974 $ 2 583,79 $ 
33,7508 $ 2 700,06 $ 34,4258 $ 2 754,06 $ 
35,5296 $ 2 842,37 $ 36,2403 $ 2 899,22 $ 
38,8483 $ 3107,86 $ 39,6253 $ 3 170,02 $ 

40,7578 $ 3 260,62 $ 41,5729 $ 3 325,83 $ 
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ANNEXEC 

Echelon 

1 

2 

3 
4 

5 

6 

7 

8 

9 

10 

11 

Echelon 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

10 

11 

Techniciens et Employes Auxiliaires - Classe IA 

ECHELLE DE SALAIRES 1 

Taux horaires et hebdomadaires 

Echelle de salaire 1 A Echelle de salaire 1 A 

1,75% 1er decembre 2016 1,75% 1 er decembre 2017 

Taux horaire Taux bi - hebdo. Taux horaire Taux bi - hebdo. 

19,9629 $ 1 597,03 $ 20,3123 $ 1 624,98 $ 

21,3950 $ 1 711,60 $ 21,7694 $ 1741,55$ 

23,6723 $ 1 893,78 $ 24,0865 $ 1 926,92 $ 

25,1015 $ 2 008,12 $ 25,5408 $ 2 043,26 $ 

26,6499 $ 2 131,99 $ 27,1163$ 2 169,30 $ 

28,9481 $ 2 315,85 $ 29,4548 $ 2 356,38 $ 

30,5094 $ 2 440,75 $ 31,0433 $ 2 483,46 $ 

32,6740 $ 2 613,92 $ 33,2459 $ 2 659,67 $ 

34,4640 $ 2757,12$ 35,0671 $ 2 805,37 $ 

37,7376 $ 3 019,01 $ 38,3980 $ 3 071,84 $ 

39,6550 $ 3 172,40 $ 40,3490 $ 3 227,92 $ 

Echelle de salaire 1 A Echelle de salaire 1 A 

2,00% 1er decembre 2018 2,00% 1 er decembre 2019 

Taux horaire Taux bi - hebdo. Taux horaire Taux bi - hebdo. 

20,7184 $ 1 657,47 $ 21,1328$ 1690,62 $ 

22,2048 $ 1 776,38 $ 22,6489 $ 1811,91 $ 

24,5683 $ 1 965,46 $ 25,0596 $ 2004,77 $ 

26,0516 $ 2 084,13 $ 26,5726 $ 2125,81 $ 

27,6585 $ 2212,68$ 28,2118 $ 2256,94 $ 

30,0439 $ 2 403,51 $ 30,6448 $ 2451,58 $ 

31,6641 $ 2 533,13 $ 32,2974 $ 2583,79 $ 

33,9108 $ 2 712,86 $ 34,5890 $ 2767,12 $ 

35,7685 $ 2 861,48 $ 36,4839 $ 2918,71 $ 

39,1660 $ 3 133,28 $ 39,9494 $ 3195,95 $ 

41,1560 $ 3 292,48 $ 41,9791 $ 3358,33 $ 
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ANNEXE C 

Echelon 

1 
2 

3 
4 

5 

6 

7 

*8 

9 

10 

Echelon 

1 

2 

3 
4 

5 

6 

7 
*8 

9 

10 

Taux Maximum : 
* Classe Ill 

Techniciens et Employes Auxiliaires - Classe II & Ill 

ECHELLES DE SALAIRES 2 

Taux horaires et hebdomadaires 

Echelle de salaire 2 Echelle de salaire 2 

1,75% 1 er decembre 2016 1,75% 1 er decembre 2017 

Taux horaire Taux bi - hebdo. Taux horaire Taux bi - hebdo. 

17,9074 $ 1 432,59 $ 18,2208 $ 1 457,66 $ 
19,1921 $ 1 535,37 $ 19,5280 $ 1 562,24 $ 

21,2344 $ 1 698,75 $ 21,6060 $ 1 728,48 $ 
22,5179 $ 1 801,43 $ 22,9120 $ 1 832,96 $ 
23,9064 $ 1 912,51 $ 24,3248 $ 1 945,98 $ 
25,9678 $ 2 077,42 $ 26,4221 $ 2 113,77 $ 
27,3683 $ 2189,46 $ 27,8473 $ 2 227,78 $ 
29,1721 $ 2 333,77 $ 29,6826 $ 2 374,61 $ 
30,7098 $ 2 456,78 $ 31,2473 $ 2 499,78 $ 
33,5774 $ 2 686,19 $ 34,1650 $ 2 733,20 $ 

Echelle de salaire 2 Echelle de salaire 2 

2,00% 1 er decembre 2018 2,00% 1 er decembre 2019 

Taux horaire Taux bi - hebdo. Taux horaire Taux bi - hebdo. 

18,5851 $ 1 486,81 $ 18,9569 $ 1 516,55 $ 
19,9185 $ 1 593,48 $ 20,3169 $ 1 625,35 $ 
22,0381 $ 1 763,05 $ 22,4789 $ 1 798,31 $ 
23,3701 $ 1 869,61 $ 23,8376 $ 1 907,01 $ 
24,8113 $ 1 984,90 $ 25,3075 $ 2 024,60 $ 
26,9506 $ 2 156,05 $ 27,4896 $ 2199,17 $ 
28,4043 $ 2 272,34 $ 28,9723 $ 2 317,78 $ 
30,2763 $ 2 422,10 $ 30,8819 $ 2 470,55 $ 
31,8721 $ 2 549,77 $ 32,5096 $ 2 600,77 $ 
34,8483 $ 2 787,86 $ 35,5453 $ 2 843,62 $ 
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ANNEXE C 

Echelon 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

10 

*11 

Echelon 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

10 

*11 

Taux Maximum: 

Techniciens et Employes Auxiliaires 

ECHELLES DE SALAIRES 3 

Taux horaires et hebdomadaires 

Echelle de sataire 3 Echelle de salaire 3 

1,75% 1er decembre 2016 1,75% 1 er decembre 2017 

Taux horaire Taux bi - hebdo. Taux horaire Taux bi - hebdo. 

17,9886 $ 1 439,09 $ 18,3034 $ 1 464,27 $ 

19,0764 $ 1 526, 11 $ 19,4103 $ 1 552,82 $ 

21,3388 $ 1 707,10 $ 21,7123$ 1 736,98 $ 

22,7171 $ 1 817,37 $ 23,1146 $ 1 849,17 $ 

25,1045 $ 2 008,36 $ 25,5438 $ 2 043,50 $ 

27,1538 $ 2 172,30 $ 27,6289 $ 2 210,31 $ 

27,7411 $ 2 219,29 $ 28,2266 $ 2 258,13 $ 

28,8388 $ 2 307,10 $ 29,3434 $ 2 347,47 $ 

30,3331 $ 2 426,65 $ 30,8639 $ 2 469,11 $ 

31,9330 $ 2 554,64 $ 32,4919 $ 2 599,35 $ 

35,3739 $ 2 829,91 $ 35,9930 $ 2 879,44 $ 

Echelle de sataire 3 Echelle de salaire 3 

2,00% 1 er decembre 2018 2,00% 1 er decembre 2019 

Taux horaire Taux bi - hebdo. Taux horaire Taux bi - hebdo. 

18,6695 $ 1 493,56 $ 19,0429 $ 1 523,43 $ 

19,7984 $ 1 583,87 $ 20,1944 $ 1 615,55 $ 

22,1465 $ 1 771,72 $ 22,5894 $ 1 807,15 $ 

23,5770 $ 1 886,16 $ 24,0485 $ 1 923,88 $ 

26,0546 $ 2 084,37 $ 26,5758 $ 2 126,06 $ 

28,1815 $ 2 254,52 $ 28,7451 $ 2 299,61 $ 

28,7911 $ 2 303,29 $ 29,3670 $ 2 349,36 $ 

29,9303 $ 2 394,42 $ 30,5289 $ 2 442,31 $ 

31,4813 $ 2518,50 $ 32,1109$ 2 568,87 $ 

33,1416 $ 2 651,33 $ 33,8045 $ 2 704,36 $ 

36,7128 $ 2 937,02 $ 37,4470 $ 2 995,76 $ 

*Coordonnateur des matieres dangereuses 
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ANNEXED 

FAMILLES 

S'applique a tous les employes permanents couverts par l'unite de negociation des techniciens et 
employes auxiliaires inscrits a la feuille de paie de la Compagnie en date du 30 novembre 2012. 

ECHELLES 
SALARIALES 

1 
2 
2 
1 
2 
1 

1. Installation & Reparation 

Charge de travaux divers 
lnstallateur-reparateur II 
T echnicien de reseau 11 
Technician - service d'affaires 
Technician - service d'affaires II 
Apprenti technician 

2. Bureau central 

Charge de travaux divers 
Technician - bur. 

Central I 
2 Technician - bur. 

2 

1 
2 
1 

Central II 
Technician - bur. 

Central Ill 
Technician de metier 
T echnicien de reseau 11 
Apprenti technician 

Notes: * Preference fonctionnelle 

Technicien - service d'affaires I 
(i) Voix 
(ii) Donnees 
(iii) Radio et video 
(iv) Specialists de la 

Haute technologie 

ECHELLES 
SALARIALES 

3. Reparation de cables 

Charge de travaux divers 
Reparateur de cables 

4. Divers 

3 Coordonnateur des matieres 
dangereuses 

2 
1 

5. Batiments 

T echnicien de 
T echnicien a 
des batiments 

Technicien - bureau central I 

batiments 
l'equipement 

(i) Maintenance de l'equipement 
de commutation 

(ii) Maintenance du reseau de 
Transmission 

(iii) Donnees 
(iv) Radio et video 
(v) Specialists de la Haute technologie 
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ANNEXE E 

Nota: * 

REGIME D'INDEMNITE SUPPLEMENTAIRE 

ECHELLE SALARIALE - TECHNICIEN ET 

EMPLOYE AUXILIAIRES 

* SALAIRE DE BASE 
HEBDOMADAIRE -

EMPLOYES(ES) A PLEIN TEMPS 

00,01 
10,01 
20,01 
30,01 
40,01 
50,01 
60,01 
70,01 
80,01 
90,01 

100,01 
110,01 
120,01 
130,01 
140,01 
150,01 
160,01 
170,01 
180,01 
190,01 
200,01 
210,01 
220,01 
230,01 
240,01 
250,01 
260,01 
270,01 
280,01 
290,01 
300,01 
310,01 
320,01 
330,01 
340,01 
350,01 

$ 
10,00 
20,00 
30,00 
40,00 
50,00 
60,00 
70,00 
80,00 
90,00 

100,00 
110,00 
120,00 
130,00 
140,00 
150,00 
160,00 
170,00 
180,00 
190,00 
200,00 
210,00 
220,00 
230,00 
240,00 
250,00 
260,00 
270,00 
280,00 
290,00 
300,00 
310,00 
320,00 
330,00 
340,00 
350,00 
360,00 

lndemnite 
supplementaire 

VERSEMENT 
HEBDOMADAIRE 

$ 
1,80 
3,60 
5,40 
7,20 
9,00 

10,80 
12,60 
14,40 
16,20 
18,00 
19,80 
21,60 
23,40 
25,20 
27,00 
28,80 
30,60 
32,40 
34,20 
36,00 
37,80 
39,60 
41,40 
43,20 
45,00 
46,80 
48,60 
50,40 
52,20 
54,00 
55,80 
57,60 
59,40 
61,20 
63,00 
64,80 

Salaire de base hebdomadaire moyen pour les employes(es) a temps partiel. 
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ANNEXE E 

Nota: * 

REGIME D'INDEMNITE SUPPLEMENTAIRE 

ECHELLE SALARIALE - TECHNICIEN ET 

EMPLOYE AUXILIAIRES 

* SALAIRE DE BASE 
HEBDOMADAIRE -

EMPLOYES(ES) A PLEIN TEMPS 

360,01 
370,01 
380,01 
390,01 
400,01 
410,01 
420,01 
430,01 
440,01 
450,01 
460,01 
470,01 
480,01 
490,01 
500,01 
510,01 
520,01 
530,01 
540,01 
550,01 
560,01 
570,01 
580,01 
590,01 
600,01 
610,01 
620,01 
630,01 
640,01 
650,01 
660,01 
670,01 
680,01 
690,01 
700,01 
710,01 
720,01 

$ 
370,00 
380,00 
390,00 
400,00 
410,00 
420,00 
430,00 
440,00 
450,00 
460,00 
470,00 
480,00 
490,00 
500,00 
510,00 
520,00 
530,00 
540,00 
550,00 
560,00 
570,00 
580,00 
590,00 
600,00 
610,00 
620,00 
630,00 
640,00 
650,00 
660,00 
670,00 
680,00 
690,00 
700,00 
710,00 
720,00 
730,00 

lndemnite 
supplementaire 

VERSEMENT 
HEBDOMADAIRE 

$ 
66,60 
68,40 
70,20 
72,00 
73,80 
75,60 
77,40 
79,20 
81,00 
82,80 
84,60 
86,40 
88,20 
90,00 
91,80 
93,60 
95,40 
97,20 
99,00 

100,80 
102,60 
104,40 
106,20 
108,00 
109,80 
111,60 
113,40 
115,20 
117,00 
118,80 
120,60 
122,40 
124,20 
126,00 
127,80 
129,60 
131,40 

Salaire de base hebdomadaire moyen pour les employes(es) a temps partiel. 

- 70 -



ANNEXE E 

Nota: * 

REGIME D'INDEMNITE SUPPLEMENTAIRE 

ECHELLE SALARIALE - TECHNICIEN ET 

EMPLOYE AUXILIAIRES 

* SALAIRE DE BASE 
HEBDOMADAIRE -

EMPLOYES(ES) A PLEIN TEMPS 

730,01 
740,01 
750,01 
760,01 
770,01 
780,01 
790,01 
800.01 
810.01 
820.01 
830.01 
840.01 
850.01 
860.01 
870.01 
880.01 
890.01 
900.01 
910.01 
920.01 
930.01 
940.01 
950.01 
960,01 
970,01 
980,01 
990,01 

1000,01 
1010,01 
1020,01 
1030,01 
1040,01 
1050,01 
1060,01 
1070,01 
1080,01 
1090,01 

$ 
740,00 
750,00 
760,00 
770,00 
780,00 
790,00 
800,00 
810.00 
820.00 
830.00 
840.00 
850.00 
860.00 
870.00 
880.00 
890.00 
900.00 
910.00 
920.00 
930.00 
940.00 
950.00 
960.00 
970,00 
980,00 
990,00 

- 1000,00 
- 1010,00 
- 1020,00 
- 1030,00 
- 1040,00 
- 1050,00 
- 1060,00 
- 1070,00 
- 1080,00 
- 1090,00 
- 1100,00 

lndemnite 
supplementaire 

VERSEMENT 
HEBDOMADAIRE 

$ 
133,20 
137,85 
145,35 
152,85 
160,35 
167,85 
175,35 
182.85 
190.35 
197.85 
205.35 
212.85 
220.35 
227.85 
235.35 
242.85 
250.35 
257.85 
265.35 
272.85 
280.35 
287.85 
295.35 
302,85 
310,35 
317,85 
325,35 
332,85 
340,35 
347,85 
355,35 
362,85 
370,35 
377,85 
385,35 
392,85 
400,35 

Salaire de base hebdomadaire moyen pour les employes(es) a temps partiel. 
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ANNEXE F 

ANNEE 

2017 

2018 

2019 

2020 

PERIODES D'ETE 
(ARTICLE 21) 

DEBUT 

11 juin 2017 

10 juin 2018 

9 juin 2019 

7 juin 2020 
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FIN 

23 septembre 2017 

22 septembre 2018 

21 septembre 2019 

26 septembre 2020 



ANNEXE G 

S'applique a tous les employes temporaires et permanents auxiliaires couverts par l'unite de negociation des 
techniciens et employes auxiliaires inscrits a la feuille de paie de la Compagnie en date du 30 novembre 2012 et 

a tous les employes embauches, reembauches, reclasses a un statut permanent ou integres dans l'unite de 
negociation le ou apres 

Emploi 

Technicien - Specialiste 

Technicien -Avance 

Technicien - Generaliste 

le 1 er decembre 2012. 
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E.chelle 

A 

B 

C 



ANNEXEG 

S'applique a taus les employes temporaires et permanents auxiliaires couverts par l'unite de negociation des 
techniciens et employes auxiliaires inscrits a la feuille de paie de la Compagnie en date du 30 novembre 2012, et 
a taus les employes embauches, reembauches, reclasses a un statut de permanent ou integres dans l'unite de 

negociation le OU apres le 1 er decembre 2012 

A B C 

Specialiste Avance Generaliste 

1,75% 1er decembre 2016 
Taux Taux Bi- Taux Taux Bi- Taux Taux Bi-

Echelon horaire hebdo. horaire hebdo. horaire hebdo. 

1 19,9629 $ 1 597,03 $ 

2 21,3950 $ 1 711,60 $ 21,3950 $ 1 711,60 $ 

3 23,6718 $ 1 893,74 $ 23,6718 $ 1 893,74 $ 23,6718 $ 1 893,74 $ 

4 25,1015 $ 2 008,12 $ 25,1015 $ 2 008,12 $ 25,1015 $ 2 008,12 $ 

5 26,6499 $ 2 131,99 $ 26,6499 $ 2131,99 $ 
6 28,9481 $ 2 315,85 $ 28,9481 $ 2 315,85 $ 
7 30,5094 $ 2 440,75 $ 30,5094 $ 2 440,75 $ 
8 32,5199 $ 2 601,59 $ 32,5199 $ 2 601,59 $ 

9 34,2339 $ 2 738,71 $ 

*10 37,4315 $ 2 994,52 $ 

A B C 

Specialiste Avance Generaliste 

1,75% 1er decembre 2017 
Taux Taux Bi- Taux Taux Bi- Taux Taux Bi-

Echelon horaire hebdo. horaire hebdo. horaire hebdo. 

1 20,3122 $ 1 624,98 $ 

2 21,7694 $ 1 741,55 $ 21,7694 $ 1741,55$ 

3 24,0860 $ 1 926,88 $ 24,0860 $ 1 926,88 $ 24,0860 $ 1 926,88 $ 
4 25,5408 $ 2 043,26 $ 25,5408 $ 2 043,26 $ 25,5408 $ 2 043,26 $ 

5 27,1163 $ 2 169,30 $ 27,1163 $ 2 169,30 $ 

6 29,4548 $ 2 356,38 $ 29,4548 $ 2 356,38 $ 

7 31,0433 $ 2 483,46 $ 31,0433 $ 2 483,46 $ 

8 33,0890 $ 2 647,12 $ 33,0890 $ 2 647,12 $ 

9 34,8330 $ 2 786,64 $ 

*10 38,0865 $ 3 046,92 $ 

Note: L'intervalle de temps entre chaque echelon est de neut (9) mois. 
L'Annexe Gest soumise aux regles de !'Article 17 dans son ensemble, en y apportant les ajustements requis 

* La prochaine progression salariale de l'employe sera equivalente a !'echelon 11 de l'Echelle de salaries 1 de !'Annexe C 
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ANNEXE G 

S'applique a taus les employes temporaires et permanents auxiliaires couverts par l'unite de negociation des 
techniciens et employes auxiliaires inscrits a la feuille de paie de la Compagnie en date du 30 novembre 2012, et 
a taus les employes embauches, reembauches, reclasses a un statut de permanent ou integres dans l'unite de 

negociation le ou apres le 1 er decembre 2012 

A B C 

Specialiste Avance Generaliste 

2,00% 1er decembre 2018 
Taux Taux Bi- Taux Taux Bi- Taux Taux Bi-

Echelon horaire hebdo. horaire hebdo. horaire hebdo. 

1 20,7184 $ 1 657,47 $ 

2 22,2048 $ 1 776,38 $ 22,2048 $ 1 776,38 $ 

3 24,5678 $ 1 965,42 $ 24,5678 $ 1 965,42 $ 24,5678 $ 1 965,42 $ 

4 26,0516 $ 2 084,13 $ 26,0516 $ 2 084,13 $ 26,0516 $ 2 084,13 $ 

5 27,6585 $ 2 212,68 $ 27,6585 $ 2 212,68 $ 
6 30,0439 $ 2 403,51 $ 30,0439 $ 2 403,51 $ 

7 31,6641 $ 2 533,13 $ 31,6641 $ 2 533,13 $ 

8 33,7508 $ 2 700,06 $ 33,7508 $ 2 700,06 $ 

9 35,5296 $ 2 842,37 $ 

*10 38,8483 $ 3 107,86 $ 

A B C 

Specialiste Avance Generaliste 

2,00% 1 er decembre 2019 
Taux Taux Bi- Taux Taux Bi- Taux Taux Bi-

Echelon horaire hebdo. horaire hebdo. horaire hebdo. 

1 21,1328 $ 1 690,62 $ 

2 22,6489 $ 1 811,91 $ 22,6489 $ 1 811,91 $ 

3 25,0590 $ 2 004,72 $ 25,0590 $ 2 004,72 $ 25,0590 $ 2 004,72 $ 

4 26,5726 $ 2 125,81 $ 26,5726 $ 2 125,81 $ 26,5726 $ 2 125,81 $ 

5 28,2118 $ 2 256,94 $ 28,2118 $ 2 256,94 $ 
6 30,6448 $ 2 451,58 $ 30,6448 $ 2 451,58 $ 
7 32,2974 $ 2 583,79 $ 32,2974 $ 2 583,79 $ 
8 34,4258 $ 2 754,06 $ 34,4258 $ 2 754,06 $ 

9 36,2403 $ 2 899,22 $ 

*10 39,6253 $ 3 170,02 $ 

Note: L'intervalle de temps entre chaque echelon est de neuf (9) mois. 
L'Annexe Gest soumise aux regles de !'Article 17 dans son ensemble, en y apportant les ajustements requis 

* La prochaine progression salariale de l'employe sera equivalente a !'echelon 11 de l'Echelle de salaries 1 de l'Annexe C 
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TERMINAL A ECRAN DE VISUALISATION 

MEMOIRE D'ENTENTE ENTRE 

BELL CANADA 

ET 

UNIFOR 

REPRESENT ANT LES TECHNICIENS ET 

LES EMPLOYES AUXILIAIRES 

1. Les parties conviennent qu'une employee permanente a plein temps ou une employee permanente a temps 
partiel qui est enceinte, qui travaille habituellement a un terminal a ecran de visualisation (T.E.V.) et qui ne 
desire pas continuer ce travail pendant le reste de sa grossesse peut, sous reserve des conditions 
exposees dans le present protocole, choisir l'une des deux options suivantes: 

2. 

A) Obtenir un conge autorise non paye jusqu'au moment ou elle devient admissible au conge de 
maternite prevu par !'article 31 de la convention collective entre les parties, en date du 15 mai 1999, 
ci-apres appelee la Convention Collective, ou 

B) Etre affectee a d'autres taches au sein de l'unite de negociation. 

A) 

Conge autorise (non paye) 

Pour etre admissible au conge mentionne au paragraphe 1 A), !'employee doit presenter une 
demande, accompagnee d'un certificat etablissant la grossesse et precisant la date prevue de 
l'accouchement. La Compagnie accepte de faire tout en son pouvoir pour accelerer l'octroi du 
conga autorise et, de toute maniere, la prise d'effet de ce conge autorise ne sera pas fixee a plus de 
cinq jours apres la date de la demande, a moins que !'employee n'ait donne son accord a un delai 
plus long. 

B) L'employee en conge autorise en vertu du paragraphe 1 A) et dont la grossesse est terminee doit 
etre reintegree au poste qu'elle occupait au moment ou ce conge a commence ou au poste qu'elle 
occupait au moment ou elle a choisi une option en vertu du paragraphe 1, selon la premiere date. 
Cette reintegration doit avoir lieu dans les cinq jours qui suivent la demande de !'employee. 

3. En plus du paragraphe 2, les employees admissibles qui desirent faire une demande de conge de maternite 
en vertu de !'article 31 de la convention collective doivent respecter les dispositions dudit article. (Cela 
signifie que !'employee doit faire la demande stipulee par !'article 31 de la convention collective au moment 
approprie au cours du conge mentionne au paragraphe 1 A). 

Affectation a d'autres taches 

4. L'employee qui choisit !'option B) peut etre affectee a d'autres taches au sein de l'unite de negociation, de la 
maniere et dans l'ordre suivant: 

Premierement, a un poste existant de son propre centre d'affectation, a un niveau de salaire 
comparable et qui ne demande pas que !'employee utilise un terminal a ecran de visualisation. 

Deuxiemement, a un poste existant d'un autre centre d'affectation a l'interieur de son centre de 
rattachement, a un niveau de salaire comparable et qui ne demande pas que !'employee utilise 'v. 
terminal a Ocran de visualisation. r I I__ 

~ 
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Troisiemement, a un paste existant a un autre endroit, a un niveau de salaire comparable et qui ne 
demande pas que !'employee utilise un terminal a ecran de visualisation. 

Quatriemement, a un paste existant ou que ce soit, a un niveau de salaire inferieur. En pareil cas 
!'employee recevra le salaire attache a ce paste pendant la periode de reaffectation. 

Aux fins d'attribution d'autres taches dans l'unite de negociation tel qu'il a ete defini plus haut, !'employee 
reaffectee et toute autre employee touchee par cette reaffectation ne pourront faire etat de leur droit 
d'anciennete pour empecher la reaffectation d'une employee enceinte. Lorsqu'il est necessaire de muter 
une employee non enceinte, la Compagnie convient de chercher des volontaires a l'endroit concerns; mais 
lorsqu'elle n'en trouve pas, !'employee comptant le mains d'anciennete a un paste qui ne demande pas 
d'utiliser un terminal a ecran de visualisation a l'endroit concerns sera mutee. Nonobstant toute disposition 
de la convention collective, la volontaire ou !'employee ayant le mains d'anciennete qui a ete reaffectee a 
priorite sur la procedure habituelle pour combler les pastes lorsqu'il s'agit de retourner a l'endroit d'ou elle a 
ete mutee. 

Si, apres avoir fait le cheminement decrit plus haut, !'employee ne peut etre reaffectee a un paste, elle peut 
choisir !'option A). 

5. L'employee qui choisit !'option B) doit, dans les cinq jours ouvrables qui suivent, se voir proposer un autre 
travail au sein de l'unite de negociation. Elle conserve son statut d'employee a plein temps ou d'employee 
a temps partial. 

6. L'employee qui choisit !'option B) et qui est affectee a un autre bureau 

A) renonce, pour la duree de sa reaffectation, aux droits qui lui sont reconnus a la section 17.03 et aux 
articles 22 et 23 de la convention collective, et 

B) doit choisir ses vacances dans son ancien endroit, comme si elle y occupait toujours son ancien 
emploi. 

Toutefois, si pendant la periode de reaffectation temporaire de !'employee, la Compagnie oblige cette 
derniere a se presenter a d'autres centres de travail, !'employee conserve, pour la duree de telles 
affectations, les droits qui lui sont reconnus aux articles 22 et 23. En pareil cas, on entend par "centre 
d'affectation" le centre reaffecte temporaire de !'employee. 

7. Dans le cas de !'employee qui a choisi !'option B) et qui a ete assignee a un autre centre d'affectation, les 
dispositions de !'article 16 (Changements Technologiques) de la convention collective doivent etre 
appliquees en fonction de son ancien centre d'affectation et non pas du centre d'affectation auquel elle 
est affectee temporairement. 

8. L'employee, qui apres avoir choisi !'option B), est affectee a un nouveau paste et ne veut plus commencer 
ou continuer le travail a ce nouveau paste peut alors choisir de rester a son paste initial ou d'exercer 
!'option A). Si elle choisit !'option A) avant de s'etre presentee a son nouveau paste, elle demeure a son 
paste initial jusqu'a ce que !'option A) prenne effet. 

9. L'employee qui, apres avoir choisi !'option B), desire reprendre son emploi a la fin de son conga de 
maternite doit etre reintegree dans le paste qu'elle occupait immediatement avant sa reaffectation plutot 
que dans "les fonctions qu'elle occupait au moment ou a commence ce conga" comme le precise la sous
section 31.01 (d) de la convention collective. 
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General 

10. Les parties conviennent que les contestations relatives a !'interpretation, a !'administration ou a 
!'application du present protocole doivent etre reglees selon les procedures de grief et d'arbitrage de la 
convention collective. 

11. La Compagnie et le Syndicat doivent agir d'une maniere juste et raisonnable dans !'execution des 
dispositions du present protocole. 

12. Ce protocole d'entente remplace le protocole d'entente signe le 29e jour de janvier 1996 et demeurera en 
vigueur pour la duree de la convention collective. 

Signe a Ottawa ce 31° jour de mars 2017. 

POUR LA 
COMPAGNIE 
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POUR LE 
SYNDICAT 

Alain Portelance 



MEMOIRE D'ENTENTE ENTRE 

BELL CANADA 

ET 

UNIFOR 

REPRESENT ANT LES TECHNICIENS ET 

EMPLOYES AUXILIAIRES 

Objet: Vente d'entreprise potentielle entrainant le transfert des Techniciens et employes auxiliaires 

Tel que discute avec le Syndicat au cours des negociations en vue du renouvellement de la convention collective 
des Techniciens et employes auxiliaires, la Compagnie n'a aucun projet prevu concernant une vente d'entreprise 
qui entrainerait le transfert de Technicians et employes auxiliaires et specifiquement ne conclura pas de telle 
vente a compter de la date de la signature de la convention collective jusqu'au 31 decembre 2000. 

L'Article 11 - Remaniement du personnel, offre une protection aux employes permanents a l'egard des mises a 
pied dans les cas ou du travail de l'unite de negociation a ete confie a des sous-traitants. 

Dans le cas d'une vente d'entreprise, meme inter-juridictionnelle dans le cadre de laquelle une partie de Bell 
Canada est cedee a titre d'entite en exploitation et que cette vente entraine le transfert Technicians et employes 
auxiliaires, la Compagnie inclura dans les conditions de vente !'obligation pour l'acquereur de reconnaitre Unifor 
comme agent negociateur des employes transferes, ainsi que les conditions de la presente convention collective. 
Si, par suite d'une vente d'entreprise, les Technicians et employes auxiliaires sont integres au personnel de 
l'acquereur. Les criteres servant a determiner les droits de succession seront ceux enonces dans la loi 
appropriee. 

Signe a Ottawa ce 31e jour de mars 2017. 

POUR LA 
COMPAGNIE 
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POUR LE 
SYNDICAT 

Alain Portelance 



BELL SOLUTIONS TECHNIQUES (BST) 

MEMOIRE D'ENTENTE ENTRE 

BELL CANADA 

ET 

UNIFOR 

REPRESENT ANT LES TECHNICIENS ET EMPLOYES AUXILIAIRES 

MEMOIRE D'ENTENTE ENTRE: 

Bell Canada, ci-apres appelee la "Compagnie" 

et 

Unifor representant les Technicians et employes auxiliaires, ci-apres appele le "Syndicat". 

Les parties conviennent de ce qui suit: 

1. Entourage Solutions Technologies (EST), maintenant connue sous le nom de Bell Solutions Techniques 
(BST), s'occupera des activites auparavant realisees par la Compagnie et decrites aux sections 
appropriees du contrat de services (1996) conclu entre la Compagnie et EST. 

2. L'exploitation et les activites de EST seront independantes de celles de la Compagnie, et les employes 
representes par le Syndicat dans l'unite de negociation de EST seront entierement separes des employes 
et des unites de negociation de la Compagnie. 

3. Les activites realisees et les travaux executes par EST ne seront pas consideres comme etant le travail des 
unites de negociation de la Compagnie. 

EN FOi DE QUOI, les parties ant signe a Ottawa ce 31° jour de mars 2017. 

POUR LA 
COMPAGNIE 
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POUR LE 
SYNDICAT 

Alain Portelance 



EXPERTECH 

MEMOIRE D'ENTENTE ENTRE 

BELL CANADA 

ET 

UNIFOR 

REPRESENTANT LES TECHNICIENS ET EMPLOYES AUXILIAIRES 

Bell Canada; ci-apres appelee la "Compagnie" 

et 

Unifor representant les Technicians et employes auxiliaires, ci-apres appele le "Syndicat". 

La Compagnie ayant cree une filiale ci-apres appelee "Expertech batisseur de reseaux", les parties ci-dessus 
conviennent de ce qui suit: 

1. Expertech batisseur de reseaux sera assujettie aux lois federales aux fins des relations du travail. 

2. L'exploitation et les activites d'Expertech batisseur de reseaux decrites dans l'annexe A du present memoire 
seront independantes de celles de Bell Canada, et les employes representes par le Syndicat au sein de 
l'unite de negociation d'Expertech batisseur de reseaux seront entierement distincts des employes et des 
unites de negociation de Bell Canada. 

EN FOi DE QUOI, les parties ont signe a Ottawa ce 31° jour de mars 2017. 

POUR LA 
COMPAGNIE 
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POUR LE 
SYNDICAT 

Alain Portelance 



ANNEXE A 

Les activites d'Expertech batisseur de reseaux comprennent les travaux lies a !'installation, a l'epissage, au 
reagencement, au retrait et a la verification (y compris les essais, le reglage des systemes et la mise en service) 
pour les Elements de reseau suivants: 

• equipement de commutation de central, alimentation Electrique, cables de distribution, supports, 
protecteurs et Equipement semblable; 

• dispositifs Electroniques distants tels que DMSU, RCU, RLM et Equipements ayant des fonctions 
semblables; 

• dispositifs Electroniques situes sur la propriete de la compagnie ou chez les clients tels que OPS, ATM, 
DVACS et Equipements ayant des fonctions semblables, y compris les cables, support et fils connexes, 
ainsi que les cables d'alimentation electrique, en place chez les clients; 

• cables de cuivre et de fibres optiques et support, materiel et structures connexes, ainsi que tout 
equipement d'interface multiplex necessaire; 

tours, antennes, guides d'ondes, reseau et materiel connexe faisant partie d'une installation de transmission a 
faisceaux hertziens. 
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PROGRAMME DE PRIME DE CERTIFICATION 

MEMOIRE D'ENTENTE ENTRE 

BELL CANADA 

ET 

UNIFOR 

REPRESENTANT LES TECHNICIENS ET EMPLOVES AUXILIAIRES 

Les parties conviennent de ce qui suit : 

Genera lites 

Dans notre industrie, ii n'y a desormais aucune barriere et la technologie evolue rapidement. Par consequent, ii 
est extremement important que taus nos employes continuent de parfaire leurs connaissances et developpent 
leurs qualifications. Les employes qui prennent !'initiative de suivre de la formation afin de se perfectionner 
devraient etre reconnus. 

Une prime de certification est etablie pour reconnaitre les employes permanents qui obtiennent une certification 
exterieure reconnue sur leur propre temps. 

Criteres de selection des certifications ainsi que les fournisseurs eligibles 

La prime de certification reconnaitra des certifications externes de fournisseurs eligibles qui rencontrent des 
criteres specifiques. Ces criteres evolueront au fil du temps afin de refleter les progres en matiere de technologie, 
de produits et de services, de fa9on a offrir aux clients de l'entreprise un service a la fine pointe. La Compagnie 
fera un examen annuel des fournisseurs admissibles et des certifications exterieures reconnues. 

• La liste des certifications et fournisseurs reconnus ainsi que les primes etablies pour chacune seront 
affichees sur le site Web du Centre de Carriere et Developpement. 

Admissibilite et choix des employes qui recevront la prime 

• Taus les employes permanents sont admissibles incluant ceux qui sont en conga d'etudes. Tout autre 
employs en conga autorise n'est pas admissible. 

• L'employe doit satisfaire aux exigences de son paste. 

• La participation au programme de prime de certification doit faire l'objet d'une entente mutuelle prealable 
entre l'employe et son superieur. II est entendu qu'aucune participation ne sera refusee sans motif 
valable. 

• Pour obtenir une prime de certification, l'employe doit reussir sa certification et satisfaire aux exigences 
du fournisseur. 

Les resultats du programme de prime de certification seront transmis annuellement aux representants nationaux 
du Syndicat responsables de l'unite d'accreditation. 
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Paiements 

L'employe admissible a recevoir une prime de certification recevra un montant forfaitaire le trimestre suivant le 
trimestre au cours duquel ii a obtenu une certification valide d'un fournisseur eligible. Un employe peut recevoir 
plus d'une prime par annee s'il rencontre taus les criteres. 

Primes superieures a 5 ooo $ 

Si la prime de certification est superieure a 5,000 $, l'employe doit signer une lettre reconnaissant que, dans les 
24 mois suivants, ii n'acceptera aucun emploi chez un concurrent ou une filiale de BCE a mains qu'il n'ait reQU 
l'autorisation de son unite d'affaire. Si l'employe refuse de signer cette lettre, sa prime de certification se limitera a 
2 000 $. 

Un employe recevant une prime superieure a 5 000 $ et qui choisit de quitter l'entreprise durant la periode de 24 
mois susmentionnee pour quelque raison que se soit, remboursera le montant de la prime au prorata des mois 
travailles durant la periode de 24 mois. L'employe autorise la Compagnie a deduire le montant qu'il doit de son 
dernier cheque de paie ou de tout autre montant due par la Compagnie. Tout montant restant doit etre rembourse 
a la Compagnie dans les 60 jours suivant son depart. 

Signe a Ottawa ce 31° jour de mars 2017. 

POUR LA 
COMPAGNIE 
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~··~ , 
Alain Portelance 



TELETRAVAIL 

MEMOIRE D'ENTENTE ENTRE 

BELL CANADA 

ET 

UNIFOR 

REPRESENTANT LES TECHNICIENS ET 

EMPLOYES AUXILIAIRES 

La presente se veut une entente applicable a l'unite de negociation des Techniciens et des employes auxiliaires 
concernant le Teletravail. II est entendu entre les parties que le Teletravail, compte tenu des coots d'implantation, 
doit resulter en des gains de productivite pour les unites d'affaires impliques. 

GENERALITES 

On entend par Teletravail un regime de travail en vertu duquel l'employe travaille a partir de sa residence. De cet 
endroit, ii communique avec son lieu de travail habituel et effectue son travail par des moyens electroniques ou 
autres. 

La participation a ce regime de travail se limitera a des fonctions qui, selon la Compagnie, sont propices au 
Teletravail. 

Une liste incluant le nom, le prenom, le statut d'emploi, le centre d'affectation, l'adresse, numero de telephone au 
domicile de taus les employes affectes au Teletravail sera fournie au representant de la section locale appropriee. 

La Compagnie convient d'assumer taus les coots qu'elle a approuves et qui sont directement relies aux 
equipements, terminaux, meubles et liens telephoniques necessaires ainsi que toutes les depenses reliees a 
!'installation et au demenagement des equipements, terminaux, meubles, des lieux ou vers les lieux de la 
Compagnie. 

La Compagnie convient de continuer de rembourser aux employes toutes les depenses relatives au travail, 
conformement a ses pratiques et a la convention collective a !'exception des frais de deplacements effectues de 
et vers son centre d'affectation d'origine pour toute la periode d'assignation en Teletravail. 

SELECTION ET PARTICIPATION AU TELETRAVAIL 

La participation est strictement volontaire, limitee aux employes permanents et est fondee sur le consentement 
mutuel de l'employe et de son directeur. 

II est convenu qu'il ne sera apporte aucun changement a la designation d'emploi des participants a cause de leur 
participation au Teletravail. 

Les participants seront choisis par la Compagnie selon leur anciennete parmi les volontaires qualifies repondant 
aux criteres de selection etablis a l'annexe 1 du present document et appartenant aux categories d'emploi et 
taches retenues par la Compagnie. 

L'employe doit y participer pour une periode minimum de 6 mois a mains de circonstances exceptionnelles. Dans 
de telles circonstances et apres discussions entre les parties, l'une au l'autre des parties pourra mettre(\1} la 
participation d'un employ9 au T919travail apri,s un pl'eavis de 14 jours. r~ 
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L'employe en Teletravail devra atteindre les criteres de performance et les normes de qualite etablies par la 
direction locale. Ces normes et criteres seront au minimum ceux que l'employe atteignait avant sa participation au 
Teletravail. 

Lorsque la participation d'un employs au Teletravail prend fin, ce dernier doit reintegrer son emploi permanent a 
son centre d'affectation habituel ou, si son centre d'affectation habituel n'existe plus, au centre de travail ou son 
groupe a ete relocalise. 

CONDITIONS PARTICULIERES AU TELETRAVAIL 

• Les documents confidentiels et les informations exclusives de la Compagnie devront etre conserves sous 
cle en dehors des heures de travail (ex: toutes procedures concernant l'acces et !'utilisation aux differents 
systemes informatiques). 

• Les documents confidentiels et les informations exclusives de la Compagnie qui deviennent perimees 
devront etre rapportes et detruits dans les locaux de Bell (ex: toutes procedures concernant l'acces et 
!'utilisation aux differents systemes informatiques). 

• Les systemes telephoniques et informatiques ne doivent servir qu'a l'employe en Teletravail et qu'a 
!'occasion du travail. 

• Les appels interurbains doivent etre maintenus au strict necessaire et uniquement pour les besoins de la 
Compagnie. 

• Si des problemes majeurs empechent les teletravailleurs de fonctionner normalement (impossible 
d'acceder au reseau, systeme de communication deficient etc.) la Compagnie se reserve le droit 
d'interrompre temporairement la participation d'un employs au Teletravail et de rappeler ce dernier a son 
lieu habituel de travail jusqu'a ce que le tout soit completement retabli. 

• Lars d'une panne quelconque survenant au domicile de l'employe, ii est de sa responsabilite de 
communiquer avec son directeur au plus tot. L'employe ne doit pas encourir de perte de salaire lors de 
circonstances n'etant pas sous son controle. 

• L'employe devra permettre l'acces au lieu de travail au directeur soutien et au coordonnateur du projet 
dans le but d'analyser la performance des systemes sur le plan technique et d'y apporter les correctifs 
necessaires si requis. Les visites seront planifiees avec l'employe. 

• Le directeur responsable pourra rencontrer l'employe a sa residence en tout temps durant son tour de 
service. Un preavis raisonnable (15 minutes) devrait etre donne a l'employe. 

MODALITES D' APPLICATION DE LA CONVENTION COLLECTIVE 

• Durant la participation d'un employs au Teletravail, toutes les dispositions de la convention collective 
continuent de s'appliquer a !'exception de ce qui suit ; 

• la participation de l'employe au Teletravail sera consideree comme une tache speciale temporaire 
aux fins de !'article 22 ; 

• durant sa participation au Teletravail, l'employe n'aura pas droit aux indemnites de deplacement 
prevues a !'article 23 lorsqu'il doit se deplacer de et vers son centre de travail habituel; 

• lorsque a la demande de la Compagnie l'employe effectuera, de sa position de Teletravail, du travail 
ne prOcedant pas ou ne suivant pas immediatement son tour de service prevu, ii sera re~ 
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les heures supplementaires ainsi effectuees selon les modalites de remuneration des heures 
supplementaires. Si l'employe qui doit faire du temps supplementaire ne rec;:oit pas un preavis tel que 
stipule a la sous-section 19.09 (a), une heure de salaire additionnelle doit lui etre versee. 

• les termes de la section 19.08 ne s'appliquent pas a l'employe en Teletravail. 

HORAIRES 

• Les heures de travail seront etablies en conformite avec la convention collective. 

• Selon les exigences du service des tours de service fractionne pourront etre etablies et offerts aux 
employes en Teletravail qui se porteront volontaires. Les tours de service fractionnes seront de deux 
demi tours de service egaux durant la periode de 06 h 00 et 21 h 00 avec un intervalle n'excedant pas 
cinq (5) heures. 

• Les termes de la section 18.18 de la convention collective ne s'appliquent pas lors de tours de service 
fractionnes. 

• Le Teletravailleur devra etre present aux reunions, periodes de formation ou autres activites prevues a 
l'horaire. II sera avise dans la mesure du possible au moins deux (2) jours a l'avance. S'il y a lieu, la 
prime de changement de tour de service s'appliquera. 

• L'employe en Teletravail, viendra travailler a son centre de travail habituel une journee a tous les deux 
semaines ou selon une frequence differente lorsque des besoins particuliers le justifient. 

• Si l'employe doit, durant un tour de service, revenir a son centre de travail pour des raisons hors de 
son controle (ex : bris d'equipement), la Compagnie paiera son transport aller-retour par transport en 
commun ou equivalent. 

ACCIDENTS DE TRAVAIL 

• L'employe en Teletravail sera considers comme etant au travail au meme titre que s'il se trouvait a son 
lieu habituel de travail. II doit par consequent prendre, en s'en tenant aux pratiques de la Compagnie, 
tous les moyens raisonnables pour assurer sa securite. 

ASSURANCE 

• Tout employs en Teletravail doit informer son assureur personnel que des equipements et biens meubles 
de la Compagnie se trouvent a sa residence. 

• En cas de dommages causes par ou a un equipement, terminal ou biens meubles, la Compagnie assume 
la responsabilite a moins que les dommages resultent d'un usage non autorise ou qu'ils soient causes de 
maniere deliberee. 
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ANNEXE 1 

CRITERES DE SELECTION 

Les participants au Teletravail seront choisis par la Compagnie selon leur anciennete parmi les volontaires 
qualifies repondant aux criteres de selection suivants : 

• Le Teletravailleur doit avoir pour son travail, a sa residence principale, une piece fermee et securitaire, 
rencontrant les normes etablies par la Compagnie pour le Teletravail. 

• Afin de limiter les coots d'operation le Teletravailleur doit avoir sa residence principale dans le meme 
centre de rattachement, dans un des centres de rattachement adjacents ou a une distance a vol d'oiseau 
n'excedant pas 72 km de son centre d'affectation habituel. Certaines situations particulieres pourront etre 
revues entre le Directeur - Relations du travail et le representant national du Syndicat responsable de 
!'unite d'accreditation. 

• Aucun bruit environnant ne doit etre pergu par les clients (par exemple ; des animaux, de la musique, 
etc.). 

• Le Teletravailleur ne doit pas avoir a sa charge une ou plusieurs personnes necessitant une surveillance 
par ce dernier du rant son tour de service. 

• Le Teletravailleur doit posseder !'experience necessaire pour fonctionner en totale autonomie a partir de 
sa residence. 

Signe a Ottawa ce 31° jour de mars 2017. 

POUR LA 
COMPAGNIE 
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PARTICIPATION AU VOLET A COTISATIONS 

DETERMINEES DU REGIME DE RETRAITE 

DE BELL CANADA 

MEMOIRE D'ENTENTE ENTRE 

BELL CANADA 

ET 

UNIFOR 

REPRESENT ANT LES TECHNICIENS ET EMPLOVES AUXILIAIRES 

La presente confirme nos discussions dans le cours des negociations pour le renouvellement de la convention 
collective des Technicians et employes auxiliaires, relativement a la participation des employes au volet a 
cotisations determinees du Regime de retraite de Bell Canada. 

II est entendu et convenu que : 

Tout employs permanent embauche avant le 1er octobre 2004 (qu'il soit ou non membre du regime de retraite de 
Bell a cette date) qui choisit de ne pas adherer au nouveau volet a cotisations determinees continuera de 
participer au volet a prestations determinees du Regime de retraite de Bell Canada et ce, tant et aussi longtemps 
qu'il demeurera a l'emploi de la Compagnie. 

Signe a Ottawa ce 31° jour de mars 2017. 

POUR LA 
COMPAGNIE 
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POUR LE 
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Alain Portelance 



ARTICLE 14 - PROCEDURE ACCELEREE DE REGLEMENT DES GRIEFS 

MEMOIRE D'ENTENTE ENTRE 

BELL CANADA 

ET 

UNIFOR 

REPRESENTANT LES TECHNICIENS ET LES EMPLOVES AUXILIAIRES 

Nonobstant les dispositions des sections 14.03, 14.04 et 14.05 de la convention collective, les parties 
susmentionnees conviennent de ce qui suit : 

1. Quand le grief n'a pas ete regle a la premiere etape de la procedure de grief, le Syndicat et la Compagnie 
peuvent convenir de combiner les deuxieme et troisieme etapes de la procedure de grief (procedure 
acceleree). 

2. Une entente commune sur !'utilisation de la procedure acceleree doit etre finalisee dans les dix (10) jours 
suivant l'issue de la premiere etape. A defaut d'une telle entente, le delai de dix (1 O) jours prevu a la section 
14.04 de la convention collective commence a courir a compter de la notification ecrite de l'une des parties, 
refusant !'utilisation de la procedure acceleree. 

3. Lorsque les parties conviennent de !'utilisation de la procedure acceleree, les dispositions suivantes 
s'appliquent : 

(a) Les modalites de l'etape 3 de la procedure de griefs (sections 14.05 a 14.08) s'appliquent a la 
procedure acceleree; 

(b) Le cadre de troisieme echelon et le Chef divisionnaire - Relations du travail doivent tous deux participer 
a la rencontre tenue pour tenter de regler le grief en application des presentes. 

(c) La procedure acceleree est soumise aux regles de !'article 14 dans son ensemble, en y apportant les 
ajustements requis. 

4. La Compagnie et le Syndicat conviennent de se rencontrer a chaque annee afin d'evaluer la procedure de 
grief dans son ensemble, y compris la procedure decrite dans le present memoire d'entente, et recommander 
des ameliorations advenant le cas. 

Signe a Ottawa ce 31° jour de mars 2017. 

POUR LA 

COMPAGNIE 
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AFFICHAGE DE POSTE INTERNE DE DISTRICT 

ME.MOIRE D'ENTENTE ENTRE 

BELL CANADA 

ET 

UNIFOR 

REPRESENT ANT LES TECHNICIENS ET EMPLOVES AUXILIAIRES 

Les parties conviennent de ce qui suit : 

1. Pour muter ou reaffecter des employes au sein d'un district, et quand aucun ajout ou remplacement 
permanent dans le personnel permanent n'est effectue, un district peut : 

(a) choisir de proceder a un affichage de paste interne de district afin de selectionner le candidat qui 
a le plus d'anciennete parmi ceux qui sont qualifies au sein du district, ou; 

(b) recourir a !'article 22. 

2. Des affichages de paste interne de district peuvent egalement etre utilises pour les remplacements 
comblant des pastes laisses vacants tels que decrit a la sous-section 24.04 (a), paragraphs (i) et a la 
sous-section 24.04 (b), paragraphe (i). 

3. Les sections 24.02, 24.05 a 24.10 inclusivement et les sous-sections 24.03 (a) et (b) regissant la 
procedure d'affichage des pastes s'appliquent a l'affichage de paste interne de district, en y apportant les 
ajustements requis. 

Signe a Ottawa ce 31° jour de mars 2017. 

POUR LA 
COMPAGNIE 
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Alain Portelance 



HORAIRES DE FIN DE SEMAINE 

MEMOIRE D'ENTENTE ENTRE 

BELL CANADA 

ET 

UNIFOR 

REPRESENTANT LES TECHNICIENS ET LES EMPLOYES AUXILIAIRES 

La presente vise a confirmer ce qui suit : 

1. Malgre !'elimination de la prime des samedis consecutifs et le changement a la prime du dimanche, Bell ne 
mettra pas les employes a l'horaire la fin de semaine plus que ce qui est requis compte tenu du volume de 
travail. 

2. Ou cela est possible selon la Compagnie compte tenu du nombre d'employes disponibles, de leurs 
qualifications et de leur anciennete, un employs comptant 30 ans de service ou plus ne pourra etre mis a 
l'horaire la fin de semaine, a moins qu'il n'y consente. 

Signe a Ottawa ce 31° jour de mars 2017. 

POUR LA 
COMPAGNIE 
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ACTIVITES D'IMPARTITION VERS BELL 

MEMOIRE D'ENTENTE ENTRE 

BELL CANADA 

ET 

UNIFOR 

REPRESENTANT LES TECHNICIENS ET EMPLOYES AUXILIAIRES 

Attendu que les parties reconnaissent et acceptent !'importance d'avoir des clauses et pratiques favorisant les 
activites d'impartition vers Bell; 

La presente vise a confirmer ce qui suit : 

1. Afin d'assurer une integration harmonieuse des employes au sein de la Compagnie lors de la signature de 
contrats d'impartition, ii est entendu que : 

a. Pendant la periode de douze (12) mois qui suit l'arrivee (date d'entree en poste a Bell) de nouveaux 
employes suite a l'obtention d'un contrat d'impartition, aucun de ces employes ne sera couvert par la 
convention collective. 

b. Dans le courant de la periode specifiee au sous-paragraphe precedent, le Chef divisionnaire -
Relations du travail et un representant national d'Unifor (ou leur delegue respectif) se rencontreront a 
la demande de l'une ou l'autre des parties pour partager de !'information sur !'evolution de la situation 
de !'organisation du travail. 

c. Entre le 13° mois inclusivement et le 24° mois inclusivement suivant l'arrivee des ressources, les 
parties se consulteront afin de revoir les profils d'emplois applicables aux emplois a integrer au sein 
de l'unite de negociation des Techniciens et employes auxiliaires. 

2. Lors de !'integration de nouveaux emplois dans l'unite de negociation des Techniciens et employes auxiliaires 
suite a un contrat d'impartition: 

a. La Compagnie et le Syndicat conviendront des echelles de remuneration des emplois en fonction des 
parametres du regime de remuneration et des marches de comparaison de la Compagnie. 

b. Les employes integres a l'unite d'accreditation le seront avec toute l'anciennete qui leur aura ete 
reconnue par la Compagnie. 

3. L'employe integre dans l'unite d'accreditation dont le salaire est : 

a. Superieur au maximum de la classe correspondant a son emploi verra son salaire gele jusqu'a ce 
que le maximum de la classe du poste qu'il occupe rejoigne son salaire. 

b. lnferieur au minimum de la classe correspondant a son emploi verra son salaire ajuste au minimum 
de la classe du poste qu'il vient occuper. 

c. A l'interieur de la classe correspondant a son emploi mais entre deux echelons verra son salaire 
ajuste a !'echelon superieur le plus pres du salaire en vigueur immediatement avant !'integration. 
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4. Lorsque la Compagnie procede a !'integration des ressources imparties d'une autre compagnie, elle peut, a 
l'interieur d'une periode de 24 mois, reclasser ces employes a titre d'employe permanent plein temps ou a 
titre d'employe permanent temps partiel au sein de l'unite d'accreditation selon les termes du present 
Memoire d'entente. 

5. Lars de !'integration d'employes dans l'unite d'accreditation, le Chef divisionnaire - Relations du travail 
fournira au representant national du Syndicat une liste indiquant le nom de ces employes. 

6. II est entendu et accepte que le present Memoire d'entente s'applique exclusivement aux activites imparties 
vers Bell et non aux activites imparties par Bell vers l'externe. 

Signe a Ottawa ce 31e jour de mars 2017. 

POUR LA 
COMPAGNIE 
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Alain Portelance 



PROGRAMME DE MISE EN DISPONIBILITE 

MEMOIRE D'ENTENTE ENTRE 

BELL CANADA 

ET 

UNIFOR 

REPRESENTANT LES TECHNICIENS ET EMPLOYES AUXILIAIRES 

La presente vise a confirmer ce qui suit : 

Afin de favoriser le maintien d'un service de qualite et conforme aux attentes du client, la Compagnie peut mettre 
en place un programme de mise en disponibilite des employes dans les centres de rattachement ou elle le juge 
necessaire en fonction des besoins d'affaires. 

1) Dans le cadre du programme de mise en disponibilite, la Compagnie pourra assigner un certain nombre 
d'employes par centre d'affectation (ou regroupement de ces derniers) et par unite d'anciennete, lesquels 
devront se rendre disponibles a l'exterieur des heures de travail de base. Le nombre total d'employes 
assignes et la duree des assignations peuvent varier d'un centre d'affectation (ou regroupement de ces 
derniers) a l'autre ou d'une unite d'anciennete a l'autre. 

2) La Compagnie accordera la priorite a l'employe qui se porte volontaire et qui a les qualifications requises en 
fonction des besoins identifies au sein d'un centre d'affectation (ou regroupement de ces derniers) et d'une 
unite d'anciennete donnes par ordre d'anciennete. 

3) a) A defaut de volontaire, une approche par rotation sera mise en place par la Compagnie afin de repartir 
les periodes d'assignation entre !'ensemble des employes ayant les qualifications requises, en fonction 
des besoins identifies dans le centre d'affectation (ou regroupement de ces derniers) et l'unite 
d'anciennete ou le programme de mise en disponibilite est en place, la selection des periodes 
d'affectation s'effectuant par ordre d'anciennete. 

b) Nonobstant les dispositions de la sous-section 3 a) et ou cela est possible selon la Compagnie, compte 
tenu du nombre d'employes disponibles, de leurs qualifications et de leur anciennete, un employs 
comptant 30 ans de service ou plus ne pourra etre assigne dans le cadre d'une approche par rotation, a 
mains qu'il n'y consente. 

4) a) Toute periode d'assignation en application des sections 2) et 3) des presentes ne peut exceder sept (7) 
journees consecutives. 

b) La Compagnie peut mettre fin a une periode d'assignation en tout temps. 

5) Un employe en disponibilite sera remunere a raison d'une heure et quart a son taux de salaire de base pour 
chaque journee en disponibilite a !'exception d'un jour ferie, la veille de Noel ou la veille du jour de l'An ou ii 
sera remunere a raison de deux heures a son taux de salaire de base. II pourra choisir d'etre paye ou d'etre 
remunere sous forme de temps compensatoire mis en reserve conformement a la sous-section 18.04(a) de la 
convention collective selon un rapport de un pour un (1 :1 ). 
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6) Nonobstant la section 5 des presentes, un employe en disponibilite ayant accumule le maximum possible 
d'heures mises en reserve a titre de temps compensatoire en fonction de la sous-section 18.04(a) de la 
convention collective, sera remunere a raison d'une heure et quart de salaire a son taux de salaire de base 
pour chaque journee en disponibilite. 

7) Un employe en disponibilite qui est appele a se presenter au travail sera remunere selon les modalites de 
remuneration des heures supplementaires prevues a la convention collective. 

Signe a Ottawa ce 31° jour de mars 2017. 

POUR LA 
COMPAGNIE 

- 96 - JQ} 

POUR LE 
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Alain Portelance 



COMITE CONJOINT DES RELATIONS DU TRAVAIL 

MEMOIRE D'ENTENTE ENTRE 

BELL CANADA 

ET 

UNIFOR 

REPRESENTANT LES TECHNICIENS ET LES EMPLOYES AUXILIAIRES 

Les parties conviennent de ce qui suit : 

1. Les parties conviennent d'etablir un (1) Comite conjoint des Relations du travail par province compose de 
quatre (4) representants de la Compagnie (dont le Chef negociateur ou son delegue) et de quatre (4) 
representants du Syndicat (incluant un (1) Representant national). II est entendu que les membres du 
comite de negociation syndical agiront en tant que representants du Syndicat sur le Comite conjoint des 
relations du travail. 

2. Le mandat de chaque Comite provincial sera, d'abord et avant tout, de favoriser et d'ameliorer les relations 
entre la Compagnie et le Syndicat, et de discuter et de faire des recommandations au besoin sur : 

(a) !'administration des Articles 22 et 24, et des plans de successions; 

(b) les differentes methodes et questionnaires normalises utilises afin de determiner le potential, 
!'aptitude et !'attitude d'un employe desirant etre considere pour un poste affiche; 

(c) les tendances au niveau des griefs et des enjeux qui peuvent etre souleves de temps a autre sans 
avoir autorite quant aux griefs qui sont presentement dans le processus de griefs; 

(d) les moyens d'augmenter la flexibilite dont dispose la Compagnie afin de lui permettre de mieux faire 
face aux fluctuations du volume de travail sur une base journaliere, hebdomadaire et mensuelle, 

(e) des opportunites d'ameliorations sur des enjeux operationnels et entourant la gestion des effectifs, 
et; 

(f) les questions liees a la sous-traitance du travail. 

3. D'autres sujets peuvent etre apportes pour discussions par entente mutuelle des parties. 

4. Le comite n'a pas le mandat ni le pouvoir d'apporter ou de recommander des modifications a la convention 
collective ou de traiter de questions qui relevent de la negociation collective. 
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5. Chaque Comite provincial des Relations du travail etablira son propre calendrier de reunions mais les deux 
(2) Comites devront se rencontrer conjointement deux (2) fois par annee, soit avant le 30 juin et avant le 31 
decembre de chaque annee. 

6. Les frais raisonnables engages par les representants des employes et necessaires a leur travail au sein du 
Comite seront rembourses par la Compagnie selon ses pratiques. 

Signe a Ottawa ce 31e jour de mars 2017. 

POUR LA 
COMPAGNIE 
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REMANIEMENT DU PERSONNEL 

MEMOIRE D'ENTENTE ENTRE 

BELL CANADA 

ET 

UNIFOR 

REPRESENTANT LES TECHNICIENS ET EMPLOVES AUXILIAIRES 

Attendu que le present Memoire d'entente s'applique a tous les employes permanents embauches, 
reembauches, reclasses a un statut de permanent ou integres dans l'unite de negociation le 1 er decembre 2012 
ou apres; 

Attendu que les parties reconnaissent et acceptant que la capacite de la Compagnie de gerer son personnel est 
un element essential de la reussite de la Compagnie et que cela fait partie des droits de la direction; 

Attendu que les parties reconnaissent et acceptant que la Compagnie dispose de toute la discretion necessaire 
pour determiner a quel moment une reduction du nombre d'employes permanents est requise; 

Nonobstant les dispositions de !'Article 11, de !'Article 16 et de la sous-section 27.05 (b) de la convention 
collective, les parties ont convenu de ce qui suit: 

Remaniement du personnel 

1. Si, pour une raison quelconque, le volume de travail baisse au point ou, de l'avis de la Compagnie, ii y a 
lieu d'effectuer un remaniement du personnel, les modalites suivantes s'appliquent : 

(1) La Compagnie avisera le Syndicat de son intention de declarer des employes permanents 
comme excedentaires et indiquera le paste affects a l'interieur d'une famille et d'un district et d'un 
centre de rattachement, et le nombre de reduction d'employes permanents a etre effectue. 

(2) La Compagnie et le Syndicat se rencontreront dans les dix (10) jours qui suivent la date de l'avis de 
declarer des employes permanents excedentaires pour discuter de solutions alternatives au 
remaniement de personnel telles que l'etablissement d'un regime de travail a temps partial, des 
declarations d'employes excedentaires, le rapatriement de travail ou une combinaison de solutions. 
S'il est impossible d'etablir un plan alternatif de remaniement de personnel a la satisfaction des deux 
parties, la Compagnie procedera a toutes les reductions necessaires d'employes permanents a son 
entiere discretion. 

Declaration d'employes excedentaires 

2. La Compagnie doit licencier un (des) employe(s) permanent(s) auxiliaire(s) et temporaire(s) dans le(s) 
poste(s) affecte(s) a l'interieur d'une famille et d'un district et d'un centre de rattachement ou une reduction 
de personnel est requise avant de licencier ou de mettre a pied un employs permanent. 

3. L'employe (les employes) permanent(s) ayant le mains d'anciennete au paste affects (p. ex. repartiteurs, 
analyste pression et elaboration des cables, traduction DMS, etc.) a l'interieur d'une famille et d'un district 
et d'un centre de rattachement sera (seront) designe(s) comme excedentaire(s), pourvu que les employes 
qui ont plus d'anciennete soient aptes a executer le travail qui reste. 
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4. Un employe permanent declare excedentaire peut choisir d'accepter : 

(a) une mise a pied avec droits de rappel et indemnite de mise a pied pendant une periode pouvant aller 
jusqu'a 52 semaines, conformement aux dispositions des paragraphes 6 a 16 inclusivement du present 
Memoire d'entente, a condition que l'employe ait une (1) annee ou plus de duree reconnue du service 
completee, 

(b) une cessation d'emploi avec montant forfaitaire calcule conformement aux dispositions du 
paragraphe 18 du present Memoire d'entente, ou ; 

(c) le deplacement de l'employe permanent ayant le mains d'anciennete a l'interieur d'une famille et 
d'un district et d'un centre de rattachement affectes conformement aux dispositions des paragraphes 19 a 
21 inclusivement du present Memoire d'entente. 

5. (a) Un employe permanent declare excedentaire doit informer la Compagnie de son choix en vertu du 
paragraphe 4 du present Memoire d'entente dans les dix (10) jours suivant la date ou ii a ete avise de sa 
designation d'employe excedentaire. 

(b) Un employe qui omet de repondre dans les dix (10) jours suivant la date ou ii a ete avise de sa 
designation comme excedentaire sera repute avoir accepte la cessation d'emploi avec montant forfaitaire 
calcule conformement aux dispositions du paragraphe 18 du present Memoire d'entente. 

lndemnite de mise a pied 

6. Un employe permanent declare excedentaire et choisissant d'accepter une mise a pied avec droits de 
rappel et indemnite de mise a pied pendant une periode pouvant aller jusqu'a 52 semaines en vertu du 
paragraphe 4 (a) du present Memoire d'entente sera admissible a l'indemnite totale de mise a pied 
suivante: 

Duree reconnue du service 
a la date de la mise a pied 

1 annee mais mains de 2 annees 
2 annees mais mains de 3 annees 
3 annees mais mains de 4 annees 
4 annees mais mains de 5 annees 
5 annees mais mains de 6 annees 
6 annees mais mains de 7 annees 
7 annees mais mains de 8 annees 
8 annees mais mains de 9 annees 
9 annees mais mains de 1 o annees 

1 O annees mais mains de 11 annees 
11 annees mais mains de 12 annees 
12 annees mais mains de 13 annees 
13 annees mais mains de 14 annees 
14 annees mais mains de 15 annees 
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lndemnite totale de 
mise a pied 

3 semaines 
4 semaines 
5 semaines 
6 semaines 
7 semaines 
8 semaines 
9 semaines 

10 semaines 
11 semaines 
13 semaines 
14 semaines 
15 semaines 
16 semaines 
17 semaines 



Pour chaque annee complete de service des l'atteinte de 15 annees de duree reconnue du service, trois (3) 
semaines additionnelles de salaire seront accordees. 

7. Les paiements d'indemnite de mise a pied seront bases sur le taux de salaire de base hebdomadaire de 
l'employe en vigueur a la date de mise a pied et seront verses aux deux semaines. 

8. (a) Le regime d'indemnisation en cas de mise a pied entre en vigueur lorsque l'employe fait une 
demande de prestations d'assurance-emploi et y est admissible, et une fois qu'il a fourni la preuve qu'il 
re9oit de telles prestations. 

(b) L'indemnite versee chaque semaine doit etre equivalente a 90% du taux de salaire de base de 
l'employe a la date de la mise a pied dans le cas d'un employe permanent a plein temps, et a 90% du taux 
de salaire de base moyen au cours des quatre periodes de paie precedant la date de la mise a pied dans 
le cas d'un employe permanent a temps partiel, moins les prestations d'assurance-emploi auxquelles 
l'employe a droit, de toute remuneration provenant d'un autre emploi et des retenues obligatoires, et sous 
reserve du revenu hebdomadaire maximum prevu par la Loi sur l'assurance-emploi et ses reglements. 

9. Le droit a l'indemnite demise a pied et a la procedure de rappel telle que decrite aux paragraphes 12 a 16 
du present Memoire d'entente prend fin : 

(a) lorsque l'indemnite totale de mise a pied est ecoulee, ou; 

(b) lorsque l'employe se presente au travail par suite d'un rappel, ou; 

(c) lorsque l'employe ne se presente pas au travail par suite d'un rappel, ou; 

(d) lorsque l'employe n'a pas ete rappele dans les 52 semaines suivant la date de la mise a pied, ou; 

(e) lorsque l'employe n'a plus droit ou perd le droit aux prestations d'assurance-emploi, ou; 

(f) lorsque l'employe obtient un autre emploi, ou; 

(g) lorsque l'employe demissionne. 

10. Un employe qui est rappele apres une mise a pied et qui est de nouveau mis a pied avant d'avoir travaille 
52 semaines de fa9on continue depuis son retour au travail a droit a une indemnite de mise a pied 
conformement au paragraphe 6 du present Memoire d'entente, fondee sur la duree reconnue de service 
globale apres deduction de l'indemnite de mise a pied qu'il a re9ue pendant la mise a pied precedente. 

11. La Compagnie convient de traiter les 30 premiers jours d'une mise a pied comme un conge autorise et de 
maintenir pendant cette periode l'admissibilite de l'employe mis a pied aux avantages suivants : 

(a) la duree reconnue de son service; 

(b) la participation aux Regimes de remboursement des frais medicaux, des frais d'optique et des frais 
dentaires; 

(c) la participation aux regimes facultatifs d'assurance vie et accident, a condition que l'employe paie les 
primes applicables avant le debut de la periode de mise a pied. 
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Procedure de rappel 

12. (a) Un employs permanent declare excedentaire et choisissant d'accepter une mise a pied avec droits 
de rappel et indemnite de mise a pied pendant une periode pouvant aller jusqu'a 52 semaines en vertu du 
paragraphe 4 (a) du present Memoire d'entente sera inscrit sur une liste de rappel etablie au sein du district 
et du centre de rattachement affectes. 

(b) Nonobstant les dispositions de !'Article 24 de la convention collective, si un affichage de paste doit 
etre effectue dans le district et le centre de rattachement affectes et qu'un rappel est requis, les employes 
qualifies eligibles, tels que determines par la Compagnie, seront rappeles dans l'ordre inverse de la mise a 
pied pourvu que les employes ainsi designes soient immediatement aptes a executer le travail en cause. 

(c) Lorsque l'employe accepte un rappel, ii ne sera pas admissible au temps de deplacement et aux 
trais prevus par !'Article 23 de la convention collective. 

13. II appartient a l'employe mis a pied qui desire etre rappels de s'assurer que la Compagnie soit informee de 
sa bonne adresse au domicile et de son courriel et de signifier son acceptation de toute oftre de rappel 
dans un delai de dix (10) jours. 

14. La Compagnie peut considerer que !'omission d'un employs mis a pied de l'aviser de son acceptation de 
l'oftre de rappel dans les dix (10) jours qui suivent la date de l'offre, ou de se presenter au travail dans les 
15 jours qui suivent la date de l'oftre de rappel ou toute autre date convenue entre l'employe et la 
Compagnie, constitue un refus, et l'employe sera repute avoir demissionne. 

15. La date de l'offre de rappel est la date d'obliteration de la lettre postee par courrier recommande a 
l'employe a sa derniere adresse consignee aux dossiers de la Compagnie. 

16. (a) Un employs mis a pied qui n'a pas ete rappels au travail dans un delai de 52 semaines apres la date 
ou ii a ete mis a pied sera repute licencie de son emploi au sein de la Compagnie. 

(b) Pour determiner la duree de la mise a pied selon le paragraphe 6 du present Memoire d'entente, un 
employs qui est rappels apres une mise a pied et qui est de nouveau mis a pied avant d'avoir travaille 
52 semaines de fagon continue apres la date de retour au travail est repute ne pas avoir interrompu la 
continuite de la mise a pied; cependant, la periode de reembauchage ne doit pas etre comptee comme 
partie de la duree de la mise a pied. II est entendu que tant qu'il n'a pas travaille 52 semaines de fagon 
continue apres la date de retour au travail, un employs rappels est assujetti directement a la mise a pied et 
ii n'a pas acces aux prestations de depart prevues au paragraphe 4 (b) du present Memoire d'entente. 

Listes de renseignements 

17. La Compagnie convient de fournir au Syndicat des listes des employes mis a pied par paste dans un 
emploi a l'interieur d'un district et d'un centre de rattachement indiquant, pour chaque employs, la date de 
mise a pied, la duree reconnue du service et le centre d'affectation original. 

Montant forfaitaire de cessation d'emploi 

18. Un employs permanent declare excedentaire qui choisit d'accepter une cessation d'emploi avec montant 
forfaitaire en vertu du paragraphe 4 (b) du present Memoire d'entente recevra un paiement de 0,5 mois de 
salaire par annee de service completee a son taux mensuel de base pour un minimum de trois (3) mois 
jusqu'a un maximum de douze (12) mois. 
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Procedure de deplacement 

19. (a) Un employe permanent declare excedentaire qui choisit de deplacer en vertu du paragraphe 4 (c) du 
present Memoire d'entente peut tenter de deplacer l'employe permanent ayant le mains d'anciennete a 
l'interieur de la famille et du district et du centre de rattachement affectes, pourvu que celui-ci, selon la 
Compagnie, soit apte a accomplir les taches requises dans des delais raisonnables ne depassant pas, de 
toute maniere, une periode de formation de mise a jour de quatorze jours dans l'ordre suivant : 

(i) En deplac;ant l'employe ayant le mains d'anciennete dans le meme emploi dans la meme 
famille et le meme district, ou; 

(ii) En deplac;ant l'employe ayant le mains d'anciennete dans un autre emploi dans la meme 
famille et le meme district. 

(b) Si un deplacement survient par suite de !'application du paragraphe 19 (a) du present Memoire 
d'entente, l'employe effectuant le deplacement devra assumer le statut et les conditions de travail de 
l'employe deplace et ne sera pas admissible au temps de deplacement et aux frais prevus par !'Article 23 
de la convention collective. 

20. Un employs permanent declare excedentaire qui ne reussit pas a deplacer un employe permanent qui 
compte mains d'anciennete en vertu du paragraphe 19 du present Memoire d'entente doit choisir l'une des 
options restantes enoncees au paragraphe 4 (a) ou (b). 

21. Un employe deplace par suite de !'application du paragraphe 19 du present Memoire d'entente sera 
considere comme excedentaire et devra choisir l'une des options enoncees au paragraphe 4 (a), (b) ou (c). 

Generalites 

22. Le present Memoire d'entente s'applique a taus les employes permanents embauches, reembauches, 
reclasses a un statut de permanent ou integres dans l'unite de negociation le 1 er decembre 2012 ou apres. 

23. Aux fins des sous-sections 4.03 (b), 9.01 (b), 22.04 et 22.14 (b) de la convention collective, !'expression 
« Article 11 ,, doit etre compris comme referant a ce Memoire d'entente lorsqu'applicable. 

Signe a Ottawa ce 31 ° jour de mars 2017. 
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COMITE CONSULTATIF DES POSTES 

MEMOIRE O'ENTENTE ENTRE 

BELL CANADA 

ET 

UNIFOR 

REPRESENTANT LES TECHNICIENS ET LES EMPLOYES AUXILIAIRES 

Les parties conviennent de ce qui suit : 

1. Les parties conviennent d'etablir un Comite consultatif des pastes compose de trois (3) representants de la 
Compagnie et de trois (3) representants du Syndicat (un (1) de !'Ontario, un (1) du Quebec et un (1) 
representant national). 

2. Le mandat du Comite est d'etablir des modeles a etre utilises lors d'affichage de pastes. 

3. Le Comite devra completer son travail et soumettre les modeles acceptes a la Compagnie au plus tard 
deux (2) mois suivant la signature de la Convention collective. 

4. II est entendu que la Compagnie peut inviter des representants de diverses unites d'affaires afin de 
contribuer au developpement des modeles, selon les besoins. II est egalement entendu que le comite peut 
rencontrer des employes afin de contribuer au developpement des modeles, selon les besoins. 

5. II est aussi entendu qu'une fois que le comite a completes les modeles, ceux-ci serviront de reference lors 
d'affichage de pastes dans l'unite de negociations des technicians et employes auxiliaires de Bell Canada 
conformement aux pratiques actuelles. 

6. Les frais raisonnables engages par les representants des employes et necessaires a leur travail au sein du 
Comite seront rembourses par la Compagnie selon ses pratiques. 

Signe a Ottawa ce 31° jour de mars 2017. 
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EMPLOYES PERMANENTS EMBAUCHES AVANT LE 1 DECEMBRE 2012 

(REMANIEMENT DU PERSONNEL) 

MEMOIRE D'ENTENTE ENTRE 

BELL CANADA 

ET 

UNIFOR 

REPRESENTANT LES TECHNICIENS ET EMPLOYES AUXILIAIRES 

Les parties conviennent de ce qui suit: 

Tout employs permanent embauche avant le 18
' decembre 2012 demeurera couvert par les dispositions actuelles 

de !'Article 11 tant et aussi longtemps qu'il demeurera a l'emploi de la Compagnie. 

Signe a Ottawa ce 31 e jour de mars 2017. 

POUR LA 
COMPAGNIE 
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EMPLOVES PERMANENTS EMBAUCHES AVANT LE 1 DECEMBRE 2012 

(ECHELLES DE SALAIRES) 

MEMOIRE D'ENTENTE ENTRE 

BELL CANADA 

ET 

UNIFOR 

REPRESENT ANT LES TECHNICIENS ET EMPLOVES AUXILIAIRES 

La presente vise a confirmer ce qui suit: 

Tout employs permanent embauche avant le 1er decembre 2012 demeurera couvert par l'Annexe C de la 
Convention collective tant et aussi longtemps qu'il demeurera a l'emploi de la Compagnie. 

Signe a Ottawa ce 31e jour de mars 2017. 

POUR LA 
COMPAGNIE 
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TRANSFERTS ET REAFFECTATIONS DES EMPLOVES 

AV ANT 25 ANS DE SERVICE OU PLUS 

MEMOIRE D'ENTENTE ENTRE 

BELL CANADA 

ET 

UNIFOR 

REPRESENTANT LES TECHNICIENS ET LES EMPLOVES AUXILIAIRES 

La presente vise a confirmer ce qui suit : 

3. Ou cela est possible selon la Compagnie compte tenu du nombre d'employes disponibles, de leurs 
qualifications et de leur anciennete, un employe comptant 25 ans de service ou plus ne pourra etre mute ou 
reaffecte de fa9on permanente en application de la section 22.08 ou de la sous-section 22.13(a). 

Signe a Ottawa ce 31° jour de mars 2017. 

POUR LA 
COMPAGNIE 
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VACANCES POUR L'ANNEE CIVILE DE LA RETRAITE 

MEMOIRE D'ENTENTE ENTRE 

BELL CANADA 

ET 

UNIFOR 

REPRESENT ANT LES TECHNICIENS ET EMPLOVES AUXILIAIRES 

La presente vise a confirmer ce qui suit : 

Nonobstant les dispositions de la section 21.06 de la Convention Collective, un employe qui choisit de prendre sa 
retraite en vertu du Regime de retraite de Bell Canada a droit a la periode entiere de vacances pour l'annee civile 
de sa retraite si: 

(a) l'employe a ete physiquement au travail pour une periode d'au mains 21 jours ouvrables pendant 
l'annee de la retraite, ou; 

(b) l'employe a regu des prestations d'invalidite dues a une maladie ou a un accident pour une periode 
d'au mains 21 jours ouvrables pendant l'annee civile de sa retraite et prend sa retraite une fois les 
prestations d'invalidite de maladie ou d'accident terminees, ou; 

(c) l'employe a ete physiquement au travail et a regu des prestations d'invalidite de maladie ou d'accident 
pour un total d'au mains 21 jours ouvrables pendant l'annee civile de sa retraite. 

Cependant, si le nombre total de jours pendant lesquels l'employe a ete physiquement au travail ou a regu des 
prestations d'invalidite pour cause de maladie ou d'accident totalise mains de 21 jours ouvrables durant l'annee 
civile de sa retraite, l'employe a droit aux vacances conformement aux dispositions de la section 21.21 de la 
Convention collective. 

Signe a Ottawa ce 31° jour de mars 2017. 

POUR LA 
COMPAGNIE 

Steve Des 
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SEMAINE DE VACANCES FRACTIONNEE 

ME.MOIRE D'ENTENTE ENTRE 

BELL CANADA 

ET 

UNIFOR 

REPRESENTANT LES TECHNICIENS ET LES EMPLOYES AUXILIAIRES 

La presente vise a confirmer ce qui suit : 

Un employs peut choisir de fractionner un maximum d'une (1) semaine de vacances en jours, par annee, a 
condition d'informer son directeur, avant meme qu'il ait fait son choix de vacances pour l'annee, de sa decision. 

Au moment de choisir ses vacances annuelles, l'employe mettra a l'horaire le nombre de semaine equivalent a 
son droit aux vacances mains cette semaine fractionnee. 

La selection des jours de vacances en application de la presente doit se faire: 

a) apres entente avec la Compagnie; 

b) en fonction des ouvertures toujours disponibles au calendrier approprie; 

c) une fois le choix des semaines de vacances complete au sein de l'unite d'anciennete tel que stipule a la 
section 21.09 de la Convention collective, et; 

d) en accord avec les pratiques de la Compagnie. 

II est entendu que la selection de trois (3) jours ou plus dans la meme semaine constitue une semaine de 
vacances en vertu de !'Article 21 de la Convention collective. 

Dans l'eventualite ou une meme journee est reclamee par plus d'employes qu'il n'y a de disponibilite, le choix 
sera accords en tenant compte de l'anciennete. 

II est entendu que les jours de vacances devront etre selectionnes a l'avance, apres entente avec la Compagnie 
et selon la disponibilite. 

Signe a Ottawa ce 31 e jour de mars 2017. 

POUR LA 
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REPARTITION DU TRAVAIL 

MEMOIRE D'ENTENTE ENTRE 

BELL CANADA 

ET 

UNIFOR 

REPRESENTANT LES TECHNICIENS ET EMPLOYES AUXILIAIRES 

La Compagnie s'engage a arreter le transfert de travail de l'unite de negociation prevu dans le present Memoire 
d'entente vers Bell Solutions Techniques (BST); 

Dans ce but, les parties ant etabli le present Memoire d'entente sur la distribution du travail. 

Les parties s'entendent sur ce qui suit: 

1. Volume de travail de la reparation des cables : 

a) Les fonctions de la reparation des cables incluant la reparation des cables de fibre optique ne seront pas 
effectuees par les employes de BST a !'exclusion des remplacements des terminaux de type 
raccordement rapide aeriens qui ne necessitent pas de verification technique utilisant de l'equipement de 
reparation des cables pour identifier le probleme. 

2. Volume de travail des bureaux centraux : 

a) Les fonctions reliees au repartiteur, a !'exclusion de celles effectuees dans les Bureaux centraux 
d'importance inclus a l'Annexe A du present Memoire d'entente, pourront etre executees par BST. Les 
technicians assignes a du volume de repartition dans les Bureaux centraux apparaissant a l'Annexe B se 
verront attribuer d'autres taches de bureau central dans leur centre de rattachement tant pour autant que 
ces taches sont disponibles et ne seront pas mutes sans leur consentement. 

b) Toutes les fonctions des bureaux centraux, a !'exclusion de celles identifiees au paragraphe 2a), ne 
seront pas transferees a BST. 

3. Volume de travail affaires data et ventes directes: 

a) Les fonctions affaires data et ventes directes ne seront pas transferees a BST. Pour plus de clarte, BST 
peut fournir du support occasionnel pour les contrats de ventes directes. 

Signe a Ottawa ce 31° jour de mars 2017. 

POUR LA 
COMPAGNIE 
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ANNEXE A 

Les parties reconnaissent que la Compagnie a la responsabilite exclusive de determiner quels bureaux centraux 
seront inclus dans cette Annexe et que celle-ci peut etre modifiee de temps a autre. 

Quebec: 

SUCAL Bureau central SUCAL Bureau central 

MTRLPQ43 ATWATER HULLPQ20 HULL 

MTRLPQ02 BELMONT QUBCPQ09 D'AIGUILLON 

MTRLPQ19 COTE-DES-NEIGES QUBCPQ14 STE-FOY 

MTRLPQ29 MONTEE ST-MICHEL QUBCPQ15 ST-REAL 

MTRLPQ42 ONTARIO TSRVPQ32 TROIS-RIVIERES - LAVIOLETTE 

MTRLPQ07 PAPINEAU 

MTRLPQ28 ST-DOMINIQUE 

Ontario: 

SUCAL Bureau central SUCAL Bureau central 

TOROON01 TORONTO ADELAIDE OTWAON10 OTTAWA BANK 

TOROON02 TORONTO ASQUITH OTWAON23 OTTAWA O'CONNOR 

TOROON46 TORONTO DON MILLS OTWAONDT OTTAWA O'CONNOR 

TOROON03 TORONTO DONLANDS OTWAONEF OTTAWA O'CONNOR 

TOROON47 TORONTO FINCH OTWAON34 OTTAWA RIDEAU 

TOROON04 TORONTO MAIN OTWAON09 OTTAWA VANIER 

TOROON21 TORONTO SHEPPARD BARION18 BARRIE 

TOROON63 TORONTO SIMCOE NRBAON24 NORTH BAY 

GLPHON22 GUELPH SSMRON94 SAULT STE. MARIE QUEEN 

KTNRON06 KITCHENER WATER SDBRON98 SUDBURY MINTO 

LONDON14 LONDON CLARENCE BMTNON13 BRAMPTON JOHN 

LONDON47 LONDON SOUTHDALE MALTON22 MAL TON-DERRY 

WNDSON12 WINDSOR GOYEAU OSHWON95 OSHAWA 

RMHLON34 RICHMOND HILL 

SPNGON18 SOUTH PICKERING 

UNVLON55 UNIONVILLE 
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ANNEXE B 

SUCAL Bureau central 

QUBCPQ06 ST-CYRILLE 

TOROON06 TORONTO EGLINTON 

BTFDON17 BRANTFORD 

CHHMON17 CHATHAM 

KTNRON08 KITCHENER KINGSWAY 

KTNRON09 KITCHENER NORTH ALBERT 

LONDON15 LONDON WHITNEY 

LONDON16 LONDON HYDE PARK 

STTMON28 ST. THOMAS 

WNDSON13 WINDSOR AVONDALE 

WNDSON14 WINDSOR FRANCOIS 

LNDSON09 LINDSAY 

PTBOON62 PETERBOROUGH 

SDBRON44 SUDBURY LASALLE 

SDBRON96 SUDBURY ROCKWOOD 

BURLON03 BURLINGTON GUELPH LINE 

BWMVON96 BOW MANVILLE 

CBRGON72 COBOURG 

CKVLON01 COOKSVILLE HURONTARIO 

MALTON23 MALTON-INVADER 

OKVLON30 OAKVILLE BALSAM 

OKVLON54 OAKVILLE BRONTE 

SSVLON39 STREETSVILLE PEARL 

STCKON08 STONEY CREEK 

STCTON11 ST. CATHARINES UNWELL 

WTBYON94 WHITBY 
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TEMPS MIS EN RESERVE ET REPRIS SOUS FORME DE SEMAINE DE CONGE 

MEMOIRE D'ENTENTE ENTRE 

BELL CANADA 

ET 

UNIFOR 

REPRESENTANT LES TECHNICIENS ET LES EMPLOYES AUXILIAIRES 

La presente vise a confirmer ce qui suit : 

Lorsqu'un employe a accumule suffisamment de temps en reserve, en application de la section 18.04 de la 
convention collective, ii lui sera possible d'utiliser ce temps en reserve pour inscrire une ou plusieurs semaines de 
conga supplementaires au calendrier de vacances etabli en conformite avec les sections 21.08 et 21.09 de la 
convention collective. 

Toute semaine de conga en application de la presente devra etre inscrite au calendrier de vacances: 

a) apres entente avec la Compagnie; 

b) en fonction des semaines toujours disponibles au calendrier de vacances de l'annee courante; et 

c) une fois le choix des vacances complete au sein de !'unite d'anciennete. 

Dans l'eventualite ou une meme semaine est reclamee par plus d'employes qu'il n'y a de disponibilite, le choix 
sera accorde en tenant compte de l'anciennete. 

Lorsqu'un employe tombe malade ou est victime d'un accident avant de quitter le travail le dernier jour qui 
precede le conga ou pendant la periode ou ii est en conga, et qu'il lui est impossible de le prendre, la Compagnie 
doit, s'il le demande, reporter son conga a une date ulterieure convenue par entente mutuelle entre l'employe et 
la Compagnie. L'employe ne pourra reporter que les jours ou ii etait malade ou blesse suite a un accident. 

Le temps accorde en application de la presente sera immediatement deduit du temps en reserve. 

Signe a Ottawa ce 31 e jour de mars 2017. 

POUR LA 
COMPAGNIE 
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MODALITES SALARIALES ET CONDITION DE TRAVAIL- REGIONS DU NORD 

ME.MOIRE D'ENTENTE ENTRE 

BELL CANADA 

ET 

UNIFOR 

REPRESENTANT LES TECHNICIENS ET EMPLOYES AUXILIAIRES 

Les parties conviennent de ce qui suit: 

Le present Memoire d'entente couvre les modalites salariales et les conditions de travail des employes en 
affectation dans les regions du Nord. 

Definitions 

1. Le terme "affectation dans les regions du Nord" designe toute affectation d'un employs dans une 
localite eloignee et designee du Nord pour une periode continue d'au mains une (1) semaine. 

2. Le terme "indemnite de sejour dans les regions du Nord" designe une allocation versee par la 
Compagnie a l'employe qui travaille dans une localite du Nord. 

3. Le terme "localite du Nord" s'applique a toute localite designee comme suit : 

a) Les localites du Nord de la categorie "A" sont celles qui sont situees au nord du 55° parallele 
de latitude et comprennent, entre autres localites et sans en limiter le nombre: Nunavik 

b) Les localites du Nord de la categorie "B" sont celles qui sont situees entre le 55° et 51 e 

parallele de latitude et comprennent, entre autres localites et sans en limiter le nombre: Big 
Trout Lake, Pickle Lake, ainsi que tout autre endroit designs par la Compagnie pendant la 
duree de la presents convention. 

4. Le terme "indemnite de conditions de vie" designe une allocation versee a un employs qui travaille 
dans une localite du Nord, lorsque les conditions enumerees au paragraphs 7 du present Memoire 
d'entente s'appliquent. 

Genera lites 

5. La Compagnie s'engage a communiquer au Syndicat le nom des localites du Nord qui ne sont pas 
enumerees aux paragraphes 3 (a) et (b) du present Memoire d'entente, ainsi que leur categorie, aux fins 
de l'etablissement de l'indemnite de sejour appropriee. 

6. La Compagnie s'engage a communiquer au Syndicat, pour chaque localite, le nombre fixe d'heures 
supplementaires prevues de temps a autre, aux termes des Regimes individuels et familiaux. Le nombre 
d'heures supplementaires a attribuer ne sera pas inferieur a quatorze (14) heures par semaine aux 
termes du regime individual. Le nombre d'heures supplementaires a attribuer aux termes du regime 
familial ne sera pas inferieur a dix (10) heures par semaine. 

7. Une indemnite de conditions de vie est versee par la Compagnie dans les cas suivants: 

a) lorsque les conditions de vie sont anormales : par exemple, lorsqu'il n'y a de disponible 
aucun logement convenable que la Compagnie pourrait louer pour l'employe, ou; 

- 114 -



b) lorsque l'employe, avec l'autorisation de la Compagnie, pourvoit a son logement, ou; 

c) lorsqu'il n'existe aucune forme de vie communautaire au centre de travail meme ou pres du 
centre et que la nature du travail exige la presence constante de l'employe au centre de 
travail. 

8. Pour chaque nuit passee dans les conditions qui sont enoncees au paragraphe 7 du present Memoire 
d'entente, la Compagnie versera a l'employe une indemnite de conditions de vie de $10. 

Modalites d'application de certains Regimes 

9. Les employes qui travaillent dans une localite du Nord peuvent etre admissibles aux Regimes familial, 
individuel ou local, tels qu'ils sont decrits aux paragraphes 10, 11 ou 12 du present Memoire d'entente. 

10. L'employe qui, accompagne de sa famille, est affecte a un travail dans une region du Nord pour une 
periode continue d'au mains trois (3) ans est admissible au Regime familial. 

11. L'employe affecte a un travail dans une region du Nord pour une periode continue d'au mains une (1) 
semaine et qui n'est accompagne d'aucun membre de sa famille est admissible au Regime individuel. 

12. L'employe embauche dans une localite du Nord et dont le centre de rattachement se trouve dans cette 
meme localite est admissible au Regime local est admissible au Regime local. 

Application des dispositions de certains Articles de la presente Convention 

13. Les heures de travail de base, les taux de salaires de base et les modalites salariales correspondantes, 
ainsi que les autres conditions de travail enoncees dans la Convention collective, s'appliquent aux 
affectations dans les regions du Nord, sous reserve des dispositions du present Memoire d'entente. 

14. Exception faite des dispositions concernant l'indemnite de sejour dans les regions du Nord et l'indemnite 
de conditions de vie enoncees au present Memoire d'entente, ii est expressement entendu que les 
dispositions du present Memoire d'entente ne s'appliquent pas a l'employe embauche aux termes du 
Regime local; toutefois, les dispositions des autres articles de la Convention collective s'appliquent a un 
tel employe. 

Salaires 

15. La remuneration integrale d'un employe affecte a un travail dans une region du Nord comprend: 

a) le taux de salaire de base; 

b) l'indemnite de sejour dans les regions du Nord selon la categorie a laquelle appartient la 
localite d'affectation de l'employe, ainsi que l'indique le paragraphe 3 du present Memoire 
d'entente; et, 

c) les heures supplementaires conformement a !'article 19 de la Convention collective. 

16. La remuneration integrale peut aussi comprendre l'indemnite de conditions de vie prevue au paragraphe 
7 du present Memoire d'entente. 

Modalites salariales 

17. Les dispositions des Articles 20, 21 et 25, telles qu'elles sont modifiees ci-dessous, visent les employes 
affectes a un travail dans une region du Nord, comme ii suit: 
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a) En ce qui concerne la section 20.02 la Compagnie determine le jour ferie qui doit remplacer 
le jour du Souvenir dans les localites situees a l'exterieur du Quebec et de !'Ontario; 

b) Outre les dispositions de !'Article 21, l'indemnite de sejour dans les regions du Nord qui 
s'applique est versee pour chaque semaine de vacances effectivement passee dans la 
localite du Nord en cause; 

c) L'employe qui s'absente pour cause de maladie ou de quarantaine avant le huitieme jour civil 
complet et qui a droit a la remuneration prevue a !'article 25 doit etre remunere 
conformement au paragraphe 15 du present Memoire d'entente pendant la duree de 
!'absence. S'il n'a pas droit a la remuneration prevue au paragraphe mentionne ci-dessus, ii 
doit etre remunere conformement paragraphe 15 (b) du present Memoire d'entente 
seulement; 

d) Aux termes du Regime individuel ou du Regime familial, l'employe a droit a la remuneration 
integrale pour le temps qu'il consacre aux deplacements entre son ancien centre de 
rattachement ou sa residence et son endroit de travail dans une region du Nord, y compris 
les deplacements au debut et a la fin de ses vacances. 

18. Les dispositions des sections 18.18 a 18.26 de la Convention collective inclusivement ne s'appliquent pas 
aux employes affectes dans les regions du Nord. 

Remboursement des frais 

19. Aucune partie des dispositions de !'article 23 de la Convention collective ne s'applique a l'employe affecte 
a un travail dans une region du Nord, sauf que: 

a) la Compagnie assume les frais reels de sejour et de transport que peut necessiter 
!'affectation en cause; et que 

b} l'employe qui tombe malade ou est victime d'un accident durant une affectation dans une 
region du Nord peut etre ramene a son ancien centre de rattachement ou a sa residence, si 
celle-ci se trouve dans le territoire desservi par Bell Canada aux frais de la Compagnie. 

20. L'indemnite hebdomadaire de sejour dans les regions du Nord payable a un employe s'etablit comme ii 
suit: 

Categorie de localite du Nord Regime individuel ou familial 
A 175 $ 
B 150 $ 

Signe a Ottawa ce 31 6 jour de mars 2017. 
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Objet: Conge d'etudes paye 

MEMOIRE D'ENTENTE ENTRE 

BELL CANADA 

ET 

UNIFOR 

REPRESENT ANT LES TECHNICIENS ET 

EMPLOYES AUXILIAIRES 

A compter du 1 er decembre 2016, la Compagnie s'engage a verser dans un fonds special un montant de deux 
cents (0,02) $ de l'heure pour les heures regulieres afin de prevoir un programme UNIFOR de conge d'etudes 
paye (PEL). A compter du 1 er decembre 2018, le montant sera porte a trois (0,03) $ cents l'heure. 

Ce paiement sera remis regulierement dans un fonds en fiducie etabli par UNIFOR a compter de la date de 
ratification. Les paiements seront envoyes par la Compagnie Bell a l'adresse suivante: 

UNIFOR Programme de conge d'etudes paye 
205 Placer Court 
Toronto ON M2H 3H9 

Les candidats au PEL sont choisis par le Syndicat pour y assister. Le Syndicat fournira une confirmation ecrite a 
la Compagnie des candidats selectionnes. Les employes en conge PEL continueront a accumuler de l'anciennete 
et du service. 

Signe a Ottawa ce 31 e jour de mars 2017. 

POUR LA 
COMPAGNIE 
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ATTESTATION 

EN FOi DE QUOI les parties ont signe la presente Convention par l'intermediaire de 
leurs representants dument autorises, ce 31° jour de mars 2017. 

Bell Canada Unifor 

RayMortim~ 



Les lettres d'entente suivantes sont jointes a la presente 

convention uniquement pour des raisons de commodite et 

ne doivent pas etre considerees comme faisant partie de 

la Convention Collective. 
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Bell Canada 
1 Alexander Graham Bell A2 
Verdun, Quebec H3E 383 

Steve Desgagne 
Chef negociateur 
E:steve.desgagne@bell.ca 
T: 514 786-4033 
M:514 233-0541 

Le 31 mars 2017 

Alain Portelance 
Representant national 
Unifor 

Objet: Sous-traitance 

Monsieur, 

Bell 

La presente confirme notre entente intervenue au cours des negociations en vue du renouvellement de la 
convention collective des Techniciens et employes auxiliaires concernant la sous-traitance. 

Les principes qui suivent ant ete elabores conjointement dans un esprit de collaboration et de confiance avec la 
conviction qu'il existe, pour l'employe-e, la Compagnie et le client, une utilite et un avantage lorsque: 

• La securite d'emploi est renforcee par une organisation productive, saine et rentable. 

• Tout en s'effon;:ant d'assurer la securite d'emploi aux employe-e-s permanent-e-s, ii y a une meilleure 
comprehension de la raison pour laquelle on utilise les services de sous-traitants. 

• Les employe-e-s participent davantage au processus decisionnel. 

• Le Syndicat et la Compagnie travaillent ensemble et avec serieux pour etablir un juste equilibre entre les 
interets du client, de la Compagnie et de l'employe-e relativement au recours a des sous-traitants. 

Compte tenu des principes enonces ci-dessus, les parties ont convenu de mettre sur pied des forums pour 
permettre l'echange d'information et pour favoriser la consultation entre le personnel dirigeant et les 
representants syndicaux ou les representantes syndicales en ce qui concerne les questions liees a la sous
traitance du travail qui peut etre effectue par les employe-e-s de l'unite de negociation. 

Au mains une fois par annee, ou plus frequemment lorsque les deux parties en conviennent, un dirigeant ou une 
dirigeante du Syndicat (ou son delegue ou sa deleguee) rencontrera un cadre A (de qui relevent des employe-e-s 
de l'unite de negociation) pour discuter des principes generaux associes a la sous-traitance se rapportant a 
!'organisation du cadre. 

Chaque trimestre, ou plus frequemment lorsque les deux parties en conviennent, chaque cadre B rencontrera le 
president ou la presidente de la section locale du Syndicat (qui represente les employe-e-s de l'unite de 
negociation dans le groupe du cadre B) pour discuter de la sous-traitance et des preoccupations exprimees par 
les employe-e-s du groupe du cadre et pour passer ces questions en revue. Le cadre Bet le president ou la 

( 1 ) 



responsabilite de ces reunions trimestrielles lorsque, a leur avis, une telle delegation se traduirait par un meilleur 
dialogue entre les parties. 

II a ete convenu que les reunions envisagees dans la presents lettre peuvent avoir lieu face a face, par appel 
conference, etc., comme le jugeront approprie les personnes concernees. 
Meme si ce qui suit ne vise pas a limiter la portee des discussions entre le president ou la presidents de la 
section locale du Syndicat et le cadre B (ou leurs delegue-e-s), les points suivants devront etre passes en revue: 

• Travail donne en sous-traitance par le groupe du cadre depuis la derniere reunion. 

• Retroaction sur le travail donne en sous-traitance (pour mettre en lumiere les ameliorations possibles ou 
proposer des solutions de rechange). 

• Travail que l'on prevoit donner en sous-traitance (avec un preavis le plus long possible). 

• Solutions de rechange a la sous-traitance (p. ex. recours a des employe-e-s a temps partiel, utilisation plus 
efficace des employe-e-s disponibles dans les districts ou les services, etc.). 

Dans les discussions relatives a la sous-traitance du travail dans les unites de negociation, les considerations 
pertinentes peuvent inclure, sans toutefois s'y limiter, le type de travail donne en sous-traitance, la disponibilite 
des habiletes et des equipements necessaires, la competitivite en matiere de prix et de qualite, l'equilibrage de la 
quantite de travail a effectuer, etc. 

Les parties souhaitent que ces forums favorisent un dialogue positif accru au niveau des groupes operationnels 
de la Compagnie sur la question de la sous-traitance. 

nsieur, !'expression de mes sentiments les meilleurs. 
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Bell Canada 
1 Alexander Graham Bell A2 
Verdun, Quebec H3E 383 

Steve Desgagne 
Chef negociateur 
E: steve.desgagne@bell.ca 
T: 514 786-4033 
M:514 233-0541 

Le 31 mars 2017 

Alain Portelance 
Representant national 
Unifor 

Objet : Temps alloue pour affaires syndicales (Article 5) 

Monsieur, 

Bell 

Nous confirmons par la presente notre entente intervenue au cours des negociations portant sur la question 
mentionnee ci-dessus et s'appliquant a l'unite de negociation des Techniciens et employes auxiliaires. 

Article 5 

Le Syndicat et la Compagnie s'entendent sur le fait que le temps remunere alloue aux fins de traitement de griefs 
inclut: 

le temps utilise par le delegue syndical pour rencontrer le plaignant; 
faire passer le grief d'une etape a l'autre, ce qui pourrait impliquer un changement de representant 

syndical; 
quelques discussions necessaires avec le Syndicat national, c'est-a-dire le "traitement" raisonnable d'un 

grief; 

mais n'inclut pas: 

le temps pour participer aux rencontres du comite des griefs du Syndicat; 
le temps utilise par le delegue syndical pour faire des enquetes sur le terrain. 

En bref, du temps remunere est accorde a un plaignant et a son delegue syndical a des fins de consultation, pour 
le traitement raisonnable du grief et pour des rencontres en personne avec la direction. Tout autre temps allow§ 
n'est pas remunere (OXP). 
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Section 5.01 (Temps remunere aux fins de griefs) 

La Compagnie encourage les cadres des services operationnels a discuter du temps alloue aux fins de traitement 
des griefs avec l'employe qui demande que lui soit alloue du temps a cette fin, de maniere a s'assurer que la 
duree d'absence necessaire et raisonnable soit accordee, en conformite avec les exigences du service. 

Si le cadre juge que la duree de !'absence n'est pas raisonnable, l'employe peut ne se voir allouer que le temps 
autorise et peut exercer son droit de deposer un grief en consequence s'il n'est pas satisfait. 

Une fois que le temps a ete approuve par le cadre, le code ne peut plus etre change. 
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Bell Canada 
1 Alexander Graham Bell A2 
Verdun, Quebec H3E 383 

Steve Desgagne 
Chef negociateur 
E: steve.desgagne@bell.ca 
T:514 786-4033 
M:514 233-0541 

Le 31 mars 2017 

Alain Portelance 
Representant national 
Unifor 

Objet: Semaine de travail de quatre (4) jours 

Monsieur, 

Bell 

La presente confirme notre entente applicable a l'unite de negociation des Technicians et employes auxiliaires et 
concernant la possibilite d'instituer une semaine de travail de quatre (4) jours a l'echelle locale. Les conditions 
suivantes s'appliquent: 

• Une semaine de travail de quatre (4) jours ne peut etre instituee qu'avec le consentement mutuel de la 
direction locale et des representants locaux du Syndicat. II est convenu que le consentement ne peut 
etre refuse sans motif valable. 

• Chacun des employes affectes doit consentir a !'entente. 

• II est convenu que chaque fois qu'une semaine de travail de quatre (4) jours doit etre instituee, les termes 
et conditions applicables doivent etre stipules dans une lettre d'entente signee par le Chef divisionnaire -
relations du travail et un dirigeant d'Unifor, ou par leurs representants. 

• Lorsqu'une semaine de travail de quatre (4) jours est instituee, les deux parties conviennent que pour fins 
d'application des articles 18 et 19, les expressions "tour de service prevu" et "heures de travail de base" 
designent un tour de dix (10) heures de travail pour 40 heures par semaine. 

Generalite 

• Des ententes sur des modalites de semaine de travail comprimee autres que celle mentionnee ci
dessus, peuvent etre convenues par les parties dans le cadre general specifie de la presente lettre 
d'entente, lorsque lesdites modalites obtiennent !'approbation du Chef divisionnaire - relations du travail 
et d'un dirigeant du Syndicat, ou de leurs representants. 
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• Toute entente entre les parties conformement aux dispositions de la presente lettre sera conditionnelle 
au respect de toute obligation legale en vertu de toute loi applicable. 

• Toute mesentente conformement aux dispositions de la presente lettre peut etre referee au comite 
conjoint des relations du travail pour discussion. 

Cordialement, ----~ 
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Bell Canada 
1 Alexander Graham Bell A2 
Verdun, Quebec H3E 383 

Steve Desgagne 
Chef negociateur 
E: steve.desgagne@bell.ca 
T: 514 786-4033 
M:514 233-0541 

Le 31 mars 2017 

Alain Portelance 
Representant national 
Unifor 

Objet: Recours aux employe-e-s temporaires et aux employe-e-s a temps partiel 

Monsieur, 

Bell 

La presente confirme ce que nous avons convenu concernant le recours, par la Compagnie, a des employe-e-s 
temporaires et a des employe-e-s a temps partiel dans l'unite de negociation Techniciens et employes auxiliaires. 

II est convenu que la Compagnie doit continuer d'informer le Syndical, tous les trimestres, des statistiques 
disponibles concernant !'utilisation d'employe-e-s temporaires et d'employe-e-s a temps partiel dans les deux 
Regions. 
De plus, pour favoriser une comprehension mutuelle des besoins de la Compagnie et des preoccupations 
possibles du Syndicat, le Comite de transition conjoint (Articles 22 et 24) devra, au moins deux fois l'an, examiner 
de telles statistiques ainsi que tout probleme potentiel associe a la presente. 

r, !'expression de mes sentiments les meilleurs. 
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Bell 
Bell Canada 
1 Alexandre Graham Bell A2 
Verdun, Quebec H3E 383 

Steve Desgagne 
Chef negociateur 
E: steve.desgagne@bell.ca 
T: 514 786-4033 
M:514 233-0541 

Le 31 mars 2017 

Unifor 
565, Cremazie Est, 10ieme etage, bureau 10100, 

Montreal, Quebec H2M 2W1 

Alain Portelance 
Representant National 

E:alain.portelance@unifor.org 
T: 514-850-8966 

La presente confirme !'entente intervenue au cours des negociations en vue du renouvellement de la convention 
collective des Techniciens et employes auxiliaires. 

Conformement a cette entente, le Comite de negociation confie au Comite de l'entreprise charge de la securite et 
de la sante les mandats suivants : 

1) Co mites locaux charges de la securite et de la sante : 

• etablir, en consultation avec les Comites locaux charges de la securite et de la sante, la composition et la 
structure des Comites locaux charges de la securite et de la sante, en tenant compte des sections 
locales, des changements organisationnels et de la diversite fonctionnelle dans l'unite de negociation des 
Techniciens et employes auxiliaires, dans l'objectif d'accroitre l'efficacite de ces comites. Le nombre de 
Comites locaux de sante et de securite (Techniciens et employes auxiliaires) ne doit pas etre superieur a 
20, conformement a la section 12.07 de la convention collective. 

• le Comite encouragera egalement !'utilisation appropriee d'installations de video/teleconference par les 
Comites locaux charges de la securite et de la sante, dans l'objectif de reduire le coot et d'ameliorer 
l'efficacite des reunions de ces comites. 

2) Representants a plein temps du Comite de l'entreprise charge de la securite et de la sante : 

• la Compagnie convient que les deux representants des employes de l'unite de negociation Techniciens et 
employes auxiliaires siegeant au Comite de l'entreprise charge de la securite et de la sante occuperont 
ces fonctions a plein temps afin de pouvoir s'acquitter a plein temps des taches qui leur sont confiees par 
le Comite de l'entreprise. 

Veuillez agreer !'expression de mes sentiments les meilleurs. 
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Bell Canada 
1 Alexander Graham Bell A2 
Verdun, Quebec H3E 383 

Steve Desgagne 
Chef negociateur 
E: steve.desgagne@bell.ca 
T: 514 786-4033 
M:514 233-0541 

Le 31 mars 2017 

Alain Portelance 
Representant national 
Unifor 

Objet : Processus de gel des griefs 

Monsieur, 

Bell 

La presente vise a exposer notre entente concernant le processus de gel des griefs portant sur !'interpretation, 
!'application ou la presumee violation d'une clause de la convention collective des Technicians et employes 
auxiliaires. 

Suite a la transmission d'un avis de !'intention d'en appeler au Comite des griefs de la Compagnie (etape 3) pour 
un grief considers a etre "gele", le Chef divisionnaire - Relations du travail approprie initiera, avec le 
consentement d'un representant national du Syndicat responsable de !'unite d'accreditation, le processus decrit 
ci-dessous. 

a) Suivant !'entente mutuelle visant la mise en rauvre du mecanisme de gel, taus les griefs deja entendus a 
l'etape 1 de la procedure des griefs et ceux qui peuvent etre soumis et entendus a l'etape 1 pendant la 
periode de gel, qui ant trait a la meme clause de la convention collective et, pour l'essentiel, a la question 
ayant entrains le gel doivent, sans delai, etre envoyes a l'etape 3 et "geles" a cette etape. Le representant 
national du Syndicat et le chef divisionnaire - relations du travail concerns, doivent convenir d'un mode 
d'identification de tels cas. 

b) Lorsque les parties ne peuvent convenir qu'un grief doit etre envoys a l'etape 3, conformement a cette 
procedure, la procedure normale de reglement des griefs, telle que prevue a !'article 14 de la convention 
collective, continue de s'appliquer. 

c) Lorsqu'un representant national du Syndicat croit qu'un grief implique dans le mecanisme de gel n'aurait 
pas dG l'etre, ce grief doit etre redirige vers l'etape requise de la procedure des griefs. Les delais normaux 
s'appliquent a compter de la date a laquelle le representant local du Syndicat soumet le grief au cadre 
concerns. 

d) Suite a la reponse de la Compagnie a l'etape 3, le representant national du Syndicat responsable de 
!'unite d'accreditation peut soumettre un grief representatif a !'arbitrage conformement aux dispositions de 
!'article 15 de la convention collective; 
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e) Tout grief "gele", a l'etape 3 doit demeurer en suspens jusqu'a ce qu'un delai de 30 jours se soit ecoule 
apres la reception par les parties de la decision arbitrale finale touchant le grief soumis a !'arbitrage 
conformement au paragraphe d), ace moment; 

i) les parties doivent alors se rencontrer dans les meilleurs delais en vue d'une resolution definitive des 
griefs en question. II est entendu que la decision arbitrale ci-mentionnee ne signifie pas que la 
meme decision s'appliquera aux autres griefs en suspens a mains d'une entente mutuelle entre les 
parties; 

ii) la periode de delai de 30 jours civils, concernant la soumission d'un grief a !'arbitrage, debute, tel que 
specifie a !'article 15. 

f) Les delais normaux relatifs au depot d'un grief a l'etape 1 de la procedure de griefs, tels que prevus a 
!'article 14 de la convention collective, continuent de s'appliquer. 

g) Le Syndicat et la Compagnie ont la responsabilite d'aviser, l'un ses delegues, l'autre ses cadres, de 
!'existence d'un tel gel et de sa nature. 

Veuillez agreer, Monsieur, !'expression de mes sentiments distingues. 
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Bell Canada 
1 Alexander Graham Bell A2 
Verdun, Quebec H3E 3B3 

Steve Desgagne 
Chef negociateur 
E: steve.desgagne@bell.ca 
T: 514 786-4033 
M:514 233-0541 

Le 31 mars 2017 

Alain Portelance 
Representant national 
Unifor 

Objet: Depeche a partir du domicile 

Monsieur, 

Bell 

La presente fait etat de notre entente, intervenue au cours des negociations applicable a l'unite de negociation 
des Techniciens et employes auxiliaires et concernant la depeche a partir du domicile. 

GENERALITES 

La direction et les representants syndicaux locaux decideront par consensus les emplois qui pourront etre 
vises par des essais de depeche a partir du domicile, de meme que les localites et les districts ou ce 
programme pourra etre mis en oeuvre. La depeche a domicile ne peut etre mise en oeuvre dans un lieu sans 
!'approbation au prealable d'un representant national du Syndicat. 

La Compagnie accepte d'assumer taus les coots directement associes a la depeche a partir du domicile 
(prestation du service de telecopie, coot additionnel de la couverture d'assurance qui peut etre necessaire, 
etc.), qui sont approuves par le superieur de l'employe. Lorsque ces coots ne seront pas approuves par la 
Compagnie, l'employe ne sera pas considers comme volontaire pour la depeche a partir du domicile. II est 
en outre convenu que !'approbation ne peut etre refusee sans motif raisonnable. 

Le materiel sera range et manipule de la maniere habituelle. 

Le vehicule, son contenu ainsi que taus autres equipements ou services fournis par la Compagnie doivent 
etre utilises aux seules fins du travail effectue pour Bell Canada. 

SELECTION DES EMPLOYES POUR LA DEPECHE A PARTIR DU DOMICILE 

La participation est strictement volontaire, limitee aux employes permanents et fondee sur le consentement 
mutuel de l'employe et de son superieur. 

II est convenu qu'il ne sera apporte aucun changement a la designation d'emploi des participants a cause de 
leur participation a la depeche a partir du domicile. 
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Les volontaires seront choisis par la Compagnie, selon l'anciennete, parmi les volontaires residant aux 
endroits et appartenant aux categories d'emploi, aux districts et aux localites retenus par la Compagnie pour 
les essais. 

La participation peut etre annulee par la Compagnie ou par l'employe, moyennant reception d'un avis de 
quatorze (14) jours. 

Lorsque la participation d'un individu prend fin, l'employe doit etre reintegre a son emploi permanent, a son 
centre d'affectation habitual. 

MODALITES D'APPLICATION DES DISPOSITIONS DE LA CONVENTION COLLECTIVE 

Durant la participation d'un employe a la depeche a partir du domicile, toutes les dispositions de la convention 
collective continuant de s'appliquer, a !'exception de ce qui suit: 

la depeche a partir du domicile sera consideree comme une "tache speciale" temporaire aux fins de 
!'article 22; 

durant sa participation, l'employe n'a pas droit aux indemnites de deplacement prevues a !'article 23; 

les sections 18.24 et 18.25 ne s'appliquent pas au temps de deplacement de l'employe dans le 
vehicule de la Compagnie lorsqu'il quitte son domicile pour sa premiere tache et qu'il revient chez lui 
apres sa derniere tache (ce temps ne sera pas remunere). 

ASSURANCE 

On rappellera a l'employe qu'il serait souhaitable d'informer son assureur personnel que le vehicule et 
l'equipement de la Compagnie doivent se trouver chez lui. 

- En cas de dommages causes par ou a un vehicule ou un equipement, a mains d'un usage non autorise ou en 
cas de dommages deliberes, la Compagnie assume la responsabilite sauf stipulation contraire de la Societe 
de !'Assurance Automobile du Quebec ou de la Ontario Insurance Commission. 

NOTIFICATION 

La Compagnie accepte de fournir au Syndicat national et a la section locale appropriee: 
le nom 
le centre d'affectation 
le code de structuration 
l'adresse du domicile 
le numero de telephone du domicile 
le numero du telecopieur fourni par la Compagnie, s'il ya lieu, 

de chaque employe participant. 

, 'expression des mes sentiments les meilleurs. 
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Bell Canada 
1 Alexander Graham Bell A2 
Verdun, Quebec H3E 383 

Steve Desgagne 
Chef negociateur 
E: steve.desgagne@bell.ca 
T: 514 786-4033 
M:514 233-0541 

Le 31 mars 2017 

Alain Portelance 
Representant national 
Unifor 

Objet: E.change de postes 

Monsieur, 

Bell 

La presente confirme !'entente intervenue pendant les negociations en vue du renouvellement de la convention 
collective des Techniciens et employes auxiliaires relativement aux echanges de pastes. 

Les parties ont convenu de prolonger le programme d'echange de pastes selon lequel deux employes occupant 
le meme paste pourront faire une demande en vue d'echanger leurs lieux de travail, a condition que chacun soit 
pleinement qualifie pour remplir les taches de l'autre. L'echange de pastes doit entrainer la mutation et non la 
reaffectation des employes. Lorsqu'un deplacement se fait selon la procedure d'echange de pastes, le coat du 
deplacement sera assume entierement par l'employe et le lieu ou ii est mute devient son centre d'affectation des 
le premier jour de travail. 

Un echange de pastes doit etre amorce par l'employe, demands par le Syndicat et autorise par la Compagnie. 
L'approbation d'un echange de pastes sera assujettie aux exigences de service et a !'evaluation par la 
Compagnie des qualifications que l'employe doit posseder pour combler le paste. Seuls les employes dont le 
rendement a leur paste actuel repond aux exigences seront admissibles a un echange de pastes. 

Les details de l'essai seront communiques aux employes par le Syndicat apres consultation de la Compagnie au 
sein du Comite conjoint des Relations du travail. 

Un echange de pastes sera considers a titre d'exception selon les dispositions de la section 22.14 et ne sera pas 
assujetti aux procedures normales relatives aux pastes a combler contenues dans la convention collective. Le 
Syndicat convient qu'aucun aspect de l'essai d'echange de pastes ne peut faire l'objet d'un grief en vertu de 
!'article 14. II est entendu et convenu que le Syndicat garantira la Compagnie contre toute reclamation faite par 
un employs en raison de l'essai. 

Veuillez agreer, Monsieur, !'expression de mes sentiments les meilleurs. 
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Bell Canada 
1 Alexander Graham Bell A2 
Verdun, Quebec H3E 383 

Steve Desgagne 
Chef negociateur 
E: steve.desgagne@bell.ca 
T: 514 786-4033 
M:514 233-0541 

Le31 mars2017 

Alain Portelance 
Representant national 
Unifor 

Objet: Charges de travaux divers 

Monsieur, 

Bell 

La presents vise a confirmer !'entente intervenue pendant les negociations en vue du renouvellement de la 
convention collective des Technicians et employes auxiliaires relativement aux Charges de travaux divers. 

Les parties ant clarifie les conditions qui justifient un emploi de Charge de travaux divers. Un Charge de travaux 
divers est un technician de classe I qui effectue les taches normalement associees a deux emplois ou plus de 
l'echelle salariale I, dont au mains un est un emploi de classe I excerce de tacon reguliere et stable. 

ur, !'expression de mes sentiments les meilleurs. 
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Bell Canada 
1 Alexander Graham Bell A2 
Verdun, Quebec H3E 3B3 

Steve Desgagne 
Chef negociateur 
E: steve.desgagne@bell.ca 
T: 514 786-4033 
M:514 233-0541 

Le 31 mars 2017 

Alain Portelance 
Representant national 
Unifor 

Objet: Regimes d'indemnites d'incapacite 

Monsieur, 

La presente vise a confirmer ce qui suit: 

Bell 

Bell Canada entend maintenir pour la duree de la presente convention collective, les modalites en vigueur 
relativement aux Regimes d'indemnites d'incapacite (RIIM, RIIA et RIIIP), plus particulierement en ce qui 
concerne les modalites applicables pour les employes embauches avant le premier juillet 2000. Les dites 
modalites sont refletees a meme la portion du site intranet de Bell portant sur les regimes. 
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Bell Canada 
1 Alexander Graham Bell A2 
Verdun, Quebec H3E 3B3 

Steve Desgagne 
Chef negociateur 
E: steve.desgagne@bell.ca 
T: 514 786-4033 
M:514 233-0541 

Le 31 mars 2017 

Alain Portelance 
Representant national 
Unifor 

Obj et: Conge saisonnier avec salaire etale 90/1 o 

Monsieur, 

Bell 

La presente confirme !'entente intervenue au cours des negociations en vue du renouvellement de la convention 
collective des Techniciens et employes auxiliaires. 

A condition qu'il accepte de prendre un maximum de deux (2) semaines de vacances pendant la periode d'ete 
telle que decrite a !'annexe F, l'employe permanent a plein temps sera admissible a un conge saisonnier avec 
salaire etale 90/10, sous reserve d'une entente mutuelle entre son superieur et lui. Le conge sera de 5 semaines 
et 1 jour et pourra etre pris en une ou deux fois en dehors de la periode d'ete telle que decrite a !'annexe F 
pendant la periode d'etalement du salaire d'un an, sous reserve des besoins de l'entreprise. La periode 
d'etalement d'un an doit debuter pendant la duree de la convention collective. 

Les pratiques normales de la Compagnie visant les conges saisonniers s'appliqueront. La periode de service 
sera creditee pour toute la duree du conge. Les services admissibles pris en compte aux fins du calcul de la 
pension pour la periode de conge se limiteront au maximum autorise par la loi. Les gains admissibles seront 
calcules a partir de 100% (et non 90%) du salaire de base a plein temps verse a l'employe pendant son conge. 

Cordialement, 
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Bell Canada 
1 Alexander Graham Bell A2 
Verdun, Quebec H3E 383 

Steve Desgagne 
Chef negociateur 
E:steve.desgagne@bell.ca 
T: 514 786-4033 
M:514 233-0541 

Le 31 mars 2017 

Alain Portelance 
Representant national 
Unifor 

Objet: Employes de classe II 

Monsieur, 

Bell 

La presente confirme !'entente intervenue au cours des negociations en vue du renouvellement de la convention 
collective des Technicians et employes auxiliaires concernant les employes de classe II. 

L'entente est la suivante : 

• La Compagnie offrira des opportunites de formation aux employes de classe II actuals afin de leur 
permettre de devenir qualifies pour d'eventuels pastes vacants de Classe I. 

• Les employes de classe II actuals peuvent demeurer en paste, assujettis aux dispositions regulieres de la 
convention collective. 
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Bell Canada 
1 Alexander Graham Bell A2 
Verdun, Quebec H3E 3B3 

Steve Desgagne 
Chef negociateur 
E: steve.desgagne@bell.ca 
T: 514 786-4033 
M:514 233-0541 

Le 31 mars 2017 

Alain Portelance 
Representant national 
Unifor 

Objet: Griefs de groupe 

Monsieur, 

La presente vise a confirmer ce qui suit : 

Bell 

Lorsqu'un cadre de palier D compte dans son equipe des employes representes par plus d'une section locale, ii 
est entendu qu'un grief de groupe separe peut etre depose par les employes representes par chacune des 
sections locales. 

Cette fa9on de faire n'a cependant pas pour effet de changer la regle de representation lors des etapes de griefs, 
telle que stipulee a la section 14.19 de la convention collective. 

Veuillez agreer, Monsieur, !'expression de mes sentiments les meilleurs 
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Bell Canada 
1 Alexander Graham Bell A2 
Verdun, Quebec H3E 383 

Steve Desgagne 
Chef negociateur 
E: steve.desgagne@bell.ca 
T: 514 786-4033 
M:514 233-0541 

Le31 mars2017 

Alain Portelance 
Representant national 
Unifor 

Objet: Affichage des postes 

Monsieur, 

La presente vise a confirmer ce qui suit : 

Bell 

1. Pour ce qui est de la sous-section 24.02 (c), paragraphe (i), "repond aux exigences du poste" doit signifier 
que l'employe satisfait les exigences de base propres a sa tache, qu'il ne fait pas l'objet d'un programme 
d'amelioration du rendement et que son rendement general est satisfaisant. Un employe, par exemple, ne 
pourra etre disqualifie a cause d'une ou deux absences, d'un ou deux retards, ou a cause d'un ou deux 
manquements mineurs en ce qui touche la qualite du travail. 

2. Pour ce qui est de la sous-section 24.02 (c), paragraphe (ii) et de la section 24.03, ii est entendu que les 
qualifications doivent etre raisonnablement liees aux exigences du poste vacant, et ii est de plus entendu que 
les qualifications pour les pastes du meme genre seront similaires. 

negociateur 
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Bell Canada 
1 Alexander Graham Bell A2 
Verdun, Quebec H3E 383 

Steve Desgagne 
Chef negociateur 
E: steve.desgagne@bell.ca 
T: 514 786-4033 
M:514 233-0541 

Le31 mars2017 

Alain Portelance 
Representant national 
Unifor 

Objet: Forum sur les avantages sociaux 

Monsieur, 

Bell 

Les parties conviennent d'etablir un Forum sur les avantages sociaux forme de deux (2) representants de la 
Compagnie (un (1) des Relations du travail et un (1) du Groupe des avantages sociaux), d'un (1) representant du 
fournisseur de la Compagnie et de deux (2) representants du Syndicat (un (1) du Quebec et un (1) de !'Ontario) 
afin de discuter des ameliorations qui pourraient etre apportees aux processus administratifs entourant les 
demandes relatives aux avantages sociaux (telles que l'invalidite de courte duree ou les remboursements 
medicaux). 

II est entendu et convenu que ce Forum ne doit pas etre utilise pour discuter de cas individuels ou pour remettre 
en question une decision rendue par le fournisseur de la Compagnie. Toutefois, des cas individuels peuvent etre 
utilises pour illustrer des exemples d'ameliorations qui pourraient etre apportes aux processus administratifs, si 
l'employe y consent. 

Le Forum doit debuter ses travaux au plus tard le 1 fevrier 2013 et etablira son propre calendrier et type de 
reunions. 

Les frais raisonnables engages par les representants des employes et necessaires a leur travail au Forum seront 
rembourses par la Compagnie selon ses pratiques. 
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Bell Canada 
1 Alexander Graham Bell A2 
Verdun, Quebec H3E 383 

Steve Desgagne 
Chef negociateur 
E:steve.desgagne@bell.ca 
T: 514 786-4033 
M:514 233-0541 

Le 31 mars 2017 

Alain Portelance 
Representant national 
Unifor 

Objet: Entrevues sur la Prevention de la violence en milieu de travail 

Monsieur, 

La presente vise a confirmer ce qui suit : 

Bell 

1. Lorsqu'un employe est tenu de se presenter, en tant que repondant, a une entrevue portant sur la 
presumee violation de la politique de la Compagnie sur la Prevention de la violence en milieu de travail, 
l'employe doit etre avise de la nature de l'entrevue en termes generaux (par example la presomption 
d'harcelement) et ce, avant l'entretien prevu au paragraphs 2 de la presents Lettre d'entente. 

2. Un representant local du Syndicat se verra accorder, immediatement avant la tenue d'une entrevue, une 
periode maximum de 15 minutes afin de s'entretenir avec l'employe qu'il represente. 

3. Le representant local du Syndicat doit, a mains que l'employe ne s'y oppose, etre invite par la direction a 
assister a toute entrevue qu'un employe doit avoir, en tant que plaignant ou repondant, avec un 
representant du service des Ressources humaines de la Compagnie. 

4. II est entendu que le representant local du Syndicat assiste a l'entrevue a titre d'observateur et non pas a 
titre de participant. II peut poser des questions de clarification a la fin de la rencontre, mais ne doit en 
aucun cas perturber le processus d'enquete. Lars de ces entrevues, les representants de la Compagnie et 
du Syndicat se comporteront de fa9on professionnelle et courtoise dans !'execution de leurs fonctions, en 
demontrant du respect mutuel pour leurs vis-a-vis. La raison principale de l'entrevue est d'identifier les 
faits pertinents a la situation sous enquete. 

Duree 

5. La presents Lettre d'entente est en vigueur a compter de la date de signature jusqu'au 30 novembre 2016 
inclusivement. Toutefois, dans l'eventualite ou, de l'avis de la Compagnie, le processus d'enquete est 
perturbe, la presents Lettre d'entente peut etre revoquee par la Compagnie suivant un avis de 30 jours au 
Comite conjoint de Relations du travail. 
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Bell Canada 
1 Alexander Graham Bell A2 
Verdun, Quebec H3E 383 

Steve Desgagne 
Chef negociateur 
E: steve.desgagne@bell.ca 
T: 514 786-4033 
M:514 233-0541 

Le 31 mars 2017 

Alain Portelance 
Representant national 
Unifor 

Objet: Employes aux prises avec un probleme de dependance 

Monsieur Portelance, 

Bell 

Les parties reconnaissent que les dependances telles que l'alcoolisme et la toxicomanie sont des maladies 
reconnues par la profession medicale. 

Dans cette optique, les parties s'entendent qu'il est important d'agir en collaboration afin d'aider les employes aux 
prises avec un probleme de dependance connu tout en respectant les principes de confidentialite associees a 
toute problematique de sante. 

Les parties s'entendent egalement que les employes qui respectent les criteres d'admissibilite, tels que definis 
par la Compagnie, des programmes d'invalidite court terme et long terme seront admissibles aux prestations 
d'invalidite a condition qu'ils participant activement a un plan de traitement reconnu par les autorites medicales. 

Cordialement, 
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Bell Canada 
1 Alexander Graham Bell A2 
Verdun, Quebec H3E 383 

Steve Desgagne 
Chef negociateur 
E: steve.desgagne@bell.ca 
T:514 786-4033 
M:514 233-0541 

Le 31 mars 2017 

Alain Portelance 
Representant national 
Unifor 

Objet: Habilitation de securite 

Monsieur, 

La presente vise a confirmer ce qui suit : 

Bell 

Les craintes quant a la protection des renseignements d'affaires grandissant, ii est maintenant commun que nos 
clients demandent que les employes de Bell Canada se soumettent a une habilitation de securite, a differents 
niveaux, avant ou apres la signature d'un contrat de services. 

Considerant que ces clients sont cruciaux pour le succes de Bell Canada, ii est necessaire d'assurer que la 
Compagnie dispose d'un nombre suffisant de techniciens et employes auxiliaires qui ant les niveaux d'habilitation 
de securite necessaires afin d'obtenir les acces aux differents secteurs de la compagnie de nos clients. 

Les demandes d'habilitation de securite font partie des normes et la collaboration pour les obtenir est vitale pour 
notre succes. Par consequent, Unifor convient que Bell Canada peut demander a ses techniciens et employes 
auxiliaires de se soumettre sur une base volontaire a des habilitations de securite requises par nos clients afin 
d'accomplir du travail pour eux, dans la mesure ou la demande est raisonnable et en conformite avec la Loi sur la 
protection des renseignements personnels et /es documents e/ectroniques (LPRPDE). II est entendu que tousles 
frais associes seront a la charge de Bell Canada. 

' 
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Bell Canada 
1 Alexander Graham Bell A2 
Verdun, Quebec H3E 383 

Steve Desgagne 
Chef negociateur 
E: steve.desgagne@bell.ca 
T: 514 786-4033 
M:514 233-0541 

Le 31 mars 2017 

Alain Portelance 
Representant national 
Unifor 

Objet: Processus de revision des cas d'invalidite 

Monsieur, 

Bell 

La presente vise a confirmer notre entente intervenue au cours des negociations en vue du renouvellement de la 
convention collective des Techniciens et employes auxiliaires concernant le processus de revision des cas 
d'invalidite. 

Les parties souhaitent traiter des situations ou les indemnites d'invalidite sont refusees ou suspendues en raison 
d'une divergence d'opinions entre le medecin traitant de l'employe et le medecin de l'employeur. 

La Compagnie et le Syndicat mettront done en place un Comite de revision qui comprendra un (1) representant 
des relations du travail du Quebec ou de !'Ontario, un (1) representant du Groupe de gestion de l'invalidite ainsi 
qu'un (1) representant national d'Unifor du Quebec ou de !'Ontario. Avec la permission ecrite de l'employe, le 
Comite revisera sa demande d'indemnisation et ii determinera quelles mesures pourraient etre prises pour tenter 
de resoudre le probleme quant a la date de retour au travail de l'employe. Si l'employe concerns le desire, ii 
pourra etre present et etre entendu au cours de la reunion du Comite. II est entendu que l'employe doit avoir 
fourni toute la documentation appropriee afin d'etre eligible pour une audition aupres du comite ci-haut 
mentionne. 

Une reunion du Comite peut etre demandee par la Compagnie ou par le Syndicat moyennant un preavis ecrit 
envoye a un Representant des relations du travail du Quebec ou de !'Ontario, ou encore a un representant 
national d'Unifor du Quebec ou de !'Ontario. La reunion devra avoir lieu avant au plus tard dix (10) jours 
ouvrables suivant la date de reception de la demande, a mains que les parties n'en conviennent autrement par 
ecrit. Dans chacun des cas, les parties feront taus les efforts afin de se rencontrer avant la date prevue de retour 
au travail de l'employe en question. Les reunions du Comite peuvent etre tenues par conference telephonique ou 
par tout autre moyen convenu par les parties. 

Le role de ce Comite est de veiller a ce que tout ait ete fait pour parvenir a un reglement juste et equitable pour 
l'employe. Les politiques et les pratiques relatives aux regimes d'indemnites en cas d'invalidite continuant de 
s'appliquer. 

Si le Comite est incapable de resoudre la demande de l'employe, le Syndicat pourra referer le dossier a un 
mediateur pour une resolution finale et executoire. Les parties s'entendent egalement sur ce qui suit : 

• Les parties s'efforceront de retenir le meme mediateur pour chacun des dossiers; 
• Les representations ne seront pas faites par avocats; 
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• Le mediateur n'etudiera que le dossier soumis au prealable au comite et un bref enonce de la position du 
Syndicat et de la Compagnie; 

• Le mediateur ne peut tenir une audience mais peut convoquer un appel conference ou une videoconference 
avec les parties afin de demander les questions medicales pertinentes; 

• Le mediateur peut ordonner un redressement prevu dans la politique; 
• Le mediateur doit s'efforcer de rendre une decision aussi rapidement que possible selon les circonstances de 

la demande. 

Cordialement, 
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Ce qui suit constitue un resume des definitions contenues 

dans la convention collective. Ce regroupement est 
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RESUME DES DEFINITIONS CONTENUES DANS LA CONVENTION COLLECTIVE 

ARTICLE 7 - GREVE ET LOCK-OUT 

7.02 Les termes "grave" et "lock-out" ant le sens que leur donne le Code canadien du travail. 

ARTICLE 9 - DEFINITIONS 

9.01 Le terme "employs" designe une personne qui occupe a Bell Canada un des emplois manuals ou 
techniques, specialises ou non specialises, inscrits a l'annexe A ci-jointe, et n'inclut pas : 

(1) une personne affectee a une ta.cha a caractere confidential concernant les relations industrielles ; 

(2) une personne qui exerce des fonctions de cadre. 

(a) Le terme "employs permanent" designe une personne dont ii ya lieu de croire que la periode d'emploi 
sera de plus de deux annees, bien qu'elle puisse se terminer avant, de !'initiative de l'employe ou de la 
Compagnie. 

(b) Le terme "employs permanent auxiliaire" designe une personne embauchee en vue de !'execution 
d'un travail particulier, a titre d'apprenti technician, ou pour une periode de temps determinee en vertu 
d'une entente formelle selon laquelle l'emploi est prevu etre de plus d'une an nee mais qu'il peut se 
terminer a la fin de la periode en cause, a la fin du travail ou par application de !'article 11 de la presente 
convention. Les details concernant !'engagement de l'employe doivent etre fournis ace dernier par ecrit 
au moment de l'embauchage et une copie de ce document doit etre remise au delegue syndical aussitot 
que possible par la suite. L'employe est reclasse comme employe permanent si la periode d'emploi 
excede la duree prevue pour !'engagement. 

(c) Le terme "employs temporaire" designe une personne qui a ete embauchee, en vertu d'une entente 
selon laquelle la periode d'emploi devrait etre de plus de trois semaines, mais non de plus de deux 
annees. 

En accumulant 24 mois de temps de travail tel que defini a la section 9.02, un employe temporaire se 
verra offrir un poste d'employe permanent a temps partial et, s'il accepte, sera reclasse a un statut de 
permanent a temps partial, a son poste et a son lieu de travail actuals. Si l'employe refuse cette off re, ii 
sera mis fin a son emploi. 

(d) Le terme "employe a plein temps" designe une personne (employee a titre permanent ou temporaire) 
qui doit normalement effectuer les heures de travail de base etablies pour l'emploi qu'elle occupe. 

(e) Le terme "employs a temps partial" designe une personne (employee a titre permanent ou temporaire) 
qui doit normalement effectuer mains que les heures de travail de base d'un employs a plein temps. 

Un employs a temps partiel ne peut considerer ou pretendre occuper un poste a plein temps du fait 
d'avoir effectue les heures de travail de base etablies pour un employe a plein temps. 

Ci-haut constitue un resume des definitions contenues dans la convention collective. Ce regroupement est uniquement pour des raisins de 
commodite et ne doit pas etre interprete comme constituant, ou attribuant un sens supplementaire a une partie de la presente convention 
collective. 

!~ 
- ii -



(f) "Employe a l'essai" 

Un employe est considere comme employe a l'essai tant qu'il ne compte pas six mois de service continu 
ou 1 040 heures de travail, soit la premiere des deux echeances, au sein de la Compagnie. 

Nonobstant !'article 13 de la presente convention, la Compagnie se reserve le droit de licencier un 
employe a l'essai qu'elle juge inapte. Un tel licenciement est assujetti aux procedures de grief et 
d'arbitrage exposees dans la presente convention. 

La Compagnie convient de remettre a l'employe et a son delegue syndical une copie de l'avis de 
licenciement, ou doivent etre donnees les raisons pour lesquelles la Compagnie juge l'employe inapte. 

9.02 Aux fins de la sous-section 9.01 (c) et de la section 9.03, !'expression "temps de travail" designe toute 
periode, au cours de laquelle un employe temporaire effectue du travail d'une fa<;:on continue, ou non-continue 
conformement aux dispositions de la sous-section 9.03 (a). Pour toute periode de temps de travail ainsi effectue 
pendant une semaine ou une partie de semaine, l'employe aura a son credit une semaine civile de temps de 
travail. Cette definition ne doit pas etre interpretee de fa9on a affecter les droits d'un employe aux termes des 
dispositions de la section 10.01 de la presente convention. 

ARTICLE 10 - ANCIENNETE 

10.01 L'anciennete de l'employe est determinee d'apres la date de calcul de la duree reconnue du service figurant 
aux dossiers de la Compagnie et sur les listes d'anciennete. La Compagnie s'engage a ne pas modifier, pendant 
la duree de la presente convention, les regles existantes concernant la determination de la duree reconnue du 
service, tel qu'il est indique dans les pratiques de la Compagnie, d'une maniere qui reduise la duree reconnue du 
service de tout employs. 

10.02 Taus les employes vises par la presente convention, dont les cadres du groupe hierarchique D relevent 
du meme superieur du groupe hierarchique C torment une unite d'anciennete. 

ARTICLE 14- GRIEFS 

Definitions 

Le terme "grief" designe une declaration faite par un plaignant, conformement a la procedure applicable contenue 
dans le present article et qui expose tout differend portant sur !'interpretation, !'application, !'administration ou la 
presumee violation de toute disposition de la presente convention. 

Dans le cas d'un "grief de groupe", les signatures des employes impliques doivent etre annexees a la formule de 
presentation des griefs. 

Le terme "plainte" designe !'expression d'un mecontentement relatif a des questions qui ne sont pas 
reglementees par la presente convention et que le plaignant cherche a faire corriger selon les dispositions du 
present article. 

Aux fins du present article, le terme "jour" designe n'importe quel jour de la semaine, a !'exclusion du samedi, du 
dimanche et des jours feries prevus a !'article 20 de la presente convention. 

Le terme "plaignant" designe l'employe en cause ou un groupe d'employes en cause relevant d'un meme cadre 
de palier D et impliques dans une situation de nature similaire, une section locale du Syndicat, le Syndicat ou la 
Compagnie. 
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ARTICLE 16 - CHANGEMENTS TECHNOLOGIQUES 

16.01 Aux fins du present article, le terme "changements technologiques" designe: 
(a) !'adoption, par la Compagnie, d'equipements ou de materiels de nature ou de conception differente de ceux 
qu'elle utilisait jusque la pour assurer la marche de l'entreprise, et 

(b) un changement dans la marche des affaires de la Compagnie qui est directement attribuable a !'adoption 
d'squipements ou de materiels semblables. 

ARTICLE 17 - MODALITES SALARIALES 

17.01 Le terme "taux de salaire de base" designe la remuneration hebdomadaire prevue a l'schelle salariale 
appropriee, versse a un employs a plein temps qui effectue ses heures de travail de base. 

ARTICLE 18- HEURES DE TRAVAIL 

Definitions 

Aux fins de la presents convention : 

18.01 Le terme "heures de travail de base" designe le nombre d'heures de travail par jour et par semaine prevu 
dans la presents convention et enonce dans le present article pour les employes a plein temps. 

(a) Le terme "tour de service" designe le temps travaille par un employs durant tout jour ouvrable. 

(b) Le terme "tour de service prevu" designe un tour de service qui n'excede pas les heures de travail de 
base par jour qu'un employs doit effectuer, et dont ii a ete avise au prealable. 

(c) Le terme "semaine de travail prevue" designe les tours de service prevus comportant les heures de 
travail de base par semaine. 

(d) Le terme "tour de service de jour" designe un tour de service qui s'effectue entre 7 h et 18 h. 

(e) Le terme "tour de service irregulier" designe un tour de service qui s'effectue en totalite ou en partie 
entre 18 h une journse et 7 h le lendemain. 

ARTICLE 19- HEURES SUPPLEMENTAIRES 

19.01 Le terme "heures supplementaires" dssigne les heures de travail qu'un employs effectue; 
(a) en sus de son tour de service prevu pour la journee en cause, ou 

(b) un jour en dehors de la semaine de travail prevue. 

ARTICLE 21 -VACANCES ANNUELLES 

21.04 (b) Le terme "psriode d'ete" designe la periode debutant la deuxieme semaine de juin et se terminant a la 
fin de !'avant derniere semaine de septembre. Les periodes d'ste pour la durse de la presents convention 
collective sont dsfinies a !'annexe F. 
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ARTICLE 22 - MUTATIONS ET REAFFECTATIONS 

Definitions 

Le terme "centre de rattachement" designe une localite et le territoire avoisinant ou un employs travaille et d'ou ii 
part ordinairement pour se rendre au travail, comme le prevoit l'annexe B de la presente convention. 

Le terme "reaffectation" designe !'affectation d'un employe a un autre emploi ou paste eVou dans un autre lieu de 
travail a l'interieur du centre de rattachement de l'employe ou, dans le cas d'un employe en paste a Toronto ou a 
Montreal dans un rayon de 30 km, a vol d'oiseau, de son centre d'affectation. 

Le terme "mutation" designe !'affectation d'un employe a un autre emploi ou paste eVou dans un autre lieu de 
travail a l'exterieur du centre de rattachement de l'employe ou, dans le cas d'un employe en paste a Toronto ou a 
Montreal, dans un autre centre de rattachement ou dans un centre d'affectation autre que celui qui lui a ete 
assigne et situs a plus de 30 km, a vol d'oiseau, de ce dernier. 

Le terme "promotion" designe la reaffectation ou mutation d'un employe a un paste d'une categorie superieure. 

Le terme "retrogradation" designe la reaffectation ou mutation d'un employe a un paste d'une categorie inferieure. 

Le terme "reclassement" designe un changement au niveau du statut de l'employe (p. ex., de temporaire a 
permanent ou de permanent a temps partial a permanent a plein temps). 

Le terme "centre d'affectation" designe un endroit precis, destine a l'usage de la Compagnie, a l'interieur du 
centre de rattachement d'un employe. II peut s'agir d'un atelier, d'un central, d'un depot d'equipement, d'un 
magasin, des locaux d'un abonne, d'un centre temporaire de formation, d'un entrepot ou d'autres locaux de la 
Compagnie, ou d'un endroit fixe semblable auquel un employe est affecte. 

Le terme "lieu de travail" designe tout autre endroit que le centre d'affectation de l'employe ou ce dernier est 
appele a se presenter. 

Le terme "localite de rattachement" designe la region se situant dans un rayon de 2 km, a vol d'oiseau, du centre 
d'affectation habitual de l'employe. 

ARTICLE 23 - INDEMNITE DE DEPLACEMENT ET REMBOURSEMENT DES FRAIS DE SEJOUR 
ET DE TRANSPORT 

Transportation Expenses 

23.09 Le terme frais de transport designe, sous reserve de la section 23.14, les frais de deplacement proprement 
dits, par les moyens de transport en commun ou autres modes de transport equivalents. 
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ARTICLE 24 - AFFICHAGE DES POSTES 

Definitions 

24.01 (a) Pour les besoins de la procedure d'affichage des pastes, le paste vacant se definit comme un ajout ou 
un remplacement permanent dans le personnel permanent, a !'exclusion des employes permanents auxiliaires, 
au sein d'un district. 

Tousles pastes vacants seront affiches sauf les remplacements comblant des pastes laisses vacants suite a un 
affichage de paste. Dans de tels cas, la section 24.04 s'appliquera. 

Pour les fins du present article, le terme "paste" doit etre compris comme referant tant a un "paste" qu'a un " 
emploi". 
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